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édito

 Donald Trump : « Celui qui sauve son 
 pays ne viole aucune loi », X. 15.02.25

Le 6 janvier 2021, le premier mandat de Donald 
Trump (2017-2021) se terminait dans une am-

biance irréelle, avec son refus de reconnaître sa défaite 
électorale et l’envahissement violent (5 morts, près de 
150 blessés) du Capitole par un millier de ses parti-
sans fanatisés, pour tenter d’empêcher la validation de 
l’élection de Joe Biden. Le monde était resté incrédule 
face à cet événement, qui apparaissait comme un fait 
divers aberrant. Après la réélection de Trump, l’assaut 
du Capitole prend le sens d’un signe avant-coureur 
du projet politique de son second mandat : renverser 
l’État de droit aux USA et y installer un pouvoir fas-
ciste à la solde des milliardaires. Depuis le 20 janvier 
2025, il s’y attelle avec une brutalité sidérante, fort du 
soutien d’une majorité républicaine au Congrès et 
au Sénat, de la majorité réactionnaire des juges de la 
Cour suprême, de celui des super riches ainsi que de 
la majorité des médias. En moins d’un mois d’exercice 
du pouvoir, Trump a personnellement émis plus de 
soixante décrets présidentiels à portée légale et multi-
plié les déclarations qui annoncent le caractère fasciste 
du régime de gouvernement qu’il entend mettre en 
place.

Une volonté de pouvoir personnel  
sans limite
Presque chaque jour, le 47e président des États-Unis 
contourne les principes d’une démocratie parlemen-
taire et communique au pays ses « décisions » devant 
les caméras, faisant fi de tout respect de l’État de droit, 
des lois, du rôle du Congrès et de la justice : amnistie 
des assaillants du Capitole, retrait des USA de l’OMS, 
retrait de l’Accord de Paris sur le climat, interdiction de 
séjour aux juges de la cour pénale internationale, décla-
ration de l’État d’urgence à la frontière avec le Mexique, 
suspension de l’accès au territoire des demandeurs 
d’asile, fin du droit à la citoyenneté américaine pour les 
personnes nées sur le sol des USA, gel des embauches 
dans la fonction publique fédérale, épuration politique 
de celle-ci, défense des « femmes contre l’extrémisme 
idéologique de genre » et rétablissement de « la vérité 
biologique au sein du gouvernement fédéral »… sans 
oublier la décision de renommer le Golfe du Mexique 
le « Golfe de l’Amérique », de créer un « Bureau de 
la Foi  » au sein de la Maison Blanche, ou - suivant 
le modèle argentin de Milei - un «  Département de 
l’Efficacité gouvernementale » (« Doge »), placé sous 
la direction d’Elon Musk, première fortune mondiale, 
mandaté pour faire des coupes dans les dépenses des 
administrations fédérales et pour prendre le contrôle 
de leur fonctionnement. 

En moins d’un mois, l’agence qui met en œuvre la 
Coopération au développement (USAID) a été mise 
en liquidation et son personnel mis en congé adminis-
tratif, les magistrats qui avaient enquêté sur le rôle de 
Trump lors de l’assaut sur le Capitole ont été virés, les 
employés de Elon Musk (« Doge Kids ») ont fait irrup-
tion dans des ministères, exigé (et obtenu) des accès 
informatiques aux données, supprimé les références à 
la crise climatique sur les sites web de sites gouverne-
mentaux. La Fondation nationale pour la science (NSF) 
est menacée de perdre entre 25 % et 50 % de son per-
sonnel et a reçu l’ordre de couper ses subventions aux 
recherches sur le réchauffement climatique ou pré-
tendument liées à «  l’idéologique woke ». Le budget 
préparé par les Républicains prévoit 500 milliards de 
dollars de diminutions de taxes sur les plus hauts reve-
nus et les entreprises. Soit une perte d’environ 10 % 

des recettes de l’État. Le sens de ce qui se produit est 
souligné par le geste de salut fasciste d’Elon Musk lors 
de la cérémonie d’investiture présidentielle ou encore 
par ses marques répétées de soutien, en pleine com-
pagne électorale, au parti d’extrême droite allemand 
(AfD), soutien également partagé par le vice-président 
J-D. Vance, qui a appelé les Européens à rejeter les cor-
dons sanitaires vis-à-vis de l’extrême droite.
Ce basculement vers un régime fasciste de la première 
puissance militaire est un événement majeur de l’his-
toire mondiale. Ses contours, sa portée et les résis-
tances qu’il rencontrera sont encore inconnus. Depuis 
la victoire sur le nazisme, la démocratie représentative, 
l’État de droit et la reconnaissance des droits humains, 
malgré les défaillances, s’étaient imposés comme le 
cadre politique légitime en Occident. Avec Trump II, 
nous sortons de cette époque. Face à la primauté éco-
nomique acquise par la Chine (désormais première au 
classement du PNB mondial) et aux crises majeures 
prévisibles liées au réchauffement climatique, les 
milliardaires américains ont fait le choix de renverser 
la table et opté pour la mise en œuvre d’un régime 
fascisant, brutal et affranchi de toutes les limites. La 
lutte contre ce fascisme qui monte, pour protéger la 
décence, la dignité humaine et la planète est ainsi de-
venue, en 2025, l’horizon incontournable de toutes et 
tous les démocrates. 

Le fascisme comme menace  
politique réelle
Arnaud Lismond-Mertes et Yves Martens (CSCE)
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L’accord de gouvernement fé-
déral conclu pendant les der-

nières heures de janvier prévoit de 
chambouler complètement la logique 
et la réglementation de l’assurance 
chômage en Belgique. Certes, les 
réformes voulues par ce gouverne-
ment dirigé par la droite extrême se 
situent pour partie dans la continuité 
du tout à l’activation qui caractérise 
l’évolution des politiques sociales 
depuis un quart de siècle déjà. Le très 
mal nommé État social actif a ainsi 
de plus en plus déplacé la responsa-
bilité collective et sociétale du chô-
mage sur chaque sans-emploi indi-
viduellement. L’assurance chômage 
étant d’abord un socle de défense des 
conditions de travail et des salaires, 
cette dynamique de sape du système 

est favorable aux patrons, en fragili-
sant la position des travailleurs avec 
et sans emploi. Dans ce contexte, 
c’est principalement l’emploi pré-
caire, mal payé et destructeur, qui est 
promu. (Lire le dossier p. 18.)

« 500 euros en plus » ?
Lors de la campagne électorale, le MR 
avait mis en avant l’idée que le travail 
devait « mieux payer » et qu’il fallait 
assurer le fait que le travail ramène 
au minimum 500 euros par mois de 
plus que les allocations sociales, alors 
qu’en fait, pour un temps plein, c’était 
déjà presque toujours le cas et c’était 
même souvent plus. (1) De leur côté, 
Les Engagés avaient promis l’instau-
ration d’un « bonus bosseur » afin de 
« garantir un écart salarial d’au moins 
450 euros nets par mois par rapport au 
chômage  ». La réalité de l’accord de 

gouvernement dément ces promesses 
et les espoirs des travailleurs à bas sa-
laires qui espéraient un « bonus bos-
seur ». Ce qui est au programme de 
l’Arizona, c’est la liquidation de l’as-
surance chômage, la mise en concur-
rence des travailleurs avec une armée 
de chômeurs non indemnisés, prêts 
à travailler à n’importe quelles condi-
tions, dans le cadre d’une nouvelle 
vague de précarisation des conditions 
de travail (travail de nuit, flexi-jobs, 
travail étudiant, etc.), organisée pa-
rallèlement. De même, la promesse 
électorale des Engagés d’offrir, après 
deux ans de chômage, «  un droit à 
l’emploi  » sous la forme d’une pro-
position de «  travail d’utilité publique 
dans le secteur public ou associatif  » 
n’a trouvé aucune place dans l’accord 

de gouvernement et s’est révélée, tout 
comme les «  basisbanen  » de Voo-
ruit, un simple attrape-voix préélec-
toral, dissimulant leur ralliement au 
projet de limitation dans le temps des 
allocations de chômage. 

Une aridité accrue 
Les réformes de l’assurance chômage 
prévues dans l’accord de gouverne-
ment ne réorganisent  pas celle-ci 
selon un paradigme totalement neuf. 
Mais elles franchissent un point de 
basculement qui achève la destruc-
tion du système d’indemnisation 
large mis en place après la Seconde 
Guerre mondiale. L’assèchement 
progressif des droits à l’assurance 
chômage, poursuivi depuis plus de 
vingt ans, prend ainsi avec l’Arizona 
une ampleur inédite, qui ferait de 
l’assurance chômage un véritable dé-

sert. Trois armes sont principalement 
prévues à cet effet par la nouvelle coa-
lition : des règles d’accès au droit pro-
fondément modifiées, sans compen-
ser la limitation dans le temps par un 
accès véritablement fluide et simple 
à l’allocation (Lire l’article p. 7), la 
limitation (drastique) des indemnités 
dans le temps (Lire l’article p. 12) et la 
pression à la baisse sur les montants 
octroyés (Lire l’article p. 16). Désor-
mais, le marché de l’emploi, toujours 
plus allégé au niveau des réglementa-
tions protectrices, serait censé mettre 
chacun à l’emploi et définir son accès 
à un revenu. L’absence involontaire 
d’emploi n’est plus conçue comme 
un risque social inhérent au salariat, 
assuré et couvert collectivement à tra-
vers la socialisation d’une partie du 
salaire. L’absence de revenu liée à la 
perte d’emploi est désormais présen-
tée comme une responsabilité indivi-
duelle et sa prise en charge collective 
ne pourrait dès lors plus être que 
résiduaire, essentiellement à travers 
des dispositifs d’indemnisation fon-
dés sur l’état de besoin ou sur l’état 
de santé, eux-mêmes voués à être 
appliqués d’une façon plus restric-
tive (l’accord de gouvernement remet 
aussi radicalement en cause l’aide so-
ciale, nous y reviendrons dans notre 
prochain numéro).
Le texte de l’accord est peu précis et 
se contente de donner les grandes 
lignes des réformes, avec peu de 
détails techniques, alors que ceux-ci 
ont beaucoup d’importance dans les 
matières de Sécurité sociale. Le gou-
vernement promet de simplifier les 
processus, ce dont les techniciens du 
secteur doutent déjà, rien qu’au vu 
des éléments connus. Il est toutefois 
évident qu’il ne sera pas possible de 
décortiquer en détail les choses tant 
que les projets d’arrêtés royaux ne 
seront pas connus. Il est pourtant 
possible de déjà donner un éclairage 
global sur la base du texte connu. La 
«  mesure phare  » annoncée, c’est 

Arizona Dream : un cauchemar       pour les chômeurs
Le rêve préélectoral : 450 ou 500 euros en plus pour « ceux qui bossent ». 
La réalité gouvernementale : la destruction de l’assurance chômage et 
d’autres attaques, tous azimuts, contre le monde du travail.

Arnaud Lismond-Mertes et Yves Martens (CSCE)

Le programme de l’Arizona, c’est la mise  
en concurrence des travailleurs avec une armée  
de chômeurs non indemnisés 
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chômage

la limitation dans le temps des allo-
cations de chômage. Le texte stipule 
que la durée des allocations de chô-
mage, octroyées sur la base du travail, 
sera limitée à un maximum de deux 
ans (Lire l’article p. 12), alors qu’elles 
sont actuellement, en principe (c’est-
à-dire sauf sanctions ou exclusion), 
accordées de façon illimitée, mais de-
venant forfaitaires en fin de dégres-
sivité, soit après une période allant 
actuellement de 16 à 48 mois (Lire 
l’article p. 16).

Une attaque ciblée contre 
les Bruxellois et les Wallons
Dans nos dossiers précédents (2), 
nous avions publié des cartes mon-
trant l’impact d’une limitation à deux 
ans du droit au chômage des chô-
meurs complets indemnisés deman-
deurs d’emploi (CCI DE). L’image 
était frappante, les francophones 
étaient les premiers concernés, en 
particulier Bruxelles et les grandes 
villes wallonnes. Nous avions aussi 
montré que si on prenait l’ensemble 
des bénéficiaires d’allocations de 
l’ONEm, la répartition était beaucoup 
moins contrastée et que si l’on faisait 
le focus sur les aménagements de car-
rière, là c’était la Flandre qui était prin-
cipalement concernée. Le fait de viser 
les CCI DE est donc clairement une 
attaque ciblée contre les Bruxellois et 
les Wallons, qui n’ont manifestement 
pas été défendus par le MR et Les 
Engagés. C’est aussi ce qui explique 
que Vooruit, qui n’a par ailleurs ja-
mais hésité à frapper les chômeurs 
(les précédentes grandes mesures 
d’exclusion du chômage en 2004 et 
2012 avaient été pilotées par un.e mi-
nistre socialiste flamand.e), ne se soit 
guère ému de cette question. Elle ne 
concerne que peu la Flandre. En 2024 
(2), les CCI DE dans leur ensemble 
étaient pour 42,38 % en Wallonie et 
21,24  % à Bruxelles (soit ensemble 
près des deux tiers) et pour 36,38% 
en Flandre. Si l’on prend ceux qui 
sont CCI DE depuis deux ans ou plus, 
c’est encore plus marquant : 43,39 % 
en Wallonie et 26,98  % à Bruxelles 
(soit ensemble 70 %) et 29,63 % en 
Flandre. (Lire le tableau ci-dessus.)

Selon l’accord de gouvernement, 
nous savons que le droit aux alloca-

tions d’insertion (chômage sur la 
base des études) serait carrément 
limité à un an seulement. Le désé-
quilibre régional est encore plus fort 
dans cette catégorie de chômeurs : la 
Wallonie et Bruxelles comptent 80 % 
de ces bénéficiaires et même près  
de 83  % de ceux qui le sont depuis 
au moins un an. (Lire le tableau  
ci-dessus.)

Une communautarisation 
assumée 
Le laisser-faire des partis franco-
phones de la coalition Arizona 
est d’autant moins excusable que 
l’objectif communautaire du forma-
teur était explicite. Bart De Wever 
l’a indiqué sans ambages (il est vrai 
surtout dans les médias néerlando-
phones), en partie sans doute pour 
contrer les critiques (notamment du 

Vlaams Belang) pointant l’absence 
de réforme de l’État. Tout d’abord, le 
président de la N-VA répète depuis 
longtemps qu’un gouvernement 
sans le PS est une réforme de l’État 
en soi, mais il s’agissait, pensait-on, 
surtout de pouvoir/vouloir mener 
grâce à cette absence des politiques 
de droite dure. Ensuite, le fait que ces 
dernières soient pour certaines très 
linguistiquement ciblées est particu-
lièrement clair cette fois. Dès le len-
demain de l’accord, le 1er février, De 
Wever a ainsi déclaré, pour ne choisir 
qu’un exemple, à la VRT (télévision 
publique flamande) : « Limiter le chô-
mage dans le temps est la réforme la plus 
communautaire que l’on puisse réali-
ser. C’est révolutionnaire en Wallonie, 
moins en Flandre. Dans ce qu’il reste 
encore de fédéral, il est prévu dans l’ac-
cord d’œuvrer de façon asymétrique et 

Arizona Dream : un cauchemar       pour les chômeurs

 De Wever : « Limiter le chômage 
 dans le temps est la réforme 

 la plus communautaire que l’on 
 puisse réaliser »

Ensemble des CCI DE par région (moyenne 2024)

Flandre  46.770 17.804 39.044 103.618
Bruxelles  15.612 9.347 35.547 60.506
Wallonie  42.058 21.500 57.176 120.735

Total 104.440 48.652 131.768 284.859

  Durée  Total

 < 1 a 1-2 a >= 2 a
Région Unités physiques Unités physiques Unités physiques Unités physiques

Source : ONEm, statistiques interactives.

CCI DE sur la base des études par région (moyenne 2024)

Flandre  1.849 868 1.200 3.917
Bruxelles  637 454 1.034 2.125
Wallonie  5.757 3.041 5.447 14.174

Total 8.244 4.364 7.680 20.216

  Durée  Total

 < 1 a 1-2 a >= 2 a
Région Unités physiques Unités physiques Unités physiques Unités physiques

Source : ONEm, statistiques interactives.
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d’introduire une responsabilisation.  ». 
Décharger l’ONEm, organisme fédé-
ral, de l’indemnisation de la majorité 
des sans-emploi pour les renvoyer 
vers la solidarité familiale ou vers 
l’aide des CPAS, elle-même en par-
tie à charge des communes, c’est en 
effet une régionalisation de fait d’un 
des pans de la Sécurité sociale. La 
présentation de l’accord sur le site du 
parti nationaliste insiste  : «  Comme 
les coalitions sont les mêmes aux ni-
veaux flamand, wallon et fédéral, nous 
pouvons et nous allons œuvrer de façon 
asymétrique et réformer plus fortement 
en fonction des entités fédérées  ». De 
façon asymétrique, cela signifie que 
des politiques fédérales pourront être 
menées avec des accents différents 
dans chacune des régions. Ce qui est 
évidemment une façon très dange-
reuse de faire un pas en avant supplé-
mentaire dans le détricotage de la so-
lidarité fédérale. Il s’agit par exemple 
de définir des règles différentes en 
matière d’emploi convenable ou de 
contrôle. Sans attendre, la ministre 
flamande de l’Emploi, Zuhal Demir 
(N-VA), a fait approuver ce 14 février 
un plan visant à activer plus rapide-
ment les chômeurs. Notons encore 
que, comme à son habitude, la N-VA 
parle de la Wallonie uniquement 
et ne cite jamais Bruxelles comme 
région à part entière. Il ne faut pour 
autant pas croire que rendre une 
série de politiques, dont celles de 
l’emploi et du chômage, encore plus 

asymétriques suffise à apaiser la soif 
nationaliste. Tout au contraire, la 
même présentation de l’accord sur le 
site de la N-VA précise que « Le Pre-
mier ministre De Wever va préparer une 
grande réforme de l’État structurelle. Il 
obtient pour ce faire le temps, les moyens 
et les ressources humaines, avec une 
cellule stratégique propre et un budget 
spécifique. Et il ne sera pas limité dans 
son action. » Autrement dit, sacrifier 
les chômeurs ne suffira pas à satis-
faire l’appétit du lion flamand dont 
la peluche trône déjà sur le divan du 
bureau du 16 rue de la Loi, tout près 
de la statue de l’empereur Auguste 
et d’autres symboles de la Rome 
antique que l’historien de formation 
affectionne...

Casser le chômage pour 
casser les travailleurs
Le rêve du gouvernement De Wever 
d’atteindre les 80 % de taux d’emploi 
semble se fonder essentiellement 
sur l’idée qu’en privant de droits les 
allocataires sociaux, ceux-ci  retrou-
veront « magiquement » un emploi. 
On ne le répétera jamais assez, 
c’est un leurre  : s’attaquer au chô-
mage et aux chômeurs, ce n’est pas 
créer de l’emploi, c’est s’en prendre 
aux salariés avec et sans emploi, à 
leurs conditions de travail et à leurs 
salaires. La pression déjà croissante 
ne va faire qu’augmenter, les situa-
tions de précarité se multiplier et les 
chômeurs exclus seront encore plus 

qu’aujourd’hui forcés d’accepter 
pour survivre n’importe quel bou-
lot, n’importe quel statut, n’importe 
quel salaire. 

Car à la chasse aux « chômeurs pro-
fiteurs  » répondent non seulement, 
dans le programme de l’Arizona, les 
chasses aux «  malades profiteurs  », 
aux «  prépensionnés profiteurs  », 
aux «  pensionnés profiteurs  », aux 
«  bénéficiaires d’aide sociale profi-
teurs », aux « migrants profiteurs », 
mais aussi la chasse aux... «  travail-
leurs profiteurs ». Coupables de tra-
vailler dans un statut « privilégié » de 
fonctionnaire, de bénéficier d’une in-
dexation automatique des salaires ou 

encore d’un droit du travail trop pro-
tecteur. L’accord de gouvernement 
annonce  ainsi  qu’il «  demandera 
aux partenaires sociaux de préparer un 
avis sur la réforme de la loi sur les salaires 
et du système d’indexation automatique 
pour le 31/12/2026 ». Gageons que ce 
rendez-vous fixé pour une réforme ne 
va pas dans le sens d’une meilleure 
protection du pouvoir d’achat des tra-
vailleurs.  Au-delà de cette offensive 
directe sur les salaires, toute une série 
d’autres mesures sont annoncées par 
l’Arizona pour précariser les condi-
tions de travail  : fin de l’interdiction 
du travail de nuit, heures supplémen-
taires bon marché, annualisation du 
temps de travail,  suppression de la 
durée minimale de travail hebdoma-
daire pour les contrats à temps par-
tiel (aujourd’hui  au moins 1/3 d’un 
horaire à temps plein), généralisation 
des flexi-jobs,  extension du  travail 
étudiant, etc. 
(1) Lire Yves Martens, « Mieux au 
CPAS ? », Ensemble ! n° 114, novembre 
2024, p.14.

(2) Lire Ensemble ! n° 110, juillet 2023 et n° 
114, novembre 2024.

(3) Tous les chiffres, sauf avis contraire, 
viennent de l’outil de statistiques interac-
tives disponible sur le site de l’ONEm. Pour 
cet article, nous prenons la moyenne des 
chômeurs de l’année 2024, ce qui évite les 
effets saisonniers. Pour l’article sur la limi-
tation dans le temps des allocations, p. 12, 
nous prendrons les chiffres de novembre 
2024, les derniers complets.

 A la chasse aux « chômeurs profiteurs » répondent 
 les chasses aux « malades profiteurs », aux « pensionnés 

 profiteurs » et aux... « travailleurs profiteurs

Le lion flamand, 
certes en peluche, 
trône déjà sur  
le divan du  
bureau du  
Premier ministre  
pourtant fédéral… 
CAPTURE D’ÉCRAN DE YOUTUBE





 

7
ENSEMBLE N°115

DÉC. 2024 - MARS 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

chômage

Âge Stage Période de référence

Moins de 36 ans 312 jours (1 an)  Les 21 mois précédant 
 de travail salarié la demande

De 36 à 49 ans 468 jours (1 an et demi)  Les 33 mois précédant 
 de travail salarié la demande

A partir de 50 ans 624 jours (2 ans)  Les 42 mois précédant 
 de travail salarié la demande

BELGIQUE

Âge Stage Période de référence

Moins de 55 ans Minimum 6 mois  Les 24 mois précédant 
 de travail salarié la demande

A partir de 55 ans Minimum 6 mois Les 36 mois précédant 
 de travail salarié la demande

FRANCE

À l’échelon mondial, nonante-
six pays seulement offrent 

une couverture légale de protection 
contre le chômage, dont la grande 
majorité (neuf sur dix) par le biais de 
mécanismes d’une assurance sociale. 
Seuls 18,6 pour cent des chômeurs 
(au sens de personnes sans emploi) 
dans le monde perçoivent effective-
ment des allocations de chômage et 
sont donc indemnisées, avec de fortes 
disparités régionales, ce qui s’ex-
plique par l’absence de régime d’as-
surance chômage dans de nombreux 
pays, par l’exclusion de certaines ca-
tégories de travailleurs dans la régle-
mentation, par les taux très élevés de 
chômage de longue durée (et donc de 
chômeurs/sans-emploi qui ne sont 
plus couverts quand l’indemnisation 
est limitée dans le temps) et par les 
critères d’admissibilité restrictifs. (1) 
Dans cet article, nous nous penchons 
sur la façon dont le gouvernement De 
Wever souhaite modifier ces critères 
d’accès à l’assurance chômage, donc 
au chômage indemnisé. 

Le chômage après un emploi
L’assurance chômage, en Belgique 
comme dans les autres pays qui pré-
voient ce dispositif, n’est générale-
ment accessible qu’aux chômeurs qui 
le deviennent involontairement (qui 
ne sont pas responsables de la perte 
d’emploi et/ou ne l’ont pas abandon-
né de plein gré). (Lire l’encadré p. 8.) 
Il faut aussi qu’ils soient disponibles 
sur le marché de l’emploi, ce qui se 
prouve au départ par une inscrip-

tion au service de l’emploi (Actiris, 
Forem, etc.). (Lire l’encadré p. 10.) 
Dans la plupart des pays qui ont un 
système d’assurance chômage, il faut, 
pour être éligible à celui-ci, travailler 
pendant une certaine durée (appelée 
en général «  période d’affiliation  » 
et nommée en Belgique «  stage  ») 
au cours d’une période de réfé-
rence précédant immédiatement la 
demande d’allocations de chômage. 
(2) On entend donc par remplir les 
conditions d’admissibilité (qui sont 
cumulatives) le fait 1) d’avoir effec-
tué le stage requis dans la période de 
référence définie, 2) d’être chômeur 
involontaire, 3) d’être disponible 
sur le marché de l’emploi. Dans les 
pays où le chômage est limité dans le 

temps, la durée de la période d’affilia-
tion détermine la durée de l’indem-
nisation. Jusqu’ici, la Belgique se 
distinguait par un accès difficile au 
chômage après une période d’occu-
pation comme salarié, autrement dit 
le fameux stage, car ce dernier était 
particulièrement long au cours d’une 

Accéder au chômage  
dans le désert social  
de l’Arizona
La coalition Arizona ne souhaite pas seulement limiter dans le temps  
les allocations de chômage. Elle envisage aussi de réformer drastiquement 
les conditions d’octroi du droit à l’indemnisation. Comment et avec quelles 
implications possibles ?

Anne-Catherine Lacroix (ADDS) et Yves Martens (CSCE)

Durée de  
travail salarié  
actuellement  
exigée pour  

accéder  
aux allocations  

de chômage  
en Belgique et  

en France

La durée de travail salarié  
nécessaire pour obtenir  
le droit « maximal »  
aux allocations passerait  
à cinq ans 
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période de référence relativement 
courte. Une comparaison entre le 
système belge prévalant jusqu’ici et 
d’autres systèmes européens permet 
d’illustrer ces particularités. Une pé-
riode minimale de six mois est ainsi 
requise aux Pays-Bas, en Suède et en 
Finlande, mais avec une période de 
référence qui est respectivement de 
neuf, douze et vingt-huit mois. En 
Allemagne, il faut avoir travaillé au 
moins douze mois durant les trente 
derniers mois. La période de douze 
mois est aussi exigée au Portugal 
avec une période de référence de 
vingt-quatre mois et en Espagne sur 
les six dernières années. La durée 
minimale d’emploi la plus faible 
est exigée en Italie (trois mois) et la 
période de référence y est de quatre 
années précédant la perte d’emploi 
(mais il faut avoir travaillé au moins 
un mois dans les douze derniers). 
L’Irlande pratique la durée minimale 
d’emploi la plus élevée (vingt-quatre 
mois) mais la période de référence 
est l’ensemble de la carrière. Les ta-
bleaux p. 7 montrent les différences 
entre le système belge actuel et celui 
de la France qui vient d’être réformé, 
dans le sens restrictif. (3) (Nous limi-
tons volontairement l’exemple aux 
conditions de base même s’il est pos-
sible en Belgique de faire valoir un 
stage plus long au sein d’une période 
de référence également plus large.)

On le voit, la période de stage en 
France est sensiblement plus courte 

qu’elle ne l’est en Belgique actuelle-
ment. Il est donc plus facile en France 
d’obtenir le droit au chômage. Cepen-
dant, en France, la durée d’indemni-
sation est limitée dans le temps (elle 
vient même d’être réduite depuis dé-
but 2025) alors que jusqu’ici elle ne 
l’était pas en Belgique. C’est évidem-
ment une différence de taille.

Que veut l’Arizona ?
La nouvelle coalition n’entend pas 
seulement limiter l’octroi des alloca-
tions dans le temps, elle veut aussi 
modifier les règles d’admissibilité. La 
première question à se poser est donc 
de savoir comment on pourra, si ces 
changements sont adoptés, obtenir le 
droit au chômage après une occupa-
tion comme salarié ? Autrement dit : 
quel stage devra-t-on accomplir et 
dans quelle période de référence ? Et 
à quelle durée d’indemnisation cette 
admissibilité donnera-t-elle droit  ? 
Comment donc atteindre ce « maxi-
mum » de deux ans annoncé et dans 
quels cas le maximum ne serait-t-il 
pas atteint ? L’accord précise, et cela 
concerne en fait d’abord une pre-
mière demande d’allocations  : «  la 
durée de perception des allocations de 
chômage dépend du nombre d’années 
travaillées auparavant. Une année de 
travail au cours des trois dernières an-
nées ouvre le droit à un maximum d’un 
an d’allocation de chômage. De manière 
complémentaire, par tranche de quatre 
mois de travail supplémentaires, vous 
avez droit à un mois d’indemnité supplé-
mentaire, de sorte qu’après cinq années 
de travail, vous avez droit à l’indemnité 
maximale de deux ans.  » (Accord de 
coalition fédérale, 2025 -2029, p. 
16.) Dit comme ça, c’est assez flou. 
Voyons cela en tableau (p. 9).

  
LE DROIT À LA DÉMISSION,  
UNE (FAUSSE) BONNE IDÉE ?
L’assurance chômage repose sur plu-
sieurs conditions dites d’indemnisa-
tion, dont celle d’être privé de travail 
et de rémunération de manière invo-
lontaire. En conséquence, démission-
ner ou signer une rupture de commun 
accord entraîne de facto une audition 
de la part de l’ONEm. Il est impor-
tant dans ce cas de se préparer, de 
préférence avec son syndicat. Et il est 
primordial de se faire accompagner le 
jour même, soit par son représentant 
syndical, soit par un avocat. Tous les 
arguments pertinents pour expliquer 
la fin de la relation contractuelle 
peuvent être avancés et mieux le dos-
sier est présenté et plus son contenu 
est convaincant (y compris avec des 
éléments de preuve de démarches 
faites avant le moment litigieux), plus 
grandes sont les chances de résultat 
positif ou au moins pas trop négatif. 
Car l’audition donne le plus souvent 

lieu à une sanction si l’emploi quitté 
est jugé convenable ou si l’ONEm 
estime que le travailleur n’avait pas 
de motif légitime de le quitter. Cette 
sanction pourra cependant prendre 
la forme d’un avertissement ou d’une 
exclusion temporaire des allocations 
(avec ou sans sursis), en fonction des 
éléments du dossier. L’indemnisation 
commencera donc après la période 
d’exclusion. Dans les cas où l’ONEm 
peut prouver que la démission a été 
faite dans l’intention de bénéficier 
des allocations, l’exclusion pourra en 
revanche être prise à durée indéter-
minée mais cette exclusion reste heu-
reusement minoritaire. Une démis-
sion, ou un autre cas de chômage dit 
« volontaire », n’interdit donc pas 
d’office l’accès au chômage dans 
la réglementation actuelle. Dans la 
pratique, pour une première « infrac-
tion », ce report des allocations est 

Les dessinateurs de presse en Flandre ne sont pas dupes non plus  
de l’aspect communautaire du dossier. Traduction des textes du dessin :
La N-VA veut économiser drastiquement dans la Sécurité sociale
- Nous avons tout de même scindé le pays ?
- Entre pauvres et riches hé !
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Le texte ne mentionne pas de dif-
férence en fonction de l’âge du de-
mandeur d’allocation (au lieu des 
trois catégories d’âge en vigueur au-
jourd’hui). Mais la durée minimale 
de stage resterait d’un an (comme 
pour l’instant pour les moins de 
trente-six ans). Il n’y aurait donc 
pas d’assouplissement de la durée 

du stage pour les moins de trente-
six ans, soit une période d’affiliation 
qui restera deux fois plus longue que 
ce qui se pratique par exemple en 
France, mais il pourrait être obtenu 
dans une période de référence plus 
large (de trente-six mois au lieu de 
vingt et un actuellement). Ceux qui 
ont entre trente-six et quarante-neuf 

ans verraient leur stage réduit d’un 
tiers, les cinquante ans et plus de 
moitié. Les quinquagénaires pour-
raient donc ouvrir de manière signi-
ficativement plus facile un droit au 
chômage. Mais, dans tous les cas, 
quel que soit l’âge, ce stage mini-
mal ne permettrait d’obtenir que 
le droit à un an d’allocations seule-
ment, au lieu d’une durée illimitée 
actuellement. L’accès un peu plus 
facile n’est donc évidemment pas à 
la hauteur de la limitation du droit 
dans le temps. D’autant que le stage 
nécessaire pour obtenir le droit 
«  maximal  » augmente considéra-
blement : on passerait d’une période 
d’un à deux ans (selon l’âge) à cinq 
ans pour tous !

Le retour au chômage
Voilà pour un premier accès au chô-
mage. Mais qu’arriverait-il mainte-
nant lors d’un retour au chômage 
après une période de travail salarié ? 
L’accord dit  : « Celui qui devient plu-
sieurs fois chômeur au cours de sa car-
rière peut, s’il remplit à nouveau les 
conditions d’admission (une année tra-
vaillée au cours des 3 dernières années), 
ouvrir le droit à la durée maximale 
de deux ans sur la base de la carrière 
professionnelle encore disponible (épar-
gnée).  » (p. 16). Essayons d’illustrer 
cette phrase par un exemple concret : 
imaginons que j’ouvre un droit à 
deux ans de chômage (le maximum) 
en ayant travaillé cinq ans. Après un 
an de chômage, je retrouve un travail, 
donc il me reste un an de droit non 
«  consommé  ». Je perds cet emploi 
après un an et donc je remplis à nou-
veau la condition d’un an de travail 
pour ouvrir un droit au chômage 
d’un an. Et comme il me reste un an 
« épargné », j’ai donc droit au maxi-
mum de deux ans, un an du droit pré-
cédent encore disponible et un an du 

Envoyer au chômage  
les allocataires du  
CPAS mis au travail  
en article 60  
pour les renvoyer  
à l’expéditeur  
l’année suivante 

en moyenne d’environ trois mois (13 
semaines). En cas de récidive, cela 
peut être doublé et, en cas de fraude, 
cela peut aller jusqu’au refus pur et 
simple de l’accès au droit. En 2023, 
20.595 décisions ont été prises par 
l’ONEm pour chômage dit « volon-
taire ». L’exclusion effective moyenne 
était de 8,94 semaines (la réglemen-
tation prévoit une durée de 4 à 52 
semaines, en fonction des éléments 
apportés à l’audition). 184 personnes 
ont par ailleurs été sanctionnées pour 
une durée indéterminée (Rapport 
ONEm 2023, p. 133).

Que prévoit l’Arizona ? 
L’accord Arizona prévoit un droit, 
très limité, à la démission : « Une 
fois par carrière, un travailleur qui 
comptabilise déjà au moins 10 ans de 
carrière avec des années de travail 
effectif peut démissionner en pouvant 
prétendre à des allocations de chô-
mage pendant une période limitée 
de maximum six mois. La durée peut 
être prolongée une fois de six mois 

dans le cas d’une formation réussie 
vers un emploi en pénurie et si cette 
formation a été démarrée dans le 
premier trimestre de l’allocation de 
chômage. » (Accord de coalition fédé-
rale, 2025 -2029, p. 18.)  Autrement 
dit, à l’heure actuelle, une démission 
peut entraîner un droit (après une 
éventuelle période d’exclusion), ce 
droit étant à durée illimitée (mais 
conditionné au respect des obliga-
tions de disponibilité et recherche ac-
tive d’emploi notamment). Ce qui est 
proposé par l’Arizona est en revanche 
un droit limité à maximum six mois, 
sous couvert d’au moins dix années 
d’ancienneté. Ce qui est présenté 
comme un nouveau droit n’aurait 
donc en réalité rien de favorable par 
rapport à la situation actuelle. Cette 
dernière présente en outre le mérite 
de rappeler le caractère nécessai-
rement involontaire du chômage. 
Malmener ce principe, même pour 
des cas qui seront probablement très 
marginaux, n’est sans doute pas une 
bonne idée…

Droit au chômage
Stage (ans) Stage (nbr mois Période de  Droit (mois)
 travaillés) référence (mois)

 1 12 36 12
  16 ? 13
  20 ? 14
 2 24 ? 15
  28 ? 16
  32 ? 17
 3 36 ? 18
  40 ? 19
  44 ? 20
 4 48 ? 21
  52 ? 22
  56 ? 23
 5 60 ? 24

Nombre de mois de droit au chômage en fonction de la durée de travail  
salarié antérieure, selon l’Accord de gouvernement Arizona. Seule la période  
de référence du droit initial est mentionnée dans l’accord, d’où les points  
d’interrogation aux lignes suivantes.
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nouveau droit. Cela risque de ne pas 
être simple de s’y retrouver dans la 
vraie vie, a fortiori avec des cas moins 
évidents. La phrase suivante de l’ac-
cord dit pourtant : « Nous simplifions 
les conditions et les modalités (notam-
ment la réduction du nombre d’étapes) 
afin que le système soit moins complexe 
qu’aujourd’hui.  » (p. 16). Or, sur la 
base des éléments déjà connus, le sys-
tème prévu ne semble se distinguer 
ni par sa simplicité ni par sa lisibilité.

Les questions
D’autant que de nombreuses ques-
tions technico-pratiques se posent. 
On l’a vu plus haut, si la période de 
référence du droit initial d’un an est 
mentionnée dans l’accord (à savoir 
trois ans), rien n’est dit de la période 
de référence pour obtenir le droit à la 
seconde année d’indemnisation. On 
sait qu’elle sera de minimum cinq 

ans puisque c’est la durée de travail 
pour obtenir le droit « complet » de 
deux ans. Mais jusqu’où pourra-t-on 
remonter pour prouver ces quatre 
années complémentaires ? Six ans ? 
Dix  ? Quinze  ? Vingt  ? Autrement 
dit, comment tiendra-t-on compte de 
la carrière, des différentes périodes de 
cotisation ? Par exemple, j’ai travail-
lé cinq ans et j’ouvre le droit à deux 
années de chômage. Après quatre 
mois, je retrouve un travail. Ce travail 
dure trois mois. Après ces trois mois 
de travail, le stage de mon droit ini-
tial sera-t-il à nouveau utilisable pour 
ouvrir un nouveau droit à douze mois 
(plus le passé professionnel économi-
sé) ou considérera-t-on simplement 
que mon droit au chômage a été sus-
pendu par cette période de contrat et 
que mon chômage reprend au-delà 
des quatre mois que j’ai déjà « épui-
sés » ? A cet égard, l’accord dit en ef-
fet : « Pour de courtes périodes de travail 
interrompu, la durée maximale est sus-
pendue pendant la durée de cet emploi » 
(p. 16). Qu’entend-on par «  courtes 
périodes  »  ? Toutes les périodes de 
moins d’un an  ? Si pas, le nouveau 

système pourrait générer un piège à 
l’emploi : un chômeur se lançant dans 
un emploi pourrait craindre que, s’il 
le perd, sa réadmission au chômage 
soit plus difficile. On pressent tout de 
suite que ce ne sera en tout cas pas 
plus simple à calculer (cela pourrait 
être même encore moins lisible que 
le système actuel) et pas nécessaire-
ment plus facile à obtenir, en particu-
lier pour les plus précaires : les temps 
partiels, les intérimaires, les contrats 
à durée déterminée, etc. Rien d’ail-
leurs n’est dit dans l’accord pour les 
temps partiels...

Les jours assimilés
Concernant encore les jours de travail 
pris en compte pour le stage, enten-
dra-t-on uniquement des jours effec-
tifs ou sera-t-il toujours tenu compte 
des jours dits «  assimilés  » (ex.  : 
période indemnisée par la mutuelle, 
période de formation professionnelle 
à concurrence de 96 jours, etc.) ? Si 
oui, au même titre qu’aujourd’hui ? 
En effet, dans l’accord, on lit l’inten-
tion claire du gouvernement de lier, 
de plus en plus, l’accès à la Sécurité 
sociale aux jours effectivement tra-
vaillés : « Nous rendons le travail suf-
fisamment rémunérateur et renforçons 
le lien entre les périodes effectivement 
travaillées et les cotisations versées et la 
constitution de droits sociaux en matière 
de chômage, d’indemnités de maladie, 
de pensions, etc. » (p. 15). On le voit, 
les questions sont nombreuses et ont 
de quoi susciter beaucoup d’inquié-
tudes. Les négociateurs n’ont sans 

doute pas pensé à toutes ces « subtili-
tés » et vont laisser à des techniciens 
le soin de préparer les textes légaux. 
Il s’agira normalement d’un arrêté 
royal (ou de plusieurs), dont le projet 
devra être soumis au comité de ges-
tion de l’ONEm où les représentants 
syndicaux devront veiller au grain. Et, 
en tout cas, la mobilisation citoyenne 
sera utile afin de tenter d’empêcher 
ces projets funestes.

Quid de la mise à l’emploi 
par les CPAS ?
Les CPAS ne manqueront pas non 
plus, on l’imagine, de se manifes-
ter. Bien sûr quant au transfert de 
charges d’une caisse à l’autre (Lire 
l’article p. 12) mais aussi sur la ques-
tion même de l’admissibilité. Ils sont 
en effet concernés au premier chef 
par les nouvelles règles qui seraient 
mises en place. Le fameux article 60 
§ 7 de la loi organique des CPAS leur 
donne une mission de mise à l’em-
ploi le temps nécessaire pour ouvrir le 
droit au chômage : « Dans le cas où un 
ayant droit (...) doit justifier de sa dispo-
sition à travailler, le centre prend toutes 
les dispositions de nature à lui permettre 
l’insertion socioprofessionnelle. Le centre 
peut fournir cette aide en agissant lui-
même comme employeur pour une durée 
qui ne peut être supérieure à la durée 
nécessaire à la personne visée en vue 
d’obtenir le bénéfice complet des alloca-
tions sociales ». Traduction : dans les 
règles actuelles, lorsque le CPAS met 
une personne à l’emploi en applica-
tion de l’article 60 § 7, ce qui est dé-

 La durée des  
 allocations  

 d’insertion serait  
 limitée à un an 

  
CHÔMEURS DE LONGUE DURÉE : 
CONTRÔLÉS ET DISPONIBLES !
Il faut rappeler qu’après avoir été 
admis à l’indemnisation, le chômeur 
doit en permanence faire la preuve 
de sa disponibilité sur le marché 
du travail, en restant inscrit comme 
demandeur d’emploi, en acceptant 
toute offre d’emploi ou de formation 
convenable qui lui serait faite et en 
satisfaisant aux différents contrôles 
auxquels il est soumis, dont l’activa-
tion du comportement de recherche 
d’emploi. Ce dernier a été instauré 
en 2004 et était mené par l’ONEm, 
via des évaluations régulières des 
efforts de recherche d’emploi avant 
d’être régionalisé par le gouverne-
ment papillon (2011-2014). Il est dès 
lors exercé depuis dix ans par les 

organismes régionaux. Les chômeurs 
indemnisés de longue durée rem-
plissent donc toutes ces conditions 
de disponibilité passive et active. 
Si jamais il y avait des doutes à 
cet égard, ce sont les systèmes 
d’accompagnement et de contrôle 
qui devraient être interrogés (et ils 
doivent l’être) et non le caractère illi-
mité dans le temps de l’indemnisa-
tion. Or, selon les plans de l’Arizona, 
non seulement le droit au chômage 
deviendrait limité dans le temps 
mais, en outre, les régions pourraient 
revoir les critères d’emploi conve-
nable et renforcer les sanctions, ce 
que la Flandre s’est empressée de 
décider. (Lire l’article p. 66.)
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sormais qualifié d’emploi d’insertion 
dans la région de Bruxelles Capitale, 
il ne peut le faire que pour une durée 
maximale d’un an si la personne a 
moins de trente-six ans, d’un an et 
demi si elle a entre trente-six et qua-
rante-neuf ans et de deux ans si elle a 
cinquante ans et plus. Qu’en sera-t-il 
si cette réforme se concrétise ? Tous 
ces bénéficiaires du CPAS, quel que 
soit leur âge, pourraient avoir droit à 
un an de chômage après un an de tra-
vail. Si c’est l’option choisie, rien ne 
changerait pour les moins de trente-
six ans mais les autres verraient leur 
période de travail réduite. Est-ce l’in-
tention du nouveau gouvernement 
d’envoyer plus vite au chômage les 
allocataires du CPAS mis au travail ? 
Pour les renvoyer à l’expéditeur l’an-
née suivante ? Ce serait pour le moins 
paradoxal. Et cela ne correspondrait 
pas au prescrit légal actuel. En effet, 
comme mentionné ci-dessus, la loi 
organique stipule que, lorsqu’il met 
une personne à l’emploi sous un 
contrat de ce type, c’est «  pour une 
durée qui ne peut être supérieure à la 
durée nécessaire à la personne visée en 
vue d’obtenir le bénéfice complet des allo-
cations sociales ». Mais donc l’objectif 
de la loi actuelle est bien d’accéder 
à ce bénéfice complet qui, il nous 
semble, serait incontestablement le 
droit au chômage de maximum deux 
ans. La mise à l’emploi par les CPAS 
devrait-elle désormais être de cinq 
ans, la durée dorénavant nécessaire 
pour obtenir le droit complet  ? Les 
CPAS pourraient-ils choisir entre 

cette option et celle de licencier leur 
travailleur une fois qu’il remplit la 
condition d’un an ? Les négociateurs 
ont-ils pensé à cet « angle mort » de 
la réforme ?

Les allocations d’insertion
L’accès au chômage sur la base des 
études, déjà laminé par le gouverne-
ment «  papillon  » en 2012, est lui 
réduit à sa plus simple expression. 
Certes, le stage « d’attente » (on re-
trouve le mot qui avait été remplacé 
en 2012 par « insertion ») passerait de 
312 à 156 jours (donc six mois au lieu 
d’un an). L’accord de gouvernement 
parle de stage « après l’obtention du 
diplôme  ». Or, aujourd’hui, il existe 
bien une condition de diplôme (intro-
duite par le précédent gouvernement 
à participation N-VA, la coalition sué-
doise) mais elle ne concerne que les 
moins de vingt et un ans. L’exiger 
pour tous réduirait encore l’accès à ce 
droit. Bien sûr, il ne s’agit peut-être 
que d’une erreur sémantique, mais il 
faudra y être attentif. Durant ce stage, 
le « service régional d’insertion pro-
fessionnelle » (actuellement on parle 
de «  service régional de l’emploi  », 
il s’agit donc du Forem, du VDAB, 
d’Actiris et de l’ADG) doit donner 
deux évaluations positives, comme 
aujourd’hui, pour que le stage soit 
jugé concluant. La division par deux 
de la durée du stage peut sembler 
positive puisque cela permettrait un 
accès plus rapide au droit. Mais on se 
demande comment les services, en 
particulier côté wallon et bruxellois, 

vont parvenir à voir tout le monde 
dans un laps de temps aussi restreint. 
Comme depuis le gouvernement Mi-
chel, cette allocation d’insertion doit 

être demandée avant que la per-
sonne atteigne l’âge de vingt-

cinq ans (pour trente ans 
auparavant).  Ce droit qui 
sera difficile à obtenir se-
rait désormais limité à 
un an seulement. (Lire 
l’article p. 12.)

Réduire l’accès
Il ressort des premiers 
éléments d’analyse de 
l’accord de gouver-
nement que l’accès 
au chômage, même 

limité dans le temps, 
risque de ne pas être 

vraiment beaucoup plus 
facile qu’aujourd’hui. Le système 

ne serait sans doute pas plus lisible et 
pourrait même l’être moins encore, 
d’autant qu’il ne sera pas facile, ni 
pour les personnes concernées, ni 
pour les acteurs du social, de s’adap-
ter à toutes ces modifications. Il reste 
à espérer qu’une mobilisation sociale 
de taille empêche les membres de 
l’Arizona de mettre en œuvre cette 
destruction du droit au chômage... 

(1) Organisation internationale du Travail 
(OIT), « Rapport mondial sur la protection 
sociale 2020-2022 : La protection sociale 
à la croisée des chemins – bâtir un avenir 
meilleur », p. 163.

(2) Certains pays, comme le Royaume-Uni, 
la Norvège et le Danemark exigent, au 
lieu d’une durée minimum d’emploi sur 
une période de référence, la perception 
d’un certain revenu, également sur une 
période de référence. (A noter que c’est 
aussi le cas pour l’allocation de travail des 
arts en Belgique - allocation spécifique aux 
travailleurs des arts dans le régime d’assu-
rance chômage - qui nécessite 156 jours de 
travail sur une période de référence de 24 
mois, les jours de travail étant calculés au 
départ du salaire brut perçu.) Le Danemark, 
par exemple, exige un revenu minimal 
de 33.063 euros au cours des 3 dernières 
années pour une première demande 
(la Norvège 16.014 euros sur les douze 
derniers mois). Mais, au Danemark, pour 
les personnes ayant déjà été indemnisées 
précédemment, c’est aussi un stage, de 
1.924 heures de travail au cours des 3 
dernières années (équivalent de 12 mois à 
temps plein), qui doit être accompli.

(3) Cette comparaison internationale a été 
effectuée en 2024, au moment de la ré-
flexion sur la réforme qui vient d’entrer en 
vigueur en France, par Vie-publique.fr, un 
site réalisé par la Direction de l’information 
légale et administrative (DILA), rattachée 
aux services du Premier ministre français.

Le phénomène d’allers-retours entre CPAS et chômage pourrait s’intensifier.
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Dès décembre 2022 (n°109), 
puis à nouveau en juillet 

2023 (n° 110) et en novembre 2024 
(n° 114), Ensemble  ! consacrait un 
dossier à la limitation dans le temps 
du droit aux allocations de chômage. 
Sur la base des déclarations des dif-
férents partis favorables, avec des 
déclinaisons différentes, à cette me-
sure, et des « super notes » succes-
sives du formateur qui avaient fuité, 
nous avions fait des estimations pru-
dentes, assorties de questions sur 
le périmètre exact qui serait appli-
qué à cette fin de droit. D’aucuns se 
sont demandés si nous n’étions pas 
alarmistes. Une fois de plus, mal-
heureusement, non seulement nos 

prévisions n’étaient pas exagérées, 
mais elles seront même dépassées 
si l’accord conclu par les partis de la 
coalition Arizona se concrétise.

Deux ans maximum 
Ceci s’explique par les évolutions 
subies, au fil des discussions, par ce 
projet de destruction de l’assurance 
chômage. Certes, dès le début des 
négociations, tous les partis semblent 
s’être mis d’accord sur la phrase socle 
de cette mesure : « La durée des allo-
cations de chômage est limitée à un 
maximum de 2 ans ». Elle se retrouve 
en effet de façon inchangée dans 
les « super notes » et dans l’Accord 
de coalition fédérale, 2025 -2029 

(p. 16). Le terme maximum pouvait 
s’entendre par opposition au carac-
tère actuellement en principe illimité 
dans le temps, rien ne présageait que 
cela pouvait signifier un droit limité 
à une période plus courte encore. Et 
ce d’autant plus qu’un droit limité 
à deux ans pour tous semblait être 
l’option choisie puisque les «  super 
notes » précisaient que les allocations 
d’insertion (droit au chômage sur la 
base des études, limité depuis 2012 à 
trois ans) ne seraient plus octroyées 
que pendant deux ans et donc ali-
gnées (sans surprise) sur celles de 
chômage. Quelle ne fut pas dès lors 
la surprise de découvrir à la lecture de 
l’accord (p. 17) que «  Pour ces jeunes, la 

durée maximale de l’allocation est d’une 
année » et de constater d’une part que 
les personnes obtenant le chômage 
sur la base de leur travail n’auraient 
après un an d’occupation comme 
salarié qu’un droit à un an d’alloca-
tions, d’autre part que le droit aux 
deux ans maximum ne serait acquis 
qu’après cinq années de travail. Entre 
les deux, quelqu’un travaillant, par 
exemple, deux ans ouvrirait le droit 
à quinze mois d’indemnisation, trois 
ans de travail ouvriraient un droit à 
dix-huit mois et quatre ans de travail 
permettraient d’obtenir vingt et un 
mois d’indemnités. (Lire l’article p. 7 
pour l’explication de ces nouvelles règles 
d’accès au chômage.)

L’entrée en vigueur
En 2012, présageant la réforme ac-
tuelle, le gouvernement dirigé par 
Elio Di Rupo avait donc limité le 
droit aux allocations d’insertion à 
trois ans au-delà de trente ans pour 
les chefs de famille et les isolés et à 
trois ans quel que soit l’âge pour les 
cohabitants. L’Arizona ne fait plus 
de différence et réduit pour tous 
cette durée à une seule année ! Lors 
de la réforme précitée, le compteur 
avait été enclenché (à peu près) au 
moment de la décision. Les trois ans 
de droit avaient donc démarré au 1er 
juin 2012, quelle que soit la durée 
de perception de l’allocation aupara-
vant. L’accord Arizona ne dit rien du 
moment à partir duquel les «  deux 
ans maximum  » vont être calculés. 
Mais il est probable que le même 
principe que celui appliqué en 2012 
le sera pour cette nouvelle limitation. 
Un indice, à décrypter, se trouve dans 
les tableaux budgétaires annexés à 
l’accord. La ligne budgétaire « Limi-
tation du chômage dans le temps + 
dégressivité renforcée  » indique un 
coût en 2025 (très probablement 
l’augmentation de l’allocation en dé-
but de chômage avant la dégressivité 
renforcée) et des économies ensuite, 
principalement en 2026 et 2027. On 
peut donc en déduire que, comme 
en 2012, le compteur de la durée de 
chômage démarrera au moment de 
(l’année de) la décision. Nous faisons 
donc l’hypothèse d’une date de début 
de calcul au 1er juin 2025 (estimation 
du temps pour qu’un texte légal soit 
adopté) avec perte de droit le 1er juin 
2026 pour les allocataires d’insertion 
(et sans doute certains autres, lire 
plus bas) et le 1er juin 2027 pour le 
« contingent » le plus important. Ce 

Le cercle des chômeurs 
disparus
D’après le programme du gouvernement Arizona environ 60 % des  
chômeurs.euses actuellement indemnisé.e.s. devraient perdre leur droit  
aux allocations de l’ONEm dans les deux premières années de la mise  
en place de la réforme.

Anne-Catherine Lacroix (ADDS) et Yves Martens (CSCE)

 Les allocations seraient limitées à deux ans  
 maximum, donc parfois pour une période plus  

 courte encore
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sera peut-être plutôt le 1er juillet ou 
le 1er septembre mais, en soit, ça ne 
change pas grand-chose.

Les allocations  
d’insertion
Selon les derniers chiffres de l’ONEm 
disponibles (novembre 2024), il 
restait 19.457 bénéficiaires d’alloca-
tions sur la base des études. (Lire le 
tableau ci-contre.) L’écrasante majo-
rité (71%) vit en Wallonie. Tous ceux 
qui seraient encore dans cette situa-
tion début 2026 arriveraient en fin 
de droit à ce moment si les nouvelles 
règles étaient confirmées. Dans les 
faits, une partie pourrait d’ici là trou-
ver du boulot, passer à la mutuelle ou 
être exclus selon les règles existantes. 
En effet, il faut rappeler que cette 
allocation est limitée dans le temps 
depuis 2012. Cette fin de droit inter-
vient après trois ans pour les coha-
bitants, quel que soit leur âge. Il est 
donc sûr que les 1.794 cohabitants 
bénéficiaires depuis au moins deux 
ans en novembre 2024 perdront leur 
droit sur la base de la règle actuelle-
ment en vigueur. Les isolés et chefs 
de famille voient à l’heure actuelle 
leur allocation limitée à trois ans au-
delà de trente ans. Donc une partie 
d’entre eux arriveront aussi en fin 
de droit avant la fin 2025, mais faute 
de connaître leur âge, il n’est pas 
possible d’en calculer précisément 
le nombre. Sur les 19.457 bénéfi-
ciaires d’allocations sur la base des 
études en novembre 2024 (20,26% 
chefs de ménage, 22,32% isolés et 
57,42% cohabitants), on estimera 
donc avec prudence qu’un tiers pour-
raient perdre leur droit avant 2026 et 
deux tiers (donc environ 13.000) en 
2026. Sans oublier que les nouveaux 
entrants en 2025 perdront aussi leur 
droit en 2026.

Les allocations  
de chômage
Pour les personnes qui ont obtenu 
leur droit au chômage sur la base 
de leur travail, la question est plus 
complexe, du fait que le gouverne-
ment Arizona n’entend pas «  sim-
plement » limiter le droit à deux ans 
mais à une durée de un à deux ans 
selon le passé professionnel. A partir 
de quand ce nouveau système serait-il 
mis en place pour les nouveaux béné-
ficiaires ? Et quel droit sera appliqué 
aux personnes déjà au chômage au 
moment de l’entrée en vigueur de la 
mesure ? Si on tenait compte de leur 
passé professionnel pour calculer ce 
droit, ce serait doublement changer 
les règles du jeu en cours de route. 
Faute d’informations, nous faisons 
l’hypothèse que le compteur sera 
fixé à deux ans partir du 1er juin 2025 
pour tous les chômeurs déjà indem-
nisés avant cette date, avec donc une 
fin de droit au 1er juin 2027. Comme 
nous l’avons dit dans nos dossiers 
précédents, les «  super notes  » ne 
définissaient pas précisément qui 
serait concerné, parmi les différents 
allocataires de l’ONEm. L’accord 
de gouvernement ne le fait que très 
partiellement. Faute de précision, 

la plupart des analystes ont comme 
nous pris en compte les chômeurs 
complets indemnisés demandeurs 
d’emploi (CCI DE). En novembre 
2024, l’ONEm comptait 287.387 CCI 
DE dont les 19.457 allocataires d’in-
sertion que nous avons abordé précé-
demment et que nous retirons donc, 
ce qui donne 267.930 CCI DE, toutes 
durées confondues. Ceux qui bénéfi-
ciaient du chômage depuis au moins 
deux ans étaient 123.724 et ceux qui 
étaient chômeurs depuis entre une et 
deux années (et qui passeront donc 
le cap des deux ans au plus tard en 
novembre 2025) étaient 45.188. (Lire 
le tableau ci-dessous.)

Une estimation délicate
D’ici 2027, les CCI DE de novembre 
2024 pourraient évidemment pour 
certains trouver du boulot, pour 
d’autres passer à la mutuelle, être 
exclus du chômage sur la base des 
règles actuelles ou pourraient même 
rester à l’ONEm avec une allocation 
non visée par la limitation dans le 
temps. Une récente étude du Dulbea 
estime que 28,54  % des chômeurs 
concernés par une fin de droit pour-
raient retrouver un emploi, 33,80 % 
passer au CPAS et 37,66 % basculer 

Flandre  1.895 840 991 3.726
Bruxelles  602 454 814 1.870
Wallonie  6.234 2.981 4.646 13.861

Total 8.731 4.275 6.451 19.457

  Durée  Total

 < 1 a 1-2 a >= 2 a
Région Unités physiques Unités physiques Unités physiques Unités physiques

Source : ONEm, statistiques interactives.

CCI DE après études (nov 2024), 
par région et durée de chômage

Source : ONEm, statistiques interactives.

CCI DE hors allocataires d’insertion (nov 2024), 
par type d’allocation et durée de chômage

CCI DE, après prestations de travail à temps plein 88.254 39.249 106.315 233.818
CCI DE, après prestations de travail à temps partiel volontaire 8.405 3.393 6.313 18.111
CCI DE, chômage avec complément d'entreprise (RCC) 1.009 706 2.982 4.697
CCI DE, allocation de sauvegarde 158 159 2.077 2.394
CCI DE, travailleurs des arts 1.192 1.681 6.037 8.910

Total 99.018 45.188 123.724 267.930

  Durée  Total

Statut < 1 a 1-2 a >= 2 a
 Unités physiques Unités physiques Unités physiques Unités physiques
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sur la mutuelle. (1) Sans entrer dans 
les critiques de la pertinence de cette 
estimation, signalons qu’elle part 
du principe que les plus de 55 ans 
ne seraient pas concernés, ce qui, 
on le verra plus loin, n’est pas aussi 
évident que cela. En outre, pour ceux 
qui trouveraient du boulot, si c’est de 
l’emploi précaire, ce qui est le plus 
probable, ils seront quand même 
(partiellement) à charge des CPAS...

Les catégories  
« épargnées » 
Parmi les catégories de CCI DE, 
l’écrasante majorité (87,27%) est 
constituée de chômeurs qui le sont 
après un emploi à temps plein. 
Elle est clairement la plus visée, la 
seule échappatoire semblant exis-
ter concerne une (petite) partie des 
plus âgés d’entre eux (Lire plus loin). 
L’accord ne dit rien des chômeurs à 
temps partiels dit volontaires, ce qui 
signifie simplement qu’ils ont obte-
nu le droit à des demi-allocations de 
chômage, après un emploi à temps 
partiel. Rien ne permet non plus 
de penser qu’ils seraient préservés, 
sauf également sur la base de l’âge. 
Si rien ne figure explicitement dans 
l’accord à propos d’une exception 
à la limitation dans le temps pour 
les bénéficiaires de ce qu’on appelle 
depuis 2012 le régime de chômage 
avec complément d’entreprise (RCC 
= ex prépension) (2), on lit à la page 
18 « Pour les RCC (l’ancienne prépen-
sion) (...), il n’y aura plus de nouveaux 
entrants à partir de la date de l’accord 
de gouvernement, sauf pour les RCC 

médicaux. (...). Dans ce cadre, nous ne 
touchons pas aux droits acquis des per-
sonnes bénéficiant du régime mais nous 
nous concentrons sur leur activation 
vers un nouvel emploi.  ». Les droits 
acquis incluraient donc leur droit à 
une allocation à durée illimitée. Sur 
cette base, on pourrait donc retirer du 
calcul quelque 4.697 personnes.

Concernant les chômeurs rencon-
trant des difficultés d’ordre médical, 
mental, psychique et psychiatrique 
(d’où l’acronyme MMPP), qui per-
çoivent ce qui est appelé une alloca-
tion de sauvegarde, le texte semble 
les concerner en disant «  Le groupe 
souffrant d’un handicap professionnel 
(reconnu) pourra se voir proposer un 
emploi dans l’économie sociale (entre-
prises de travail adapté). Cela nécessite 
un parcours de croissance dans l’écono-
mie sociale au niveau régional et fait 
l’objet d’une compensation financière. » 
(p. 16). Quid si un tel emploi n’est pas 
disponible ou si la personne n’est pas 
en état de l’assumer ?  A voir mais on 
peut donc imaginer que les concer-
nés qui étaient 2.394 en novembre 
pourraient ne pas être (directement) 
dans les exclus. 

Quant aux travailleurs des arts, Les 
Engagés avaient clamé lors de la pre-
mière démission du formateur qu’ils 
avaient obtenu le sauvetage de leur 
statut. Que dit finalement l’accord 
à ce sujet  ? Tout simplement ceci  : 
«  Nous intégrons la disponibilité ac-
tive, passive et adaptée sous une forme 
uniforme de disponibilité active pour 

tous les chômeurs, conformément au 
principe selon lequel chaque deman-
deur d’emploi est tenu de rechercher 
activement un emploi pour bénéficier 
du droit aux allocations. La réforme 
du précédent gouvernement concer-
nant les exceptions pour les artistes est 
conservée » (p. 26). Cela dit-il que ce 
régime spécifique d’allocation non 
dégressive et octroyée par trente-six 
mois est d’emblée maintenu de ma-
nière illimitée ? Non, cela confirme 
simplement que, contrairement à 
d’autres demandeurs d’emploi, les 
travailleurs des arts sont exemptés 
de l’obligation de recherche active 
d’emploi, comme cela a été prévu 
par la réforme entrée en vigueur il 
y a maintenant à peine plus d’une 
année. Difficile dès lors de savoir s’il 
faut ou non compter les 8.910 tra-
vailleurs des arts en question.

Chômeurs complets indemnisés demandeurs d'emploi de plus de 55 ans 
(Durée de chômage >= 2 a)

Source : ONEm, en réponse à notre demande.

Passé professionnel et statut Région  Région  Région  Pays
 flamande wallonne Bruxelles-Capitale

< 30 a  13.704   14.815   9.584   38.103 
CCI DE, après prestations de travail à temps plein  12.332   13.455   8.747   34.534 
CCI DE, après études  1   12    13 
CCI DE, après prestations de travail à temps partiel volontaire  834   666   448   1.948 
CCI DE, chomage avec complément d'entreprise  297   413   18   728 
CCI DE, allocation de sauvegarde  59   70   19   148 
CCI DE, travailleurs des arts  181   199   352   732 

>= 30 a  1.550   1.865   182   3.597 
CCI DE, après prestations de travail à temps plein  410   755   137   1.302 
CCI DE, après prestations de travail à temps partiel volontaire  21   13   5   39 
CCI DE, chomage avec complément d'entreprise  1.119   1.096   39   2.254 
CCI DE, travailleurs des arts   1   1   2 

Total  15.254   16.680   9.766   41.700 

Outre les RCC, 
déjà épargnés 
normalement,  
très peu de 
plus de 55 ans 
seraient  
exemptés de  
la limitation  
à deux ans.

 La date d’entrée en vigueur et donc  
 celle du compteur des deux ans  

 maximum n’est pas encore connue
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Les plus de 55 ans
On a beaucoup entendu que les plus 
de 55 ans seraient épargnés. L’accord 
semble aller dans ce sens  : «  Cette 
limitation des allocations de chômage 
dans le temps ne s’applique pas aux per-
sonnes de plus de 55 ans » mais ajoute 
une restriction importante «  pour 
autant qu’elles aient, à partir de 2025, 
une carrière d’au moins 30 ans avec au 
moins 156 jours travaillés par an. Cette 
condition est graduellement relevée à 35 
années de carrière en 2030.  » (p. 16). 
Nous avons demandé à ce propos des 
chiffres précis à l’ONEm qui nous a 
transmis ce qu’il pouvait estimer sur 
la base de ses propres méthodes de 
calcul. (Lire le tableau p. 14.) Il faut en 
effet savoir que l’ONEm convertit les 
jours et heures d’emploi en années 
de passé professionnel, il faudra donc 
voir si le gouvernement adopte la 
même méthode de calcul. En outre, 
l’ONEm n’a pas pu nous dire si le 
passé professionnel de plus de trente 
ans qu’il reconnaissait remplissait 
aussi la condition d’avoir au moins 
156 jours (soit six mois) travaillés 
pour chacune de ces trente années. 
Sur les 41.700 CCI DE depuis au 
moins 2 ans et ayant plus de 55 ans 
(en novembre 2024), 3.597 (8,63%) 
seulement ont un passé profession-
nel de plus de trente ans. En outre 
2.254 (62,66%) de ces derniers sont 
des RCC qui, comme dit plus haut, 
seraient déjà épargnés de par ce sta-
tut. Sur ces 41.700 CCI DE depuis au 
moins 2 ans et ayant plus de 55 ans 
(en novembre 2024), il y en aurait 
donc 37.836 effectivement concer-
nés par l’exclusion dont seuls 1.341 
(3,54%) seraient épargnés.

Les CCI NDE
Comme nous l’avons précisé, les esti-
mations se font sur la base des CCI 
DE. Il existe aussi des CCI NDE, donc 
non demandeurs d’emploi, parce 
qu’ils bénéficient d’une dispense, par 
exemple pour les personnes suivant 
une formation ou ayant repris des 
études, d’autres RCC, des travailleurs 
ALE, etc. Les versions successives de 
la super note évoquaient le cas des 
personnes suivant une formation ou 
ayant repris des études, il n’y est plus 
fait allusion dans la version définitive 
de l’accord, pas plus que des autres 
chômeurs complets indemnisés non 
demandeurs d’emploi. Rien non plus 
sur les temps partiels avec complé-
ment de chômage. Impossible de sa-
voir à ce stade s’ils seront bel et bien 
épargnés. Ou pas… (3)

Alors combien ?
Le calcul du nombre de personnes 
concernées n’est donc pas facile à 
faire, en raison des différents flous 
entourant encore la mesure. L’on 
peut néanmoins se baser sur les élé-
ments connus et/ou probables : sans 
doute pas les CCI NDE, pas les plus 
de 55 ans avec 30 ans de passé pro-
fessionnel mais, en revanche, une 
limitation à un an seulement des 
allocataires d’insertion. Il n’est pas 
clair non plus si tous les chômeurs 
après emploi déjà au chômage au 1er 
juin 2025 auront droit aux deux ans. 
On ne comptera pas pour l’instant 
les MMPP ni les temps partiels ni les 
compléments d’entreprise (RCC, ex 
prépensions) ni les travailleurs des 
arts, mais sans garantie absolue. Sur 
cette base, on peut donc faire à par-
tir des derniers chiffres connus, ceux 
de novembre 2024, une estimation 
minimale des chômeurs qui perdront 
leur droit, s’ils sont toujours sans em-
ploi en 2026 ou en 2027.

Commençons par les allocataires 
d’insertion (chômage sur la base des 
études) dont le droit sera désormais 
de maximum un an. Comme dit plus 
haut, sur les 19.457 bénéficiaires 
d’allocations sur la base des études 
en novembre 2024, on estimera avec 
prudence à environ 13.000 (deux 
tiers) ceux qui pourraient perdre leur 
droit en 2026, l’hypothèse étant que 
l’autre tiers ne sera déjà plus bénéfi-
ciaire à ce moment. S’y ajouteront en 
2026 et en 2027, les nouveaux béné-
ficiaires en 2025 et 2026, c’est-à-dire 
ceux qui auront obtenu le droit après 
leur stage d’insertion. Ce régime déjà 
en forte diminution sera en quasi 
extinction dès septembre 2026.
Pour les allocataires de chômage, 
si l’on se contente de prendre en 
compte les CCI DE après emploi à 
temps plein et à temps partiel et que 
l’on se base sur un compteur de deux 

ans à partir du 1er juin 2025, seuls 
des nouveaux entrants en 2025 qui 
auraient obtenu un droit à un an d’al-
locations seulement sur la base des 
nouvelles règles devraient être exclus. 
En revanche, la fin de droit tomberait 
en 2027, s’ils ne sont pas sortis du 
chômage avant cette dead line, pour 
quelque 155.270 personnes qui, en 
novembre 2024, étaient déjà à deux 
ans de chômage (112.628) ou à entre 
un an et deux ans (42.642). (Lire le 
tableau ci-dessus.)

Le total des deux (chômage après 
études + chômage après emploi) fe-
rait donc une prévision prudente de 
13.000 allocataires d’insertion après 
études plus 155.270 chômeurs après 
emploi, soit 168.270 sans-emploi 
qui, d’une manière ou d’une autre, en 
2027, auront disparu des statistiques 
actuelles du chômage indemnisé, si 
les mesures prévues sont appliquées. 
Combien auront retrouvé un emploi 
et de quelle qualité ? Combien seront 
passés sur la mutuelle ? Combien au 
CPAS ? Combien renvoyés à la soli-
darité familiale ? Impossible de l’esti-
mer pour l’instant mais, dans tous 
les cas, il s’agirait d’un désastre social 
sans précédent... 

(1) Bayenet B., Fontaine M., Mouchart 
C., Rolland T. et Tojerow I., « Limiter 
à deux ans les allocations de chômage : 
quelles conséquences sur les finances des 
CPAS ? », POLICY BRIEF n°24.07, DUL-
BEA (Département d’économie appliquée 
de l’ULB), Décembre 2024, p. 3.

(2) Le terme de régime de chômage avec 
complément d’entreprise (RCC) remplace, 
depuis le 01/01/2012, le terme de prépen-
sion. Ce régime accorde au travailleur âgé 
licencié une indemnité à charge de son 
dernier employeur en complément à l’allo-
cation de chômage qu’il perçoit.

(3) Pour plus de détails sur ces catégories, 
lire Yves Martens, « Limitation à deux ans : 
le compte est-il bon ? », Ensemble ! n° 114, 
novembre 2024, p. 45.

CCI DE, après prestations de travail 
à temps plein 39.249 106.315 145.564

CCI DE, après prestations de travail 
à temps partiel volontaire 3.393 6.313 9.706

Total 42.642 112.628 155.270

  1-2 a >= 2 a Total
Statut   Unités physiques Unités physiques Unités physiques

Source : ONEm, statistiques interactives.

CCI DE après emploi à temps plein ou partiel 
depuis au moins un an en novembre 2024
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La Belgique se distinguait 
jusqu’ici par un droit aux 

allocations de chômage en principe 
illimité dans le temps mais aussi 
par des allocations particulièrement 
faibles. Ceci s’explique par quatre 
facteurs. Primo, le salaire brut perdu 
pris en compte pour le calcul est pla-
fonné (et il existe trois plafonds dé-
gressifs détaillés ci-après). Secundo, 
il est appliqué à ce salaire brut perdu 
un pourcentage faible (max. 65 % les 
trois premiers mois). Tertio, la prise 
en compte de la situation familiale 
débouche sur un pourcentage plus 
faible encore, chutant jusqu’à 40 % 
pour les cohabitants. Quarto, après 
16 à 48 mois (en fonction du passé 
professionnel), l’allocation devient 
forfaitaire. Il n’y a donc plus de lien 
entre le salaire perdu et le mon-
tant perçu. L’allocation mensuelle 
moyenne d’un chômeur complet in-
demnisé (CCI DE) en 2023 était ainsi 
de 1.243,40 € en Flandre, 1.186 €en 
Wallonie et 1.124,70 € à Bruxelles. (1) 
Dans tous les cas, c’est moins que le 
seuil de pauvreté taux isolé qui est 
estimé en 2024 à 1.520 euros par 
mois (contre 1.450 euros en 2023). 
(2) Certes la moyenne précitée est 
effectuée sur toutes les catégories 
d’allocataires (chefs de ménage, iso-
lés et cohabitants) et est évidemment 
fort influencée, comme toujours, par 
les extrêmes et en particulier tirée à 
la baisse par les chômeurs de longue 
durée qui sont au forfait.

Un forfait très faible
Ce forfait est tellement peu élevé 
qu’il est quasiment du même mon-
tant que le revenu d’intégration oc-
troyé par les CPAS. (Lire le tableau.) 
C’est ainsi que l’on a pu dire que ce 

passage au forfait, en 2012, avait de 
facto limité dans le temps (entre 16 à 
48 mois) les allocations de chômage 
pour ce qui est du niveau de l’allo-
cation. Mais les conditions d’octroi 
sont évidemment très différentes. 
(Lire à ce propos Ensemble ! n° 114, p. 
14.) Il n’empêche qu’il s’agit d’une 
preuve de plus que la limitation dans 
le temps des allocations de chômage 
est une façon de régionaliser les allo-
cations les plus basses, non pas direc-
tement par une régionalisation de 
l’assurance chômage, mais en « mu-
nicipalisant  » une partie de celle-ci. 
Rappelons aussi que l’allocation d’in-

sertion est forfaitaire dès le début du 
chômage et n’est donc pas concernée 
par la dégressivité.

La dégressivité
La dégressivité, c’est-à-dire la dimi-
nution de l’allocation au fil du temps, 
existait déjà avant 2012 mais c’est à 
cette date qu’elle a été renforcée, en 
combinant les quatre éléments pré-
cités en un système extrêmement 
complexe et peu lisible pour le sans-
emploi lui-même. Plusieurs études, 
dont une de l’ONEm lui-même (3), 
ont montré que ce système n’était 
pas efficace en termes de remise à 
l’emploi, tout en précarisant les reve-
nus des chômeurs. Les partisans de 

la dégressivité partent de l’idée qu’un 
montant (trop) élevé de l’allocation 
de chômage est un frein au retour à 
l’emploi. C’est à la fois vrai et faux. 
C’est vrai car, et c’est l’essence même 
de l’assurance chômage, le montant 
de l’allocation détermine ce qu’on 
appelle le salaire de réservation, c’est-
à-dire le salaire en dessous duquel un 
chômeur n’acceptera pas un emploi 
ou n’aura en tout cas pas intérêt à le 
faire. S’en prendre aux conditions 
d’octroi et d’indemnisation vise donc 
à faire pression à la baisse sur les sa-
laires. Cependant, la plupart (environ 
deux tiers) des chômeurs de longue 

durée ont une allocation forfaitaire 
qui est tellement basse que l’emploi 
à temps plein est toujours attractif 
pour eux. Et, pour les petits salaires, 
l’allocation de départ n’est pas beau-
coup plus élevée que l’allocation for-
faitaire, de sorte que la dégressivité 
ne se voit pratiquement pas pour eux. 
C’est donc un outil inefficace en gé-
néral, mais plus encore pour les per-
sonnes qui ont une allocation basse.

Et pourtant
L’accord Arizona entonne pourtant 
une nouvelle fois le couplet d’une 
dégressivité renforcée, tout en pro-
mettant sa simplification. Il affirme : 
« Nous réalisons une réforme et une sim-

Accroître la différence entre les  
salaires et les allocations sociales,  
en limitant ces dernières 

Chômer moins  
pour gagner plus ?
Le nouveau gouvernement, en limitant les allocations dans le temps,  
promet de revaloriser les allocations pendant le début du court laps  
de temps où elles seront octroyées. Le moins que l’on puisse dire, c’est  
que cette « compensation » n’est pas convaincante.

Anne-Catherine Lacroix (ADDS) et Yves Martens (CSCE)
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plification fondamentales de la dégres-
sivité des allocations de chômage. Une 
personne qui se retrouve sans emploi 
bénéficie pendant la première période 
d’une protection financière plus élevée 
qu’aujourd’hui par le biais d’un ratio de 
remplacement et/ou d’un plafond de re-
venus plus élevés. Au fur et à mesure que 
le temps passe, l’allocation diminue plus 
fortement qu’aujourd’hui.  ». (Accord 
de coalition fédérale, 2025 -2029, p. 
16.) Cette question n’est manifeste-
ment pas tranchée dans le concret 
puisque les négociateurs n’ont pas 
décidé si l’augmentation initiale 
viendrait d’un pourcentage plus 
élevé du salaire brut (aujourd’hui 
maximum 65  % les trois premiers 
mois) et/ou d’un relèvement du pla-
fond du salaire brut perdu (actuelle-
ment 3.432,38 euros les six premiers 
mois, 3.199,04 euros du septième au 
douzième mois et, à partir du trei-
zième mois, 2.989,43 euros pour les 
cohabitants et les chefs de ménage 
et 2.924,37 euros pour les isolés). 
Notons que la piste choisie ne sera 
pas anodine. Si l’on augmente les 
plafonds, on favorise (ou on pénalise 
moins) les revenus élevés. Si on aug-
mente le ratio de remplacement, cela 
profite à tous.

Quels changements ?
L’accord ne donne donc pas d’indi-
cations sur les modalités, seulement 
des intentions. Concernant la dimi-
nution plus forte qu’aujourd’hui, 
le système (très compliqué) mis en 
place en 2012 avait déjà accéléré et 
amplifié la baisse de l’allocation, la 
faisant, par chutes successives, tom-
ber au forfait après 16 à 48 mois selon 
le passé professionnel. Sur un droit 
limité à une fourchette de 12 à 24 
mois, va-t-on, dirait-on en boutade, 
diminuer l’allocation par semaine, 
par jour voire par heure ? En tout cas, 
il est probable qu’une baisse par mois 
sera appliquée au moins dans une ou 
plusieurs des phases de diminution. 

Le gel de la dégressivité (les situa-
tions où l’allocation cesse de baisser) 
sera aussi plus difficile à obtenir  : 
« Nous renforçons également les condi-
tions d’exception pour la dégressivité 
des allocations : le nombre d’années de 
carrière professionnelle requis pour cela 
augmentera progressivement, passant de 
25 ans aujourd’hui à 30 ans en 2025 et 
à 35 ans en 2030. ». Même remarque 
que celle citée plus haut  : cela ne 
concernera qu’une très faible part des 
chômeurs. Aucune information non 
plus sur les événements actuels qui 
permettent de geler une période de 
chômage comme la reprise d’études 
ou la formation (dans certains cas), 
le travail salarié à temps partiel avec 
maintien des droits d’une certaine 
durée, etc. D’ailleurs, à ce sujet et à 
moins de nous tromper, l’accord ne 
fait, à aucun moment, mention de 
la situation des travailleurs à temps 
partiel avec maintien des droits, une 
réglementation pourtant régulière-
ment décriée comme cause de piège 
à l’emploi…

Une pression à la baisse 
La tonalité générale de l’accord de 
gouvernement est d’accroître la dif-
férence entre les allocations sociales 
et les salaires, non en augmentant 
ces derniers mais en limitant les pre-
mières, tant dans le temps que dans 
les montants. A cet égard, rappelons 
que la nouvelle coalition voulait sup-
primer l’indexation des allocations. 
Vooruit a obtenu que cela ne soit pas 
le cas mais au prix, beaucoup moins 
revendiqué, de la suppression quasi 
totale de l’enveloppe bien-être (il ne 
resterait sur la législature que cent 
millions sur un total prévu de 2,9 
milliards). Or, l’indexation est un 
système qui permet juste de lier les 
salaires et les allocations à la hausse 
du coût de la vie (et encore imparfai-
tement vu ses détricotages succes-
sifs depuis des années). La liaison 
des allocations, en particulier des 

plus basses, au bien-être, mise en 
place fin 2005, permet de les aug-
menter afin de rester en lien avec le 
revenu moyen des travailleurs actifs 
qui progresse (heureusement) plus 
rapidement que l’indice des prix à 
la consommation (le coût de la vie). 
(4) Ce dispositif a permis d’en partie 
combler l’écart entre les allocations et 
le seuil de pauvreté, d’autant plus que 
la coalition Vivaldi l’avait complété 
d’une augmentation volontariste et 
supplémentaire, malheureusement 
en partie rabotée en fin de législa-
ture. (5) En bonne partie grâce à ces 
mesures, le risque de pauvreté moné-
taire (AROP) a diminué de 14,8 % en 
2019 à 12,3  % en 2023 et 11,5% en 
2024. L’Arizona va faire repartir à la 
hausse ce taux de pauvreté… 
(1) ONEm, « Que représentent les dépenses 
sociales de l’ONEm pour le citoyen ? », 
étude publiée en ligne le 06/06/2024.

(2) Statbel, « Plus de 2,1 millions de Belges 
courent un risque de pauvreté ou d’exclu-
sion sociale », 29 janvier 2025.

(3) ONEm, « Dix ans de dégressivité renfor-
cée des allocations de chômage : Évaluation 
de l’impact sur les transitions vers l’emploi 
et sur les dépenses sociales au cours de 
la période 2010-2020 », étude publiée en 
ligne le 20/10/2022.

(4) Nous avions expliqué en détail ce 
dispositif dans Yves Martens, « Un accord 
budgétaire sur le dos des plus pauvres ! », 
Ensemble ! n° 110, juillet 2023, p. 74.

(5) Idem, p. 75.

(6) Statbel, op. Cit.

 L’Arizona va 
 faire repartir à 

 la hausse ce taux 
 de pauvreté

Le forfait est tellement peu élevé qu’il est quasiment du même montant que le revenu d’intégration octroyé par les CPAS.

 Chômage sur la base de temps Chômage sur la base des Revenu d’intégration
 plein (mois de 26 jours) études (max selon âge)

   Chef de famille 1.773,98 1.765,40 1.776,07
   Isolé 1.437,54 1.314,30 1.314,20
   Cohabitant 745,94 723,32 876,13

Allocations forfaitaires en chômage et en aide sociale

Source ONEm et SPP Intégration sociale
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« Nous les avions aperçus subrepticement, logos affi-
chés sur leurs vêtements, sacs à dos et casquettes. 

Par la suite ils se sont multipliés, pour devenir aujourd’hui 
incontournables dans nos paysages urbains  : les livreurs 
cyclistes. Quelle réalité recouvre exactement cette nouvelle 
activité ? » En 2017, c’est par ces mots que commençait 
l’introduction d’une nouvelle rubrique : les « Récits de 
vie pour une immersion dans le monde du travail » (1). 
Appelée à apparaître en nos pages au gré des opportu-
nités et rencontres, elle nous permet, grâce à l’interview 
approfondie d’un témoin, de plonger concrètement 
au sein d’une pratique professionnelle. Si l’on pense 
connaître ce qu’un métier représente, en entendre le 
récit qu’en fait une personne qui l’exerce au quotidien 
peut parfois surprendre… Plus largement, le témoi-
gnage éclaire également sur les évolutions contempo-
raines du monde du travail, hélas souvent de plus en 
plus précaire (lire également l’encadré en p. 20).

L’idée de cette rubrique est née directement de l’obser-
vation de ces livreurs d’un 
genre nouveau, dont le 
cœur de l’activité consiste 
à aller chercher un plat 
dans un restaurant, pour le 
déposer ensuite au domi-
cile d’un client. Spécifi-
cité : entre ces deux étapes, 
le travail est dirigé par une 
machine, le smartphone, 
pour laquelle l’entreprise 
de livraison a développé 
un algorithme dont la pro-
grammation précise reste opaque. Interpellé par l’exis-
tence de ces personnes, pédalant par tous les temps 
pour éviter des déplacements à des clients, nous avions 
voulu en explorer les réalités concrètes. Ces réalités, 
alors, étaient occultées par un discours ouvertement 
cool et branché développé par l’entreprise initiatrice de 
cette activité en Belgique : Take Eat Easy. Clairement, 
notre témoin nous avait démontré le sens réel charrié 
par le mot « easy » contenu dans le nom de l’entreprise, 
aujourd’hui disparue : la facilité d’exploitation des tra-
vailleurs, par le contournement de nombreuses dimen-
sions du droit du travail.

À l’époque, les livreurs et l’exploitation de leur force de 
travail ne faisaient pas encore la Une, la presse traitant 
parfois carrément le sujet avec une certaine bienveil-

lance - au mieux naïve - envers ces employeurs issus 
du secteur des start-ups, ces «  jeunes entreprises  » 
actives dans le secteur des nouvelles technologies. Les 
syndicalistes, de leur côté, ne mesuraient sans doute 
pas encore totalement l’ampleur du danger du modèle 
mis en place, pesant sur le monde du travail dans sa 
globalité. L’interview de notre témoin avait été réalisée 
en novembre 2015, il y a donc quasiment une décen-
nie, dans le domaine des entreprises actives au sein du 
capitalisme dit « de plateforme » : une véritable éter-
nité  ! De l’eau, abondante, a coulé sous les ponts de 
l’exploitation, ponts sur lesquels pédalent aujourd’hui 
d’autres personnes que celles côtoyées par notre té-
moin de l’époque. Cette évolution globale du profil des 
livreurs nous a aujourd’hui motivé à publier un nou-
veau récit de vie sur cette activité. 

Dans les pages qui suivent, nous proposons le témoi-
gnage d’un jeune homme qui a pédalé pour l’entreprise 
Deliveroo - qui avait récupéré la plupart des livreurs 

cyclistes au moment de 
la faillite de la précitée 
Take  Eat  Easy -, plus que 
jamais active aujourd’hui 
en Belgique. Sans-papier, 
il a presté pour l’entreprise 
sous un faux nom et, pour 
ce faire, a dû « louer » un 
compte à une personne 
officiellement inscrite sur 
le site de la multinationale. 
Ces trafics de faux compte 
peuvent clairement être 

assimilés à du racket de personnes dans une situation 
extrême de vulnérabilité. La condition humaine résul-
tant des pratiques de cette entreprise peut être résu-
mée en une phrase, prononcée par un livreur d’origine 
afghane  : « J’ai froid, j’ai mal partout, c’est dangereux, 
mais je suis pauvre…»  (2). Notre témoin nous raconte 
en détail dans quelles conditions se déroule ce travail, 
dix ans après son apparition en Belgique (lire en p. 29).

Si les réalités du métier sont aujourd’hui mieux 
connues, nous le devons avant tout aux mouvements 
sociaux menés par ses prestataires, rassemblés pour 
certains au sein du Collectif des coursiers. En effet, 
durant une décennie, les principes de base du syn-
dicalisme se sont invités dans ce nouveau secteur 
socialement destructeur, et des mobilisations sociales 

Depuis une dizaine d’années, les livreurs cyclistes font régulièrement  
la Une des journaux, en raison de leurs conditions de travail, de leurs 
grèves, ou encore des procès intentés pour faire reconnaître leur statut  
de salariés. Pourtant gagnants en justice face à Deliveroo, rien ne change 
pour les livreurs... Le point sur la situation.

Gérald Hanotiaux (CSCE)

LIVRAISON DE PLATS À VÉLO :       EXPLOITATION SANS LIMITE, 

 Le travail est dirigé par  
 une machine, le smartphone,  

 avec un algorithme dont la  
 programmation reste opaque 
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se sont déployées, avec l’organisation de manifesta-
tions, des occupations des locaux de l’entreprise, des 
grèves… Pour faire le point sur la situation, nous pro-
posons également une grande discussion avec Martin 
Willems, membre de la Confédération des syndicats 
chrétiens  (CSC), il développe pour nous les réalités 
observées au sein de United Freelancers, un groupe syn-
dical de la CSC encadrant notamment les livreurs (lire 
en p. 38).

Avant ces deux rencontres, nous résumons ci-dessous 
les données théoriques nécessaires à la bonne com-
préhension des propos de nos témoins (3). Le prisme 
d’analyse présente principalement les pratiques de 
l’entreprise Deliveroo, puisque notre livreur a presté 
pour cette entreprise, mais le fonctionnement est iden-
tique au sein d’Uber Eats, sa principale concurrente. 
Nous allons le constater, dans notre monde empreint 
d’une prétendue modernité, un geste d’apparence ano-
dine - manger un plat livré à domicile - peut en réalité 
être socialement très chargé, et nous ramener aux mar-
queurs de l’exploitation sociale la plus archaïque.

Un partenaire sans visage
Dans la plus pure novlangue entrepreneuriale, si 
nous pédalons pour Deliveroo, nous devenons « par-
tenaires  » de l’entreprise. Mignon. Concrètement, 
le site de Deliveroo met en «  lien » les restaurateurs 
inscrits, les clients qui désirent commander un plat, 
et les livreurs qui feront le déplacement. En cliquant 
sur l’onglet « Devenir partenaire »  (4), les candidats 

LIVRAISON DE PLATS À VÉLO :       EXPLOITATION SANS LIMITE, 
Y COMPRIS JUDICIAIRE !

 Durant une décennie,  
 les principes de base  

 du syndicalisme se sont  
 invités dans ce nouveau  

 secteur socialement  
 destructeur 
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livreurs se font connaître de l’entreprise, téléchargent 
une application, principale interface entre l’employeur 
et le livreur, ensuite ils reçoivent leurs codes d’accès, 
et le tour est joué. Dès qu’il se lance dans un shift, le 
travailleur se connecte avec ses codes d’accès, ensuite 
il attend l’arrivée d’une commande sur son appareil.

Du côté du client-consommateur, il s’agit simplement 
de cliquer sur une des bannières des restaurants col-
laborant avec Deliveroo, défilant sur le site, pour en-
suite choisir un plat à commander et à payer en ligne 
à Deliveroo. L’algorithme 
envoie la commande au 
restaurant et choisit un 
livreur en attente, pour 
le lancer dans sa course. 
Premier problème de 
transparence, le fonction-
nement de cet algorithme 
n’est pas public, mais on 
présume que la proxi-
mité du coursier avec le 
restaurant doit être un 
critère. Il peut refuser la 
commande, qui sera alors 
transférée à une autre 
personne. Mais tous les coursiers le savent : celui qui 
refuse des commandes court le risque de ne plus en 
recevoir ultérieurement, ou d’en recevoir moins. Une 
preuve, parmi de nombreuses autres, que le travailleur 
chez Deliveroo ne peut organiser son travail comme 
le ferait un travailleur indépendant. Une fois la com-
mande déposée dans son sac, le livreur part la livrer, le 
plus rapidement possible, au domicile du client. Une 
fois cela réalisé, la course est payée au livreur.

En apparence, pour les observateurs non avisés, cela 
pourrait simplement sembler facile et pratique, sauf 
que… Deliveroo refuse d’assumer être l’employeur de 

ces travailleurs. En conséquence, ce travail très difficile 
-  et extrêmement dangereux  - s’effectue pour le tra-
vailleur sans les assurances prévues par le droit social, 
avant tout sans l’assurance de percevoir un salaire, si-
non digne, au minimum clairement fixé. Au-delà, bien 
entendu, aucun revenu n’est assuré en cas de maladie 
et il n’y a pas de congés payés, entre autres acquis so-
ciaux élémentaires.

Le site de Deliveroo nous renseigne sur le revenu payé 
aux livreurs, dans la sous-rubrique «  P2P (NDLR  : 

pour peer-to-peer, soit 
«  de particulier à parti-
culier »)  : Comment est 
calculé mon revenu  ?  » 
Le tutoiement est de 
rigueur, soyons cool  : 
«  En tant que rider P2P, 
tu reçois un montant fixe 
par commande en fonction 
de la ville dans laquelle tu 
roules » (5). Dans la plu-
part des villes belges, il 
s’agit de 4,99 euros, un 
chiffre qui descend par-
fois à 4,49 euros, à Lou-

vain et à Gand. Pourquoi ? L’entreprise ne l’explique 
pas. Le revenu est donc identique, quelle que soit la 
distance à parcourir, quel que soit le temps nécessaire, 
quelle que soit l’attente au restaurant et quel que soit 
le jour de la semaine ou l’heure auxquels le travail est 
presté. Dans les faits, les travailleurs n’ont aucune cer-
titude, ni de volume de travail, ni de revenus. Le paie-
ment à la course, contrairement au paiement horaire 
des travailleurs, constitue aujourd’hui l’élément princi-
pal de l’exploitation des travailleurs par Deliveroo.

Avoir une image précise du profil social des livreurs est 
difficile, aucun chiffre ni statistiques ne sont fournis 

 Dans la plus pure novlangue  
 entrepreneuriale, si nous  
 pédalons pour Deliveroo,  

 nous devenons « partenaires »  
 de l’entreprise. Mignon 

DES RÉCITS DE VIE POUR UNE IMMERSION  
DANS LE MONDE DU TRAVAIL
La rubrique « Récit de vie » désire pénétrer les réalités du travail, de plus en plus polymorphes dans notre société, 
mais aussi de plus en plus précaires. Par des rencontres / dialogues, nous voulons découvrir les réalités présentes 
derrière les apparences, et pour chaque situation professionnelle, un témoin privilégié nous livre son expérience. 
Dans cette optique, nous avons déjà exposé les récits d’un livreur à vélo de plats cuisinés, d’une infirmière en soins 
palliatifs, de rédactrices de comptes rendus des débats parlementaires, d’un jeune en contrat financé par le Forem 
au sein d’un restaurant Mc Donald’s, ou encore d’un accompagnateur de train à la SNCB (1). D’autres suivront dont, 

prochainement, la rencontre avec un facteur travaillant à bpost (anciennement  
La Poste), une entreprise publique belge majeure en voie de privatisation.
Dans cette rubrique, chaque rencontre est précédée d’une présentation du métier 
concerné, afin d’introduire les notions nécessaires à la bonne compréhension  
de l’entretien.

(1) Lire « Ubérisation : au tour du vélo ! » et « L’exploitation dans la bonne humeur ! », 
n° 93 en Avril 2017 ; « Quelle considération pour les soins infirmiers ? » et « Les soins pallia-
tifs, entre passion et difficulté » n° 94 en Septembre 2017 ; « Rédactrice de compte rendu : 
la précarité au parlement », « Un travail intellectuel… à la chaîne » et « Pressées comme 
des citrons, jetées comme des Kleenex » n° 97 en septembre 2018 ; « Des contrats subven-
tionnés par le Forem… chez Mc Donald’s » et « Malbouffe et précarité : formez-vous grâce 
au Forem » n° 99 en mai 2019 ; « Travailler à la SNCB : une mission au service du public » 
et « Accompagnateur de train, rouage humain d’une entreprise en démantèlement », n°103, 
octobre 2020. www.ensemble.be
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par Deliveroo. Certains sont étudiants, d’autres sont 
des travailleurs précaires qui tentent de trouver des 
compléments de revenus, d’autres sont sans emploi, 
et ne disposent pas - ou pas encore - d’allocations de 
chômage… Certains autres aujourd’hui sont des tra-
vailleurs sans-papiers, comme nous le lirons dans le 
récit de notre témoin. Et même si Deliveroo présente 
sur son site une photo d’un groupe de trois coursiers 
comprenant une femme, ces dernières sont extrême-
ment rares dans la masse des livreurs prestant pour 
l’entreprise.

Actuellement : deux régimes de travail
Pour le moment, malgré une décision de justice obli-
geant l’engagement sous statut de salarié,  non-appli-
quée par l’entreprise (voir plus loin), en travaillant pour 
Deliveroo, les livreurs ont le choix entre deux « situa-
tions » : ils peuvent percevoir le règlement des courses 
en tant que travailleurs indépendants, ou les percevoir 
dans un régime dit «  de l’économie collaborative  », 
plus communément appelé P2P, pour peer-to-peer (de 
particulier à particulier). Chacune de ces situations 
mérite quelques explications.
La situation de travailleur indépendant concerne 
environ un cinquième des coursiers  : ils sont indé-
pendants à titre principal, à titre complémentaire, ou 
«  étudiants-entrepreneurs  », le sta-
tut indépendant de l’étudiant. Affilié 
à une caisse d’assurances sociales 
contrôlée par l’Institut national d’as-
surances sociales pour les travailleurs 
indépendants  (Inasti), le livreur doit 
payer des cotisations de 20,5 %. Il n’a 
alors pas droit aux allocations de chô-
mage, mais accède aux droits sociaux 
de l’indépendant, avec une couverture 

de soins de santé/invalidité, des allocations familiales 
ou encore le droit à une pension. Pour Deliveroo, uti-
liser des travailleurs indépendants présente l’avantage 
de n’avoir aucune obligation sociale envers le cour-
sier : pas de salaire minimum, pas de volume d’heures 
garanti (puisqu’il est payé à la course), pas de salaire 
garanti en cas de maladie, pas de couverture sociale 
en cas d’accident du travail, etc. Il s’agit la plupart du 
temps de revenus complémentaires, à côté d’un revenu 
principal, car vivre entièrement des courses pour Deli-
veroo est impossible, sauf en prestant 70 ou 80 heures 
par semaine.

Le régime P2P, lui, a été mis en place par une loi 
d’Alexander de Croo, publiée en 2016. Si nous n’évo-
quons pas de «  statut  » dans ce cas, mais plutôt un 
« régime », c’est précisément parce qu’aucun statut ne 
résulte de cette situation : le travailleur n’est ni salarié 
ni indépendant, « il s’agit juste d’un régime d’imposition 
particulier, d’une niche fiscale »  (6). Environ quatre li-
vreurs sur cinq prestent dans ce régime, et la loi sur 
l’économie collaborative prévoit qu’un Belge peut ga-
gner jusqu’à 7.460 € par an (pour l’année de revenus 
2024 – exercice d’imposition 2025, montant indexé 
chaque année), en travaillant pour une plateforme 
agréée par le SPF  Finances. Ces revenus sont taxés, 

forfaitairement, à 10,7 %. Une loi du 
18 juillet 2018 avait modifié certains 
éléments de cette loi, en supprimant 
notamment l’impôt forfaitaire, mais 
elle a été annulée par un arrêt de la 
cour constitutionnelle, suite à une 
action judiciaire des organisations 
syndicales, d’organisations d’indé-
pendants et de petites et moyennes 
entreprises (PME). 

 Deliveroo refuse  
 d’assumer être  

 l’employeur  
 de ces travailleurs 

L’entreprise ne fournit au travailleur que le sac avec le logo Deliveroo, accompagné éventuellement d’une casquette.  
Avant de commencer à travailler, le livreur doit donc investir beaucoup : vélo, matériel de pluie, casque, etc.  
Et, pour les sans-papiers, la somme réclamée par un tiers pour permettre l’usage d’un compte. Un racket de personnes  
vulnérables, toléré par l’entreprise.
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Plus loin dans nos pages, nous commenterons ces ré-
gimes avec le syndicaliste Martin Willems, mais il est 
fondamental à ce stade de souligner ce fait : contraire-
ment aux situations décrites dans la loi sur l’économie 
collaborative - permettre la rémunération de petits ser-
vices entre particuliers -, Deliveroo a recours à ces dis-
positions à une échelle industrielle. Clairement, cette 
loi n’a pas été prévue pour ce type d’activité avec une 
telle masse de travail, ces plateformes en sont même 
explicitement exclues, mais ont cependant reçu une 
« dérogation » politique pour pouvoir l’utiliser. Nous 
voyons là le signe clair d’une complaisance envers ces 
entreprises, s’apparentant pour certaines organisa-
tions politiques à une réelle complicité face à l’impo-
sition d’un nouveau modèle économique, facilitant le 
contournement d’acquis sociaux fondamentaux.
Deliveroo ne dispense à ses travailleurs que des infor-
mations très sommaires sur leur travail, et notamment 
sur certains risques liés au régime P2P. Pourtant, 
dépasser le plafond annuel de revenus, par exemple, 
peut entraîner des conséquences catastrophiques pour 
le travailleur. En cas de dépassement, même minime, 
de nombreux travailleurs ont reçu un courrier des 

Services publics fédéraux  (SPF)  Finances et Sécurité 
sociale, dans lequel est signifiée la requalification de la 
somme gagnée en revenus d’indépendant. Rétroactive-
ment, les travailleurs doivent alors payer les impôts et 
cotisations sociales, des sommes qu’ils n’ont bien sou-
vent pas à disposition. En outre, les revenus en P2P ne 
sont pas cumulables avec des allocations sociales déli-
vrées par l’ONEm ou un CPAS, et il arrive régulière-
ment que ces institutions réclament le remboursement 
des allocations reçues, pour des montants parfois très 
élevés. Des situations véritablement dramatiques ont 
été observées.

Pour terminer sur ces régimes, il est intéressant de 
signaler que certaines plateformes fonctionnent autre-
ment. Pour la livraison de plats à vélo, citons Take Away 
qui, pour un travail absolument identique, salarie ses 
travailleurs. Tout n’y est bien entendu pas paradi-
siaque, il s’agit principalement de travail intérimaire 
précaire, mais cette réalité invalide le discours souvent 
tenu par Deliveroo et Uber Eats, selon lequel leur mo-
dèle ne permettrait pas le salariat. Les responsables de 
Take Away, étant donné l’inertie et la complicité des 

 Ces entreprises ont reçu une « dérogation » politique,  
signe clair d’une complicité pour l’imposition d’un modèle  

 de contournement d’acquis sociaux fondamentaux 

UNE DIRECTIVE EUROPÉENNE POUR ENCADRER  
LA « PRÉSOMPTION DE SALARIAT »
Avec le capitalisme du XXIème siècle, 
nous en sommes là : les entre-
prises s’implantent sur un territoire, 
imposent leur modèle de contourne-
ment du droit social, et… Et puis on 
verra bien ! Postérieurement, peut-
être, des textes seront édictés pour 
leur rappeler les réglementations en 
vigueur, voire pour les inviter à les 
respecter.
Dans le jardin des arguments des 
livreurs, une pierre de plus est 
aujourd’hui posée au niveau euro-
péen, dans une Résolution législative 
sur l’« Amélioration des conditions de 
travail dans le cadre du travail via une 
plateforme » (1). Quel rôle pourrait 
jouer ce texte, adopté en première 
lecture le 24 avril 2024, pour les 
livreurs à vélo de Belgique ou d’ail-
leurs en Europe ? 

Selon les estimations de la Commis-
sion, les quatre à cinq millions de 
personnes travaillant en Europe sous 
le régime de l’économie collabora-

tive, ou sous statut d’indépendant, 
réalisent en réalité un travail salarié, 
avec un lien de subordination réel. 
Une requalification en ce sens 
permettrait donc à ces travailleurs de 
bénéficier d’une couverture sociale et 
des droits liés au salariat, notamment 
un salaire minimum. Selon le texte, 
chaque État doit mettre en place un 
mécanisme permettant aux travail-
leurs d’obtenir plus facilement un 
statut de salarié et, le cas échéant, 
de contester sa situation. Cette 
proposition de directive se construit 
sur trois axes : « L’introduction d’une 
présomption de salariat au profit 
des travailleurs de plateforme, la 
réglementation du management 
algorithmique des travailleurs de pla-
teforme (indépendants et salariés), et 
l’obligation pour les plateformes de 
déclarer aux autorités administratives 
nationales les personnes prestant sur 
ces plateformes ainsi que les termes 
de leurs relations contractuelles avec 
elles » (2).

Nous nous penchons ici sur la « pré-
somption de salariat », pour laquelle 
l’Observatoire social européen 
présente les cinq critères contenus 
dans la directive (3). Deux critères 
rencontrés sur les cinq sont suffisants 
pour requalifier la relation de travail 
en travail salarié.
Le travailleur de plateforme doit être 
considéré comme salarié si :
1. La plateforme détermine effective-
ment le niveau de rémunération du 
travailleur ; 
2. Elle exige du travailleur de respec-
ter des règles contraignantes (en ma-
tière d’apparence, de comportement 
vis-à-vis du client ou de performance 
de travail) ; 
3. Elle supervise la performance du 
travail ou vérifie la qualité des résul-
tats du travail, notamment par voie 
électronique ; 
4. Elle restreint effectivement la liber-
té du travailleur, notamment par des 
sanctions, d’organiser son travail, 
et spécialement en ce qui concerne 
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autorités envers les deux autres - qui continuent de ne 
pas appliquer les décisions de justice  -, s’interrogent 
sur l’attitude à adopter face à cette situation flagrante 
de concurrence déloyale.

Une forme de salariat a existé  
avec Deliveroo
Pour une bonne compréhension de l’historique des 
réalités et évolutions dans ce secteur économique 
durant une décennie, il est indispensable de signaler 
qu’un système « triangulaire » a existé un temps, mis 
en place avec la Société mutuelle pour artistes (Smart), 
même si cette histoire commune entre la Smart et Deli-
veroo a été de courte durée.

La Smart se présente comme « une coopérative de tra-
vailleurs et travailleuses  ». «  Elle vous permet d’héber-
ger vos projets professionnels, de partager des moyens, des 
outils et des garanties pour développer vos activités en toute 
sérénité. En choisissant la solution coopérative Smart, vous 
faites le choix de la protection sociale des salariés alliée à la 
liberté d’entreprendre  »  (7). 
Au départ tournée vers les 
professions artistiques et 
culturelles, comme son 
nom l’indique, la Smart 
est aujourd’hui dans les 
faits un intermédiaire 
dont le public s’est étendu 
à d’autres activités inter-
mittentes, prestées en 
indépendant ou en mode 

free-lance. Dans les faits, la Smart permet de prester 
comme indépendant tout en bénéficiant d’un statut de 
salarié, avec les avantages afférents. Le prestataire n’est 
alors pas payé par son «  client  » mais par la Smart, 
qui retient sur le salaire les coûts des charges sociales. 
Avec l’élargissement des secteurs d’activités concernés, 
une ambiguïté existe sur le fait de savoir si ce type de 
modèle ne facilite pas, dans une vision globale du mar-
ché du travail, une généralisation de la précarisation 
permettant à certains employeurs de ne pas engager 
les travailleurs sur de longues durées.

Sans l’avoir décidé, la Smart a vu un jour arriver dans 
son public les livreurs cyclistes, ceux au départ engagés 
par Take  Eat  Easy, l’entreprise aujourd’hui disparue, 
pionnière de cette activité en Belgique. S’ils sont au 
départ une poignée - souvent des artistes cherchant à 
compléter leurs revenus -, leur nombre ira grandissant 
et explosera lors de l’arrivée en Belgique de Deliveroo. 
« Le système est perçu par les coursiers comme une alterna-
tive viable au statut d’indépendant, dont les cotisations so-

ciales et les démarches admi-
nistratives sont trop pesantes 
au regard des rémunérations 
perçues et du nombre moyen 
d’heures prestées » (8).
Face au volume de de-
mandes de coursiers, la 
Smart s’intéresse alors de 
près aux conditions de tra-
vail chez Deliveroo. « Outre 
que leur rémunération se si-

 L a loi De Croo est tombée  
 à pic pour l’anéantissement  

 de l’obligation du salaire  
 horaire pour les livreurs…

le choix des heures de travail, des 
périodes d’absence, d’accepter ou 
de refuser les tâches ou de faire 
appel à des sous-contractants ou des 
substituts ; 
5. Elle restreint effectivement la pos-
sibilité pour le travailleur de consti-
tuer sa propre clientèle ou de réaliser 
un travail pour une tierce partie. 

La Confédération européenne des 
syndicats (CES) s’est déjà prononcée 
à ce sujet : elle a pu établir que les 
plateformes les plus importantes 
en Europe remplissent la plupart 
de ces critères, sinon tous… Qu’en 
pense, pour sa part, notre interlo-
cuteur syndical Martin Willems (lire 
également son interview en p. 38) ? 
« La directive européenne, dont le 
texte final doit encore être approuvé, 
affirme deux éléments principaux : la 
présomption de salariat pour les tra-
vailleurs de plateforme, ainsi que la 
nécessité d’une transparence accrue 
pour ces entreprises. Sur le premier 
volet, cela se trouve déjà dans la  
loi belge, basée justement sur  
une version précédente du texte  

de la directive (lire l’encadré en  
pp. 24-25). L’idée était au départ 
d’avoir un texte valable pour toute 
l’Europe, mais après des pressions 
de certains États, l’obligation est que 
chaque État doit avoir un méca-
nisme de présomption de salariat, 
mais à sa façon. Pour une même 
entreprise, il serait donc possible 
qu’un livreur soit salarié et payé à 
l’heure dans un État, et qu’il preste 
dans d’autres sous statut indépen-
dant. Les États ont deux ans pour 
transposer le texte, ce qui a donc 
déjà été réalisé en Belgique mais, 
pourtant, depuis deux ans ça n’a 
absolument rien changé chez nous. 
Évidemment, si les effets de la direc-
tive se confrontent à des plateformes 
refusant de changer leurs pratiques, 
couplées à des gouvernements qui 
n’appliquent pas les décisions, ça 
ne changera rien nulle part, qu’il 
s’agisse d’une loi nationale ou d’une 
directive européenne. 

Sur le deuxième volet, la transpa-
rence, c’est bon à prendre parce 
qu’un des gros problèmes des pla-

teformes est justement leur manque 
total de transparence, notamment 
sur leurs comptes, sur la manière 
dont fonctionne l’algorithme diri-
geant le travail, etc. Mais vont-elles 
respecter ce texte ? À nouveau, ce 
texte est beaucoup moins exigeant 
que ce qui avait été évoqué, ou ce 
qui serait nécessaire. Surtout : à 
présent je suis comme Saint Thomas, 
j’y croirai quand j’en verrai l’appli-
cation, tellement il semble que ces 
plateformes ont toute latitude. »

(1) Résolution législative du Parlement 
européen du 24 avril 2024 sur la proposi-
tion de directive du Parlement européen 
et du Conseil relative à l’amélioration des 
conditions de travail dans le cadre du tra-
vail via une plateforme (COM(2021)0762 
– C9-0454/2021 – 2021/0414(COD)) 
(Procédure législative ordinaire : première 
lecture)

(2) « Quel statut social pour les travail-
leurs de plateforme ? Les (potentielles) 
avancées en droit social européen 
et belge », Emma Raucent, Research 
paper n°50, Observatoire social européen, 
Novembre 2022, p.13.

(3) Idem, p.14.
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tue en dessous des minima légaux, les coursiers sont exposés 
à un risque élevé d’accidents, qui sont mal couverts puisque 
mal déclarés, et la gestion de leur travail est telle qu’ils sont 
constamment mis en concurrence, l’attribution des com-
mandes favorisant les coursiers les plus performants » (9). 
Début  2016, en position de force vu le nombre de 
coursiers utilisant ses services, la coopérative décide de 
démarrer des négociations avec Take Eat Easy et Deli-
veroo. Un accord est conclu et une convention cadre 
établie en mai de la même année. « Cette dernière assure 
une rémunération à l’heure respectant les minima légaux, 
la garantie d’être rémunéré minimum trois heures par 
jour presté, un défraiement pour l’utilisation du téléphone 
portable, la prise en charge de 
50  % des frais d’entretien des 
vélos, ainsi qu’une formation à 
la sécurité routière et un contrôle 
technique du vélo gratuits pour 
chaque nouveau coursier » (10).

Cette «  solution  », vue par 
la Smart comme temporaire 
en l’absence d’un contrat de 
travail classique entre le tra-
vailleur et la plateforme - une 
revendication déjà bien pré-
sente  - tiendra environ un an et demi. En septembre 
2017, la coopérative s’apprête à entamer une concer-
tation sociale en compagnie du Collectif des coursiers 
et de plusieurs syndicats, en vue de conclure une nou-
velle convention collective de travail en position de 
force, avec 900 coursiers affiliés… Mais la démarche 
n’aboutira pas. Changement fondamental de situa-
tion : entre-temps, la loi De Croo sur l’économie colla-
borative a été promulguée, ainsi qu’un statut d’auto-en-
trepreneur étudiant, utilisés tous deux par Uber Eats, 
autre plateforme fraîchement arrivée en Belgique. 
En octobre  2017, Deliveroo rompt unilatéralement la 
convention avec la Smart, pour foncer dans l’utilisation 
du régime P2P, lui assurant alors d’importantes éco-
nomies sur les obligations salariales, sur le dos de ses 
travailleurs.

Cette rupture de la convention avec la Smart entraîne 
les premiers mouvements sociaux d’envergure menés 
par les coursiers. Le 13 janvier 2018, ils entament par 
exemple une série de grèves dans cinq villes belges. 
« Les coursiers veulent garder le choix de rester sous sta-
tut salarié s’ils le désirent. Le statut d’indépendant ne 
peut pas s’imposer, c’est une contradiction. Deliveroo 
n’a pas accédé à cette demande et n’accepte de nouvelles 
rencontres que sous la condition que tous passent sous 
statut indépendant. À quoi ça sert de discuter si on crée 
un fait accompli avant ? », s’interroge dans la presse le 
syndicat CSC (11). Le Collectif de coursiers, représen-
tant alors environ 200 livreurs, « demande à la direction 

de Deliveroo de lever l’obligation 
de passer sous statut indépendant 
et de maintenir les coursiers qui 
souhaitent rester salariés. Selon 
le syndicat, un coursier gagne 
360 euros par mois en moyenne, 
une somme insuffisante pour 
rencontrer les obligations d’un 
indépendant  »  (12). Jusqu’à 
aujourd’hui, la situation sur 
le terrain reste inchangée 
mais, donnée fondamentale, 
les conditions de travail des 

coursiers et leur combat ne peuvent plus être ignorés 
de personne  : grand public, clients des plateformes, 
mandataires politiques, tous connaissent la réalité… 
Les livreurs accumulent en outre les décisions en leur 
faveur, tant devant des instances administratives que 
devant les tribunaux. 

Si le statut Smart n’était pas idéal, il s’agit cependant de 
ce qu’ont connu de mieux les livreurs employés par De-
liveroo : ils cotisaient à la Sécurité sociale lors de leurs 
prestations, ils étaient couverts en cas d’accident du 
travail et, grosse différence, ils étaient payés à l’heure. 
Aujourd’hui qu’ils sont payés à la course, ni le temps 
d’attente entre deux commandes, ni le temps d’attente 
devant le restaurant n’est payé.
La loi De Croo, soulignons-le, est tombée à pic pour les 

LA DIRECTIVE EUROPÉENNE TRANSPOSÉE  
ANTICIPATIVEMENT EN DROIT BELGE
Avant même l’adoption du texte 
européen (lire l’encadré en pp. 22-
23), le ministre belge de l’emploi, 
Pierre-Yves Dermagne (PS), a pris 
les devants (1). Son texte originel 
a fait l’objet d’âpres discussions 
au sein du gouvernement fédéral, 
suivies de changements réduisant 
ses ambitions. Cette loi, en vigueur 
depuis le début de l’année 2023, a 
notamment pour vertu « un renver-
sement de la charge de la preuve. 
Désormais, c’est aux plateformes 
numériques donneuses d’ordres de 
prouver, en cas de contestation, que 
la relation de travail qui les lie à leur 

travailleur n’est pas une relation de 
salariat » (2).

Le texte reprend les cinq critères 
figurant dans le projet de directive 
européenne et permettant de déter-
miner si un prestataire est oui ou 
non un salarié, auxquels il en ajoute 
trois : « L’exploitant peut-il exiger une 
exclusivité au travailleur ? Utilise-t-il 
la géolocalisation à des fins autres 
que le bon fonctionnement de ses 
services de base ? Restreint-il la 
liberté du collaborateur dans la 
manière d’exécuter le travail ? » (3). 
Dans le cas où deux des cinq critères 

européens sont rencontrés, ou trois 
des huit de la loi belge, le travailleur 
doit être considéré comme salarié.
Sur la base de cette loi, trois livreurs 
de l’entreprise Uber Eats - travaillant 
avec le même système que Deli-
veroo - ont sollicité la Commission 
administrative de règlement de la 
relation de travail (CRT, émanation 
du SPF Sécurité sociale qui peut être 
sollicitée par tout travailleur, s’il 
pense travailler comme faux indé-
pendant ou comme faux salarié), 
pour lui demander si leur activité ne 
devrait pas s’exercer dans les liens 
d’un contrat de travail. Le travail des 
demandeurs a été analysé selon 
les critères repris dans la nouvelle 
loi : la conclusion affirme que « la 

 Dans le discours de  
 l’entreprise, le plus grand  

 cynisme capitaliste est  
 de mise 
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entreprises de 
livraisons, peu 
friandes des obli-
gations entraînées par 
la convention avec la Smart, 
et surtout soucieuses d’en finir avec 
l’obligation d’un salaire horaire pour les livreurs… Un 
livreur racontera son arrivée au deuxième étage des 
bureaux de Deliveroo, aménagés en un open space joli-
ment meublé et très lumineux, lors d’une action d’oc-
cupation des locaux de l’entreprise. « Au mur, un dessin 
accompagné d’un message célébrait le ministre fédéral de 
l’Agenda numérique Alexander De Croo, à qui on devait 
l’invention du statut P2P. Ce dessin résumait à lui seul les 
liens pourris qui unissaient le gouvernement à Deliveroo. 

Le premier exécu-
tait les lois, et le se-

cond en profitait » (13).

Action en justice pour  
le statut de salarié

Au cœur du modèle développé par Deliveroo (et, rap-
pelons-le, par Uber Eats) se trouve donc le refus par 
l’entreprise d’assumer son statut d’employeur. Afin 
de bien comprendre l’enjeu des procédures judiciaires 
introduites par des livreurs contre Deliveroo, rappe-
lons ici que l’entreprise contourne donc - entre autres 
choses  - rien moins que l’obligation de prévoir un 
volume de travail, le salaire horaire, l’obligation d’un 
barème salarial, les restrictions et primes pour le tra-

géolocalisation ouvre une très large 
possibilité de surveillance sur la 
façon dont un livreur effectue sa 
prestation, que la liberté du livreur 
est très relative compte tenu du fait 
que ce dernier doit se conformer 
à une série d’instructions ». L’avis 
souligne également que « le système 
de facturation inversée dépossède le 
coursier d’un volet de l’organisation 
de son travail, et que le prix de la 
livraison est fixé unilatéralement par 
la plateforme en dehors de toute 
possibilité de négociation ». La CRT 
affirme dès lors que la multinationale 
doit requalifier les liens en « relation 
de travail salariée, et assurer les 
droits afférents (salaire minimum, 
congés payés, assurance, etc.) et ce 

à partir du premier mai 2024 » (4). 
Réaction de l’entreprise Uber Eats ? 
Elle continue simplement de pré-
tendre que son modèle n’est pas 
compatible avec ce statut de salarié 
(pourtant utilisé par le concurrent 
Take Away) et a demandé à la justice 
de suspendre les décisions de la 
CRT. Aujourd’hui, le jugement sur le 
fond est tombé : le tribunal du travail 
de Bruxelles a débouté l’entreprise. 
Victoire pour les livreurs, à nouveau, 
incontestable ! Comment l’entreprise 
se conforme-t-elle à la décision 
judiciaire ? Tel que Deliveroo, mépris 
total : Uber Eats a envoyé un courrier 
recommandé aux trois livreurs, pour 
leur signaler une cessation totale de 
leur travail.

La justice vous donne raison, on vous 
vire ! Réaction des autorités poli-
tiques belges ? Aucune.

(1) « Loi portant des dispositions diverses 
relatives au travail. Chapitre 4. Économie 
de plateformes », signée par le Ministre 
du Travail, P.-Y. Dermagne,  le Ministre des 
Affaires sociales, F. Vandenbroucke et le 
Ministre des Indépendants, D. Clarinval, 
3 octobre 2022.

(2) « Des coursiers Uber Eats requalifiés 
en salariés : une décision qui pourrait 
tout bouleverser », Julien Bialas, Le Soir, 
3 mai 2024, pp.2-3.

(3) Idem.

(4) « Débouté par la justice, Uber Eats se 
sépare de ses trois livreurs requalifiés 
comme salariés », Julien Bialas, Le Soir, 
26 novembre 2024.
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vail de nuit, des dimanches et jours fériés, le salaire 
garanti pour maladie ou congés payés, les limites à la 
durée du travail et, a  fortiori, le paiement de primes 
d’heures supplémentaires. Dans le modèle Deliveroo, 
toutes les responsabilités sociales de l’employeur ont 
disparu. Ce modèle, qui risque fort de s’étendre et de 
se généraliser, entraîne la fragilisation de pans entiers 
de la Sécurité sociale.

Dans le discours de l’entre-
prise, le plus grand cynisme 
capitaliste est de mise. Au 
moment de la rupture de la 
convention avec la Smart, le 
General manager de Deliveroo 
Benelux, Mathieu de Lophem, 
déclare que «  Deliveroo doit 
être vu comme un job d’ap-
point, ça n’a pas vocation à être 
plus » (14). Contrairement à ce 
que ces propos veulent laisser 
penser, l’absence de contrat de 
travail n’implique bien enten-
du pas une plus grande liberté pour le travailleur. « Il 
suffit, pour s’en rendre compte, de consulter la « Conven-
tion de prestation de service  » ou la «  Convention rider 
P2P  », ainsi que les «  Conditions générales de livraison 
entre le client et le coursier P2P  » ou la «  Politique de 
traitement des données » que doivent signer les candidats 
coursiers : il s’agit de plus de huit pages de formules juri-
diques compliquées en petits caractères et d’engagements 
que doivent prendre les coursiers envers Deliveroo » (15).
Dans les faits le coursier, soi-disant indépendant, est 
en fait plus contraint qu’un salarié, ce qui fait écrire 
au syndicaliste Martin Willems, de manière ironique, 
qu’il s’agit d’un « travailleur totalement indépendant, qui 
choisit librement à quel moment il consent à attendre que 

Deliveroo lui envoie des courses, dont c’est le bon plaisir 
d’effectuer ces missions en suivant exactement les instruc-
tions données pas à pas par l’algorithme et qui choisit en 
toute autonomie de laisser à Deliveroo l’entière discrétion 
de décider combien il sera payé  »  (16). Le livreur, en 
outre, est totalement tracé par l’entreprise, à l’aide du 
smartphone.

Pour revendiquer en justice le statut de salarié, les li-
vreurs ne manquent pas d’arguments. Au moment de 
la rupture de la convention avec la Smart, fin 2017 - dé-
but 2018, des livreurs consultent la Commission admi-
nistrative de règlement de la relation de travail (CRT). 
Cette Commission fait partie du SPF Sécurité sociale, 
elle peut être sollicitée par tout individu afin d’inter-
roger ses conditions de travail, pour un travail projeté 
ou entamé depuis moins d’un an, s’il pense travailler 
comme faux indépendant ou comme faux salarié. Le 
23 mars 2018, dans un avis consultatif s’appuyant sur 
le contrôle permanent des coursiers, et leur manque 
d’autonomie dans l’exécution des commandes, la Com-
mission déclare que la relation de travail établie entre 
Deliveroo et ses coursiers ne peut pas être qualifiée  
d’« indépendante » : les coursiers devraient donc être 
assujettis à la Sécurité sociale des travailleurs salariés. 
Cet avis ne lie que les deux coursiers ayant sollicité la 
Commission, et s’il les empêche d’encore prester sous 
statut indépendant, il n’impose cependant en rien à 
Deliveroo de continuer sa «  collaboration  » avec ces 
deux travailleurs. Ils ne pourront simplement plus se 
connecter sur le site de l’entreprise, démonstration 
directe d’un mode moderne de licenciement. Cet avis 
de la CRT constituera l’un des premiers grands jalons 
d’un combat que les livreurs vont continuer à mener 
durant des années, jusqu’à aujourd’hui, au sein de col-

lectifs, dans les rues ou sur le 
terrain judiciaire.

Parallèlement, l’auditorat du 
travail (17) a chargé l’inspection 
sociale de réaliser une enquête 
sur les conditions de travail des 
livreurs. De nombreux  cour-
siers  (au nombre de 115) ont 
été auditionnés dans ce cadre 
et, en décembre  2019, l’audi-
torat va intenter une action au 
tribunal du travail. Il demande 
que les prestations des livreurs 
(tant pour les indépendants que 
pour ceux payés en P2P) soient 

requalifiées en relations de travail salarié, qu’ils soient 
donc rémunérés en conséquence, et que l’entreprise 
paie les cotisations sociales correspondantes. Selon 
l’auditorat, toutes les prestations des livreurs doivent 
donner lieu à un paiement de cotisations à la Sécurité 
sociale et à l’ONSS, lesquelles doivent compter notam-
ment pour la constitution d’une pension de retraite, le 
droit au chômage, aux soins de santé… Une régularisa-
tion pour les prestations passées est également deman-
dée. Des livreurs se joignent à cette action judiciaire de 
l’auditorat.
Le 8 décembre 2021, le tribunal rend son jugement : 
les coursiers ne peuvent prester sous le régime de l’éco-
nomie collaborative, mais il n’y a pas lieu de requalifier 

 Selon l’auditorat, toutes  
 les prestations des  

 livreurs doivent donner  
 lieu à un paiement  
 de sécurité sociale  

 à l’ONSS 

Le travail de livreur pour Deliveroo est particulièrement dangereux.  
Ils réalisent un métier de vitesse, dans des villes surchargées de voitures,  

et courent un danger permanent. L’employeur, Deliveroo, ne couvre pas  
les risques encourus par les travailleurs.
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la relation entre les livreurs et 
Deliveroo en contrat de travail, 
les livreurs étant bien «  indé-
pendants  ». Le juge a donc 
donné raison à Deliveroo. La 
CSC et le Collectif des coursiers 
réagissent immédiatement, en 
déclarant que «  ce jugement 
prive non seulement les livreurs 
de leurs droits de travailleurs, 
mais en plus fait peser sur eux 
maintenant une épée de Damoclès : qui va payer les coti-
sations sociales d’indépendant dont ils pourraient main-
tenant être redevables  ? Comme d’autres parties sans 
doute, nous envisageons de le contester. Ce jugement 
belge est d’autant plus incongru que la Commission 
européenne déposera ce 9/12 un projet de directive pré-
voyant une présomption de salariat pour les travailleurs 
de ces plateformes ». Jamais avare de cynisme, le porte-
parole de Deliveroo, lui, félicite le tribunal : « C’est une 
bonne nouvelle pour les coursiers qui apprécient le tra-
vail flexible que Deliveroo permet » (18).

Depuis, le texte de la Commission européenne est 
paru  (lire les encadrés en pp. 22 et 24), ce qui a pu 
peser sur la suite des aventures judiciaires, en appel, 
dont l’issue sera plus heureuse pour ces travailleurs 
précaires mais, pour l’instant, uniquement sur papier, 
nullement dans les faits.

Deliveroo au-dessus des lois
Le 11 janvier 2022, l’auditorat du travail de Bruxelles a 
interjeté appel contre le jugement du tribunal du travail 
du 8 décembre 2021. La procédure d’appel durera qua-
siment deux longues années, pendant lesquelles les li-
vreurs continuent, par tous les temps, à livrer des plats 
dans nos villes sans pouvoir vivre de leur travail… Le 
jour de l’audience, un livreur résume les enjeux devant 
le Palais de justice : « Certains jours on peut gagner dix 

à onze euros de l’heure, c’est assez 
rare. La plupart du temps on gagne 
de cinq à dix euros de l’heure, ce 
qui nous oblige à rester connecté 
vachement longtemps à l’applica-
tion et à attendre les commandes 
toute la journée. Ce qu’on espère 
avec ce procès, c’est une clarifica-
tion, c’est-à-dire qu’on a tous les 
désavantages des indépendants et 
tous les désavantages des salariés. 

La plateforme décide ou pas de nous envoyer des livraisons, 
elle décide le prix de la course, elle décide avec quel client 
on va travailler et elle dit comment on doit nous organiser. 
J’ai un collègue, il a appris ce matin que Deliveroo l’avait 
déconnecté, c’est à dire licencié de manière sauvage, juste 
parce qu’il mettait plus de temps à livrer... » (19). Dans le 
droit du travail, en 2024, signalons que le salaire ho-
raire minimum en Belgique oscille, selon l’ancienneté, 
entre 13 et 14 euros.

Le 21 décembre 2023, le jugement tombe en appel  : 
victoire totale pour les coursiers (lire également l’encadré  
ci-dessous)  La cour du travail condamne Deliveroo à 
requalifier la relation de travail la liant à ses coursiers 
en relation de travail salarié, et dès lors d’appliquer le 
régime de Sécurité sociale de rigueur. C’est très clair, 
« la transgression matérielle des normes de droit social en 
cause est incontestablement le fait libre et conscient de Deli-
veroo », précise la cour. « Du côté des 115 coursiers qui ont 
suivi en justice l’action de l’auditorat du travail, la satis-
faction est de mise. ‘‘Nous sommes très contents de voir que 
la Belgique n’est pas le dernier pays d’Europe à trouver 
qu’il n’y a pas de problème à faire rouler des coursiers 
dans des conditions de travail décidées de A à Z par Deli-
veroo. Cette entreprise est un employeur, qui a des obli-
gations d’employeurs’’, se réjouit Sophie Remouchamps, 
avocate de plusieurs coursiers  »  (20). Même en cas de 
recours de l’entreprise (ce que Deliveroo fera), celui-

JUGEMENT SANS AMBIGUÏTÉ, GOUVERNEMENT COMPLICE
L’arrêt de la Cour du travail, paru le 
21 décembre 2023, est très clair. Il 
déclare que « tant au regard de la 
présomption légale qu’au regard 
des critères généraux, les modali-
tés de la relation de travail nouée 
entre Deliveroo et les coursiers sont 
incompatibles avec la qualification 
de relation de travail indépendante 
et conduisent à conclure que cette 
relation doit être considérée comme 
une relation salariée et donc requa-
lifiée ». L’arrêt dit également « pour 
droit que la demande de régula-
risation sur le plan de la Sécurité 
sociale et du droit du travail liée à 
la requalification de la relation de 
travail en relation de travail salariée 
est fondée dans son principe ; Dit 
pour droit que la SPRL Deliveroo 
Benelux  est tenue d’appliquer et de 

respecter les conventions collectives 
de travail conclues au sein de la 
commission paritaire n°140 et la 
sous-commission paritaire n°140.03 
ainsi que toute autre convention col-
lective de travail applicable conclue 
au niveau interprofessionnel » (1). 
La commission paritaire 140 traite 
du transport routier de personnes, 
la sous-commission 140.03 est 
responsable des entreprises qui 
effectuent des transports routiers 
ou d’autres types de transport de 
marchandises pour compte de tiers. 
Les dispositions de ce secteur sont 
actuellement, et depuis plus d’un 
an, d’application en Belgique.
Que ne comprend pas le gouver-
nement belge, dans ces mots du 
jugement du 21 décembre 2023 ?
Une question se pose à nous toutes 

et tous, élémentaire : voulons-nous 
évoluer en démocratie ? En théorie, 
trois pouvoirs marquent ce système, 
le législatif, l’exécutif et le judiciaire. 
Indépendant, en théorie, le pouvoir 
judiciaire peut prendre une décision 
forçant l’exécutif à appliquer des 
législations, ici faire respecter le 
droit du travail par une entreprise 
s’incrustant sur notre territoire. 
En pratique à présent, depuis le 
21 décembre 2023, l’exécutif ignore 
une décision majeure de justice. 
Conclusion (temporaire ?) : concer-
nant les questions soulevées par les 
plateformes de livraisons de plats,  
la démocratie n’existe plus.

(1) Arrêt de la Cour du travail de Bruxelles, 
huitième chambre, 21 décembre 2023, 
pp.46-47.
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ci n’est pas suspensif. Il 
s’agit donc d’une victoire 
totale, sauf que… depuis 
cet arrêt, pourtant appli-
cable immédiatement et 
publié depuis plus d’un 
an : rien.
À la suite du juge-
ment, l’inertie du mi-
nistre des Finances de 
l’époque,Vincent Van Peteghem  (CD&V) est totale. 
Du côté des parlementaires, des élues socialistes, So-
phie Thémont (PS) et Anja Vanrobaeys (Vooruit) ont 
demandé à la Chambre, le 11 janvier 2024, que l’arrêt 
Deliveroo soit appliqué par le ministre. Que répond ce 
dernier ? La porte-parole du ministre déclare qu’ « il 
ne faut pas mettre la charrue avant les bœufs. L’arrêt de 
la cour fait l’objet d’un pourvoi en cassation par Delive-
roo »  (21) ! Le cabinet évoque également un « conflit 
entre deux parties » (NDLR : l’action initiale est pour-
tant intentée par le ministère public au nom de la col-
lectivité) et précise qu’ «  il faut attendre ‘‘l’analyse de 
l’administration’’. Le SPF Finances promet ‘‘qu’il n’y a 
rien à dire à ce stade’’ » (22). Pourtant cette décision 
de justice entraîne dans son sillage de nombreuses 
conséquences administratives, sur les statuts et les 
obligations des travailleurs et des entreprises (lire à 
ce sujet l’encadré Chaos social, administratif et fiscal,  
en p. 49).

Effet d’un jugement sur 
la multinationale  ? Zéro. 
Impunité totale. Il ne 
s’agit plus ici de complai-
sance politique, mais bien 
d’une inertie coupable, 
en regard d’une décision 
de justice applicable de 
suite. Le champ est laissé 
libre par l’exécutif fédéral. 

La preuve  : en février 2024, soit deux mois après le 
jugement, Deliveroo annonce avec arrogance son ex-
tension sur le territoire belge, pour tenter d’atteindre 
chaque habitant de ce pays. La presse s’en émeut, en 
termes clairs, « Deliveroo trace sa route, au détriment de 
tous » (23). La journaliste précise alors que Deliveroo 
Belgique, ce sont 1,6 million d’euros de bénéfices réa-
lisés en 2022, mais à peine 62.000 euros d’impôts qui 
finissent dans les caisses de l’État. Autant dire rien.

Au moment où ces lignes sont imprimées, malgré une 
décision claire de la justice, les livreurs continuent 
donc, par tous les temps, à livrer des plats dans nos 
villes, dans des conditions extrêmes d’exploitation… 
Quel message envoie le gouvernement aux travailleurs 
précaires  ? Au monde du travail  ? À l’ensemble de 
la société  ? Dans l’esprit d’une population, que peut 
encore valoir une décision de justice, lorsque les élus 
décident de ne pas les appliquer ? 

Après une description du modèle économique 
développé par les entreprises de livraisons à 

vélo  (lire en p. 18), intéressons-nous aux réalités indi-
viduelles vécues par les travailleurs des entreprises 
de plateforme. Lorsque nous avons interrogé -  en 
2015 - un premier livreur de plats cuisinés, Deliveroo 
n’était pas encore active en Belgique. Notre témoin 
avait pédalé pour ses prédécesseurs, Take  Eat  Easy, 
dont la mentalité était tout autant portée sur l’exploi-
tation sans scrupule des travailleurs, ainsi que sur le 
contournement maximal du droit social (1). Comme les 
responsables de Deliveroo aujourd’hui, les managers 
de cette entreprise adoptaient un discours particuliè-

rement cynique, allant jusqu’à évoquer aux candidats 
livreurs la possibilité de «  vivre d’une passion  »  : le 
vélo ! Pour mener cette activité, on était supposément 
cool, dynamique, passionné… Du côté des livreurs, 
certains pionniers du début confessent l’existence, 
alors, d’un certain niveau de naïveté face aux discours 
manipulateurs et mensongers des managers de la start-
up  (2). L’entreprise, en une sorte d’acmé du cynisme 
capitaliste, avait carrément créé et entretenu un esprit 
compétitif majeur entre les travailleurs, par la mise en 
place d’un « concours de maillots ». Oui ! Le travailleur 
le plus performant roulait alors avec un maillot à pois, 
marqueur supposé de mérite personnel.

 Que peut encore valoir une  
 décision de la justice lorsque  
 les élus décident de ne pas  

 les appliquer ? 

« POUR TRAVAILLER AVEC        DELIVEROO, J’AI LOUÉ UN FAUX 
Dans quelles conditions travaillent exactement les livreurs de Deliveroo ? 
Pour nous les faire comprendre très concrètement, l’un d’eux témoigne  
ici de son vécu de livreur sans-papier. Contre rémunération à un tiers,  
il a pu prester sous un faux nom, une pratique courante connue de la  
multinationale... Récit d’une double couche d’exploitation contemporaine.

Gérald Hanotiaux (CSCE)
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« POUR TRAVAILLER AVEC        DELIVEROO, J’AI LOUÉ UN FAUX 
COMPTE À UN ÉTUDIANT »

Notre témoin de l’époque, lui, n’était pas dupe de ces 
discours et pratiques, et avait dû s’intéresser à cette 
activité en raison d’une exclusion de son droit à l’assu-
rance chômage, édictée par le gouvernement Di Rupo 
dans les années 2011-2014 (3). « Je vivais d’allocations de 
chômage, auxquelles on pouvait ajouter des contrats tem-
poraires de travail, au cachet, dans le domaine musical et 
théâtral (...) Quelques mois plus tard, l’exclusion du droit à 
l’assurance chômage se profilait pour moi et je me suis mis à 
réfléchir comment pouvoir ga-
gner de quoi manger et payer 
mon loyer » (4). Preuve, s’il 
en était besoin, du caractère 
nécessairement précarisant 
des coupes effectuées dans 
les systèmes de protection 
de la Sécurité sociale. Que 
les autorités jettent tou-
jours plus d’individus dans 
la précarité  : c’est précisé-
ment ce qu’attendent les en-

(1) Lire « Ubérisation : au tour du vélo ! » et « L’exploitation dans 
la bonne humeur ! », Ensemble 93, Avril 2017, pages 32-36.

(2) « Deliveroo trace sa route, au détriment de tous », Amandine 
Cloot, Le Soir, 14 février 2024.

(3) Pour les lecteurs et lectrices désireux d’approfondir les 
questions survolées ici, nous renvoyons vers le livre de Martin 
Willems, « Le piège Deliveroo. Consommer les travailleurs », 
éditions Investig’action, 2021. Présentation en p.p. 40-41.

(4) Sur le site de l’entreprise. 
https://riders.deliveroo.be/fr/apply

(5) https://riders.deliveroo.be/fr/support/mes-revenus/comment-
est-calcule-mon-revenu

(6) « Le piège Deliveroo. Consommer les travailleurs », Martin 
Willems, Éditions Investig’action, 2021, p.63. Les informations 
contenues dans la description des régimes de travail, dans ce 
texte, représentent de brefs résumés des développements de 
Martin Willems dans son ouvrage. (Voir la présentation du livre 
en pp. 40-41)

(7) www.smart.be

(8) « Coursiers à vélo et Deliveroo : les enseignements d’un 
combat social », Adrian Jehin, juin 2018, p.1.

(9) Idem.

(10) Idem

(11) « Grève des coursiers Deliveroo ce samedi : les clients invités 
à ne pas commander par solidarité », C.Bk avec Belga, Le Soir, 
13 janvier 2018.

(12) « Une grève au finish votée par le Collectif des coursiers de 
Deliveroo », L’Avenir, 20 janvier 2018.

(13) Douglas Sepulchre, « Récit d’une lutte hors-piste », post-
face de l’ouvrage de Martin Willems, voir note 6, p.292.

(14) « Deliveroo reste stoïque face aux livreurs en grève, le 
dialogue reste ouvert », rtbf.be, 23 janvier 2018, cité par Mar-
tin Willems, voir note 5, au sein du chapitre 7, « Déni d’être 
employeur ».

(15) Martin Willems, op.cit., pp.85-86.

(16) Idem.

(17) L’auditorat du travail effectue les missions du ministère 
public pour toutes les matières qui relèvent de la compétence 
des tribunaux du travail. De manière générale, il doit intervenir 
lorsque les droits du citoyen en matière de Sécurité sociale et 
d’aide sociale sont en jeu. En cas d’infraction aux lois pénales 
sociales, l’auditorat du travail agit contre le contrevenant en 
qualité de ministère public, et ce, devant le tribunal correction-
nel. (Site du ministère public www.om-mp.be)

(18) « Deliveroo : le tribunal ne touche pas au statut d’indépen-
dant des coursiers », A.V. et Belga-BX1, 8 décembre 2021.

(19) « Le statut des coursiers Deliveroo débattu devant la 
Cour du travail », au micro de Gilles Joineau, BX1, 16 no-
vembre 2023.

(20) « Deliveroo perd en appel, ses coursiers devront être 
requalifiés en salariés », Julien Balboni, L’écho, 22 dé-
cembre 2023.

(21) « Le statut des livreurs Deliveroo encore et toujours dans 
le flou », Amandine Cloot, Le Soir, 13 et 14 janvier 2024.

(22) Idem.

(23) « Deliveroo trace sa route, au détriment de tous », Aman-
dine Cloot, Le Soir, 14 février 2024.

treprises auxquelles nous nous intéressons ici, qui sont 
toutes prêtes à les accueillir dans leurs filets d’exploita-
tion. Nul doute que la limitation dans le temps des allo-
cations de chômage, au programme du nouveau gou-
vernement mis sur pied en février, produira un effet 
identique à une échelle autrement plus importante…
Tous les travailleurs doivent s’inquiéter  : toujours  
plus d’individus en concurrence directe sur le marché 
du travail, cela entraîne logiquement une dégradation 

globale des conditions de 
travail et la baisse des reve-
nus dans le pays.

Avec notre rencontre d’au-
jourd’hui, le constat est 
clair  : dix ans plus tard, 
l’exploitation des travail-
leurs précaires s’est encore 
intensifiée. Le profil glo-
bal des livreurs a changé, 
même si chiffrer précisé-

 Ce récit devrait permettre  
 d’éclairer les clients  

de Deliveroo et de Uber Eats  
 sur les situations sociales  
 vécues par les coursiers…
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ment les évolutions n’est pas 
évident tant le développement 
d’entreprises telles que Deli-
veroo est opaque. Pourtant, 
un simple coup d’œil dans les 
rues de nos villes suffit à livrer 
des indices... Comme nous le 
dira notre interlocuteur syndi-
cal (lire en p. 38), la grosse majo-
rité des livreurs est aujourd’hui 
constituée de personnes dites « d’origine étrangère ». 
Si certains sont belges - peut-être par ailleurs victimes 
de discrimination à l’embauche -, d’autres sont deman-
deurs d’asile, ou sans-papiers à la recherche d’un mini-
mum de revenus pour survivre.

Bien entendu, la masse des clients de ces plateformes 
est très hétérogène - notre témoin l’évoque - mais les 
systèmes algorithmiques développés par ces entre-
prises sont à coup sûr un élément en soi de déshuma-
nisation de la relation « travailleur-client ». Ce dernier 
peut être séduit par la commodité du service -  dans 
un environnement utilitariste où tout semble dû - qui 
peut mener à une certaine déresponsabilisation du 
client, dépourvu d’empathie par rapport aux conditions 
de travail du livreur. Le récit de notre témoin devrait 
donc permettre d’éclairer les clients de Deliveroo (et de 
Uber  Eats), sur les situations sociales vécues par ces 
personnes qui apportent, par tous les temps, des plats 
au seuil de leurs logements… Ce récit de vie constitue 
non seulement un plaidoyer en faveur d’une améliora-
tion globale des conditions de travail des livreurs, mais 
en appelle aussi à la régularisation des sans-papiers 
présents sur notre territoire. Si nous sommes prêts  
à nous faire livrer un plat par un travailleur, le mini-
mum est alors de reconnaître l’existence, sur notre  

territoire, de la personne qui 
réalise ce travail.

Le jeune homme nous reçoit un 
début d’après-midi pluvieux, au 
nord de la capitale belge. Très 
volubile, il nous parle facile-
ment de son expérience de tra-
vail pour l’entreprise Deliveroo, 
et les éléments à transmettre à 

nos lectrices et lecteurs sont très clairs et structurés. 

Ensemble ! : Qu’est-ce qui vous a amené à travailler 
avec Deliveroo ?
Avant de travailler chez Deliveroo, j’ai travaillé en cui-
sine, pour un traiteur marocain. C’était mon premier 
travail, au noir car je n’avais pas mes papiers. Après un 
moment, j’ai vécu de grosses tensions avec le chef de 
cuisine et j’ai dû arrêter. Parfois, lorsqu’on travaille au 
noir et qu’on est sans-papier, en plus d’être mal payé, 
on n’est parfois pas respecté : la manière dont les gens 
se comportent n’est pas acceptable. Je préfère donc être 
seul que travailler avec d’autres gens, et puis j’aime 
bien le vélo, et circuler en ville… Alors voilà, je suis par-
ti faire des livraisons, tout en complétant avec d’autres 
boulots, notamment sur les marchés communaux. Le 
week-end c’était marché, et la semaine, principale-
ment, livraisons pour Deliveroo.

Concrètement, comment ça se passe ?
Avant tout, quand on est sans-papier, il faut chercher 
quelqu’un pour louer des comptes. Je savais que des 
gens, de nationalité belge, ouvrent des comptes chez 
Deliveroo et les louent à des personnes comme moi, 
qui ne peuvent pas ouvrir un compte officiellement. 
J’ai donc été voir un étudiant, qui loue des comptes en 

 « J’ai donc été voir  
 un étudiant qui loue  

 des comptes en  
 demandant 700 euros » 

DOUBLEMENT EXPLOITÉ EN BELGIQUE
Comme notre témoin, de nombreux 
livreurs travaillant pour Deliveroo et 
Uber Eats sont sans-papiers. Comme 
il nous l’explique ci-contre, puisqu’ils 
ne peuvent officiellement travailler 
sur le territoire belge, il existe pour 
eux une « astuce » : ils prestent pour 
les multinationales sous un faux nom. 
Si certains sans-papiers reçoivent 
un prêt d’identité de la part d’un 
ami ou d’un membre de leur famille, 
pour ouvrir la possibilité d’engendrer 
quelque - maigre - revenu, d’autres 
sont, comme notre témoin, aspirés 
dans une relation d’exploitation 
autrement plus violente.
Certaines personnes réalisent en 
effet un « trafic » de comptes ouverts 
sur le site de ces multinationales : 
une personne s’inscrit et, contre 
rémunération, donne les codes de 
connexion à une personne sans-pa-
pier. Pour notre témoin, la somme 
due est de 700 euros, à payer en une 

fois pour pouvoir accéder aux codes, 
mais la contrepartie financière peut 
également être hebdomadaire ou 
mensuelle. Le travailleur est alors, 
en quelque sorte, « taxé » à la base, 
racketté, pour pouvoir s’inscrire sur 
le site et commencer à… être exploité 
par Deliveroo. Concrètement donc, 
lorsque le compte est activé par le 
travailleur, pour recevoir des com-
mandes de l’algorithme et commen-
cer sa journée de travail, le client, lui, 
pense recevoir le plat livré par une 
personne qu’il ne verra jamais arriver 
chez lui.

Pratique très répandue, la recherche 
de « candidats sans-papiers » par les 
« loueurs » de comptes, se fait parfois 
le plus simplement du monde, par 
des petites annonces sur les réseaux 
sociaux : « Loue compte Deliveroo ». 
Les sans-papiers, à la recherche de 
revenus pour survivre, sont bien 

entendu demandeurs. La proportion 
de travailleurs sans-papiers parmi les 
livreurs, par définition, est difficile à 
établir. En Belgique, un indice existe 
cependant : l’auditorat du travail s’est 
penché sur la question à Bruxelles, 
et des contrôles ont été réalisés 
en 2022 par l’Inspection régionale de 
l’emploi, avec le soutien des zones 
de police Bruxelles-capitale-Ixelles et 
Montgomery. « La Justice en arrive à 
la conclusion que sur les 43 coursiers 
contrôlés, 24 étaient sans titre de 
séjour régulier sur le territoire belge, 
soit 55%. Ces contrôles ont concerné 
toutes les plateformes de livraison 
de repas, sans distinction, mais les 
livreurs de Deliveroo et Uber Eats, 
les deux plateformes qui dominent 
nettement le marché, ont été les plus 
nombreux à être contrôlées » (1).

Les investigations réalisées par 
l’auditorat du travail démontrent que 
de nombreux coursiers sans papiers 
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 « Un jour, j’ai cherché sur Facebook et j’ai trouvé  
 un gars qui loue des comptes, je ne le connaissais pas :  

 à lui aussi j’ai dû payer 700 euros » 

« doivent recourir à des prête-noms, 
contre une partie de leurs faibles 
revenus. Certains de ces prête-noms 
demandent même la moitié de la 
rémunération » de personnes particu-
lièrement vulnérables, « sans moyen 
de subsistance ni d’autre choix que 
d’accepter ce qui ressemble fort 
à un racket, contre le tarif horaire 
misérable de 2,50 euros, parfois ». 
Une enquête est ouverte pour « mise 
au travail de personnes dépourvues 
de titre de séjour » et « mise au 
travail de personnes non déclarées à 
la Sécurité sociale », des infractions 
pénales dites « de type 4, les plus 
graves du Code pénal social ». En 
bout de course, l’enquête pourrait 
aboutir devant un tribunal correc-
tionnel, mais elle risque de prendre 
énormément de temps. « Ce dossier 
est particulièrement difficile sur les 
plans juridique et technique. Il néces-
site de nombreuses vérifications. Les 
contrôles effectués depuis janvier 

2022 ont malheureusement fait 
apparaître de nombreuses irrégulari-
tés, et ce alors que les règles à res-
pecter sont parfaitement connues », 
commente Fabrizio Antioco, le porte-
parole de l’auditorat bruxellois. « Ce 
qui est fort interpellant, c’est que 
les irrégularités récemment consta-
tées sont plus graves que celles 
constatées par le passé. J’entends 
par là que les fraudes apparemment 
commises sont encore plus caractéri-
sées. Or ces fraudes, à les supposer 
établies, sont commises au détriment 
d’une population déjà en situation 
de précarité » (2).

Pour tenter de désamorcer ce type 
d’enquête et les conséquences 
éventuelles à venir - nous l’évoquons 
avec notre témoin -, il existe  
à présent un système de « reconnais-
sance faciale » censé vérifier qui est 
la personne qui preste effectivement 
le travail. Par moments, le compte 

se bloque et demande au travailleur 
d’envoyer un selfie pour confirmer 
qu’il est bien la personne officielle-
ment inscrite. Dans les faits, cela ne 
change pas grand-chose, car ce  
système est contournable, et 
contourné. Le système à grande 
échelle mis en place par l’étudiant 
de l’ULB, décrit ici par notre témoin, 
est donc sans doute un peu plus 
compliqué à réaliser, mais pas 
impossible. Les sans-papiers sont 
toujours plus nombreux à rouler 
dans nos villes, pour satisfaire 
les estomacs de nos contempo-
rains paresseux. Deliveroo le sait 
pertinemment, l’entreprise a besoin 
d’une main d’œuvre abondante, 
dans le besoin et vulnérable.

(1) « 55% des coursiers contrôlés par  
la justice sont sans papiers », Julien 
Balboni, L’Écho, 30 avril 2022.

(2) Idem.



   
dossier Deliveroo

32
ENSEMBLE N°115
DÉC. 2024 - MARS 2025
WWW.ENSEMBLE.BE

demandant 700 euros. Un ami qui était déjà passé par 
là m’a parlé de cet étudiant, en me proposant de faire la 
même chose. J’ai dit « ok » et il m’a envoyé le contact 
de l’étudiant, tout simplement... Il suffit de le contac-
ter, on laisse un message et il reprend contact, puis je 
l’ai rencontré à l’Université libre de Bruxelles  (ULB). 
Il a plusieurs comptes à louer, lui en a deux je pense, 
un à lui et un à sa copine, mais en plus il gère les 
comptes de gens qu’il connaît. Il m’a même envoyé, 
comme « garantie », une copie de sa carte d’identité, à 
ma demande, au cas où il y aurait un problème avec le 
compte. Parce que donner comme ça 700 euros, d’un 
coup, ce n’est pas facile, en plus je ne le connaissais 
pas du tout… Dès que je lui ai donné l’argent, il m’a 
donné le nom d’utilisateur, le mot de passe, et puis j’ai 
commencé à travailler.

Avec Deliveroo on ne peut pas gagner plus que 
2.000  euros sur l’année, car sinon on devient indé-
pendant, et on est taxé (NDLR, en réalité le plafond est 
de plus de 7.000 euros, voir en note 5). Quand on a 
atteint le montant de 2.000 euros, on arrête et il faut 
lui redemander un autre compte. Alors avec un de ses 
amis à l’ULB, ils ouvrent un 
autre compte. Parfois ça peut 
amener des situations très 
bizarres  : j’ai par exemple 
travaillé avec un compte qui 
appartenait officiellement 
à une fille. Donc les clients, 
quand ils ouvrent la porte 
pour prendre le plat que j’ap-
porte, ils s’attendent à voir 
arriver... une Nadège…et en 
fait c’est moi qui fais la livrai-
son ! Mais bon, il n’y a pas de 
problème, ils ont juste besoin 
que la livraison soit faite, que 
ça soit bien. Le client, il ne se 

pose pas vraiment de questions...

Avec ce système, cet étudiant doit gagner beaucoup 
d’argent sans rien faire, en exploitant des gens  
dans une situation d’extrême besoin. Vous savez si,  
dans ce système, il donne de l’argent aux gens qui 
ouvrent un compte pour lui ?
Ça je ne sais pas, je ne peux pas dire, mais c’est lui qui 
gère, qui cherche les comptes quand on lui demande. 
Et oui, il a de l’argent sans rien faire… C’est très facile, 
je suis simplement allé le voir à l’ULB, j’étais à vélo 
et je lui ai dit « Je viens de la part de Machin, j’ai besoin 
d’un compte », il m’a répondu « Oui, j’ai des comptes », 
et il m’en a vendu un, c’est tout... J’ai travaillé avec lui 
plusieurs fois, parce qu’en fait c’est très important de 
ne pas dépasser le plafond, donc ça ne dure pas long-
temps. En deux ou trois mois c’est fait, puis il faut 
chercher un autre compte, donc quand j’ai fait deux 
mois environ, je commence déjà à chercher un autre 
compte…
Parfois, les gens comme le gars de l’ULB n’ont plus de 
comptes, mais il faut pourtant absolument en trouver 
un, pour continuer à payer le loyer… Un jour, j’ai cher-

ché sur Facebook et j’ai trouvé 
un gars, je l’ai contacté et il 
m’a dit « Oui, j’ai des comptes 
à louer, il faut vite le prendre ». 
Je ne le connaissais pas, je 
l’ai rencontré à Berchem-
Sainte-Agathe et à lui aussi 
j’ai dû payer 700 euros. Donc 
sur les 2.000 euros, en fait 
j’aurai à chaque fois en tout, 
réellement, 1.300 euros pour 
moi. Pour recevoir l’argent 
des courses, il suffisait d’in-
troduire mes coordonnées 
bancaires directement sur 
l’application  : ce n’était pas 

 « Avant de commencer  
 à travailler, il faut investir  

 beaucoup, pour le matériel,  
 la location du vélo et,  

 en plus, la somme remise  
 à la personne qui  
 ouvre le compte » 
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grave si le nom du titulaire du compte en banque était 
différent de celui du propriétaire du compte Uber. (6)

Au moment de commencer à travailler, vous n’aviez 
aucun contact avec Deliveroo ?
Non, aucun contact. Le seul contact possible, c’est si on 
a un problème : on appelle alors « Support »,un nu-
méro renseigné dans l’application (7). Parfois il y a des 
problèmes avec les commandes, des accidents, ou des 
sauces qui se renversent, si le restaurant a mal fermé 
le pot par exemple. On prend une photo, on parle avec 
« Support Deliveroo », en expliquant que le client ne 
veut pas prendre la commande, alors Deliveroo rem-
bourse le plat, et dit au client 
qu’il peut garder la commande 
s’il veut. Ça peut arriver une 
fois ou deux, mais quand ça se 
multiplie l’entreprise envoie 
un avertissement, même chose 
s’il y a des retards de livrai-
son, par exemple. Je ne reçois 
pas le mail d’avertissement, il 
arrive au titulaire du compte, 
le contact officiel avec Delive-
roo, qui va alors me contacter 
pour dire «  J’ai reçu un mail, 
tu fais des retards, ou alors les 
plats ne sont pas chauds, tu dois 
faire attention sinon Deliveroo va 
bloquer le compte ». Ou alors il 
envoie des messages sur WhatsApp  : « Fais attention, 
j’ai reçu un avis négatif de Deliveroo… »

Deliveroo fournit du matériel de travail ?
Quand on ouvre le compte, ils envoient la veste et le 
sac, avec les logos. C’est tout. Après, on doit chercher 
un vélo et le reste du matériel, pour avoir un bon équi-
pement, mais je n’ai pas acheté tout d’un coup, j’ai 
d’abord acheté quelque chose pour me protéger de la 
pluie, puis j’ai attendu, puis j’ai acheté une autre chose, 
etc. Parce que c’est cher, et pour un équipement qui ré-
siste à trois ou quatre heures de pluie, il faut vraiment 
quelque chose de professionnel. Et puis j’ai dû louer 
un vélo, ça fait des frais avant de commencer : je louais 
le vélo 100 euros par mois. Il y a des vélos classiques 
et des vélos électriques, plus chers mais évidemment 
plus intéressants pour les livraisons. Avec la batterie 
ça tient quatre ou cinq heures, donc il faut recharger 
entre les shifts.
Avant de commencer à travailler, il faut donc inves-
tir beaucoup, pour le matériel, la location du vélo et, 
en plus, la somme remise à la personne qui ouvre le 
compte. Et on peut aussi avoir des frais avec le télé-
phone, parfois il prend la pluie, parfois il tombe...

Pourriez-vous décrire une « journée-type »  
de livraison ?
Le mieux, c’est de travailler à Ixelles, un coin où il y a le 
plus de commandes. De Koekelberg où j’habite, je vais 
à Ixelles pour 10h puis, une fois là-bas, je me connecte 
et j’attends les commandes. Et puis je roule… Vers 14h 
j’arrête, je rentre vers 15h, je me repose un peu à la 
maison, je charge la batterie du vélo, puis il faut que je 
retourne jusqu’à Ixelles pour 18h, pour continuer les 
livraisons jusqu’à 22h. Voilà plus ou moins une jour-

née. Le matin je me place à la Porte de Namur, parfois 
si c’est calme je peux aller jusqu’au cimetière d’Ixelles, 
car de là on peut t’envoyer jusqu’aux environs de Boits-
fort. S’il fait beau, je vais parfois directement jusque 
Boitsfort, car globalement c’est pas mal aussi là-bas.

En travaillant de 10h à 14h, puis de 18h à 22h,  
ça occupe beaucoup de temps de la journée.
Oui, mais ça c’était au début, quand j’apprenais le mé-
tier. Après, il arrivait que je reste jusque 3h du matin. 
Parce que Quick et Mc  Donald’s, le week-end, ont 
commencé à ouvrir 24h sur 24, alors des gens com-
mandent la nuit, surtout en été. Je travaillais alors avec 

le Mc Donald’s du centre-ville, 
jusque 3h du matin.

Vous savez comment sont dis-
tribuées les commandes ?  
À qui en priorité ? Si vous  
êtes dix à la Porte de Namur, 
ça se passe comment ?
Chacun reçoit sa commande. 
Parfois c’est calme, il faut at-
tendre, il fait froid, il y a de la 
pluie, et parfois d’un coup ça 
s’enchaîne, tout le monde va et 
vient tout de suite. On ne sait 
jamais en partant le matin com-
ment ça va se passer. Ce qui est 
bien à Boitsfort, selon mon 

expérience, c’est qu’ils donnent des pourboires. Ça en-
courage, les gens qui commandent sont plus généreux, 
à Ixelles aussi, mais moins. À Boitsfort parfois j’ai eu 
dix euros, même une fois vingt euros !

Avec les clients, en général ça dure cinq secondes. Par-
fois, il y a quelqu’un de chouette, de bienveillant, il me 
reçoit gentiment, demande si ça a été sur la route, dit 
merci. Rien que merci, c’est bien. Ou alors il sourit… 
« Merci, bon travail, au revoir », ça, ça fait vraiment du 
bien. Mais il y a aussi des clients qui ne me regardent 
même pas, ils ouvrent la porte, prennent le sac, et c’est 
tout, comme si j’étais un robot. C’est comme si c’était 
naturel qu’on arrive là comme ça, avec le plat, il n’y a 
pas vraiment de respect.

Vous êtes payés combien pour la course ?
Quand j’ai commencé, avec Deliveroo, la course était 
évaluée en fonction de la distance. Parfois trois euros, 
parfois quatre, cinq, sept, ça dépendait de la distance. 
Après ils ont changé, ils ont fait la même somme pour 
toutes les distances, notamment parce qu’ils ont vu que 
les livreurs ne prenaient pas les courses de longues dis-
tances. Il valait mieux enchaîner plusieurs courtes dans 
un temps court, que de partir loin, donc ils ont changé 
le système  : cinq euros pour toutes les commandes. 
Huit kilomètres, cinq ou trois, c’est cinq euros.

C’est possible de refuser une commande, mais l’algo-
rithme est programmé comme ça  : si on refuse on 
reçoit moins de commandes, ou il commence à donner 
les moins bonnes commandes, systématiquement. Si 
on accepte toutes les commandes, alors on n’arrête pas 
d’en recevoir ! Moi j’ai commencé avec un vélo normal 
car je n’avais pas d’argent pour louer un vélo plus cher, 

 « Il y a aussi des clients  
 qui ne me regardent  

 même pas, ils ouvrent  
 la porte, prennent le sac,  

 et c’est tout, comme si  
 j’étais un robot » 





   
dossier Deliveroo

34
ENSEMBLE N°115
DÉC. 2024 - MARS 2025
WWW.ENSEMBLE.BE

et j’ai travaillé, je crois, sept 
ou huit mois avec un vélo 
normal, avec toutes les mon-
tées je devais être vraiment 
sportif. Je faisais Bruxelles, 
Schaerbeek, Anderlecht, 
Ixelles… Parfois il y a des pro-
blèmes avec le vélo, le pneu 
est crevé, parfois il y a des 
problèmes de santé, parfois 
il pleut, il fait froid… Mais le 
truc, c’est que quand il pleut 
ou quand il fait froid, c’est le 
moment où il y a beaucoup 
de commandes. Les gens ne 
sortent pas et c’est là qu’on 
doit vraiment être courageux 
pour terminer le shift.

Entre 10h et 14h, par exemple, combien vous gagnez ?
Les bons jours, on fait quatre, maximum cinq com-
mandes, donc vingt ou vingt-cinq euros. Ça, c’est « très 
bien », pour le shift du matin. Pour le soir, il y a plus 
de commandes, ça peut monter jusque 30, 35 ou 40 
euros. Avec ce qu’on a fait le matin, parfois on arrive 
donc à 60-65 euros pour la journée. Les jours où il y 
a vraiment beaucoup de commandes, de mon expé-
rience, avec un vélo électrique, ça a été jusqu’à 70 ou 
75 euros. Et avec les shifts de nuit, au Mc Donald’s, là 
ça pouvait aller jusque 110-115. Mon maximum, ça a été 
120 euros, mais je n’ai fait que ça durant vingt-quatre 
heures. Même la pause entre les shifts, ce n’est pas vrai-
ment une pause… Et le soir, il n’y a pas vraiment de 
pause, tu la prends toi-même, mais tu ne dois pas res-
ter longtemps en pause, sinon les commandes risquent 
de s’arrêter. Je n’ai jamais fait le matin, parce qu’il y en 
a qui font aussi les petits-déjeuners : ils partent à 8h, 
puis ils rentrent à 22h-23h, parfois à 4h du matin s’ils 
font la nuit en plus.

Selon votre expérience, beaucoup de livreurs ont  
des faux comptes ?
Oui il y en a beaucoup  : j’en ai rencontré vraiment 
plein lors de mes shifts. Il y a aussi des Belges, évidem-
ment, des étudiants par exemple, qui ont choisi de faire 
ça et travaillent avec leur propre compte, surtout en été 
quand ils n’ont pas leurs cours. J’en ai rencontrés : des 
chouettes personnes. Ils voient bien qu’on galère, que 
c’est dur, ils le vivent aussi mais eux c’est juste un job 
étudiant, nous c’est notre boulot. Ils nous respectent, 
c’était une très bonne relation, on faisait des journées 
ensemble, on se voyait plusieurs fois sur la journée. 
Oui, j’ai fait des bonnes rencontres, j’ai découvert des 
endroits que je ne connaissais pas à Bruxelles. Ça, 
c’est le bon côté de ce travail. Ces Belges ne sont pas 
des concurrents, pour nous le problème c’est princi-
palement les motos ou les scooters. Ceux qui font des 
livraisons avec ça vont forcément plus vite, ils nous 
prennent toutes les commandes, ce sont nos plus 
grands concurrents.

Au niveau de la sécurité, c’est un travail de  
vitesse, en ville au sein de la circulation automobile  
c’est très dangereux.
Oui, bien sûr. Il faut savoir, déjà, que souvent on a 

affaire à des automobilistes 
-  tous les jours  - qui ne 
nous respectent pas, alors 
qu’on travaille dans le dan-
ger. Ils ne respectent pas 
les cyclistes en général, ils 
tournent sans clignoteur, ne 
respectent rien… Et ils nous 
engueulent, nous, en disant 
que ce n’est pas leur faute. 
Il faut faire hyper-attention 
tout le temps.

Pour moi il y a une histoire 
d’accident, j’ai failli mourir. 
Un jour, à Forest, j’étais 
dans une descente très forte, 

et juste avant la fin de la rue, des rails de tram la tra-
versent, je ne les avais pas vus. Personne dans la rue, 
je fonce, et quand j’arrive pour traverser le carrefour, 
paf, le tram passe  ! J’ai appuyé sur les freins à fond, 
la roue arrière s’est carrément soulevée, il restait dix 
centimètres avant de toucher le tram. Là, j’ai déposé 
le vélo et j’ai remercié de ne pas être mort, j’ai vrai-
ment senti que c’était à deux doigts. Un monsieur m’a 
regardé et m’a dit : « Mon fils, tu aurais pu mourir, j’ai 
eu chaud, là tu es sauvé mais fais attention ». Je suis parti, 
j’ai recommencé mon travail, je venais de déposer une 
course et j’allais en chercher une autre au cimetière 
d’Ixelles. C’est vraiment un boulot dangereux, parce 
qu’on est stressé et qu’on a envie d’aller vite pour pou-
voir prendre d’autres commandes.

Il est possible de joindre Deliveroo,  
en cas d’accident ?
Non. Pour les gens sans-papiers, qui travaillent avec 
le compte de quelqu’un d’autre, c’est impossible. Ils 
ne me connaissent pas, je ne peux pas me plaindre à 
Deliveroo, à personne. Un jour j’ai eu un accident, je 
suis rentré dans un poteau et je me suis coupé à deux 
endroits, j’ai encore les traces… J’ai arrêté mon boulot 
et j’ai été tout seul aux urgences. Ils m’ont demandé ce 
qu’il s’est passé, j’ai expliqué mais je n’ai pas parlé des 
livraisons. Officiellement je n’existe pas.

Deliveroo utilise aujourd’hui la reconnaissance faciale 
pour, disent-ils, essayer d’empêcher les faux comptes, 
ça a changé la situation ?
Apparemment, c’est Uber Eats qui a lancé ça en pre-
mier, ils font des screenshots. Parfois le compte se 

 « Le soir, il n’y a pas  
 vraiment de pause,  

 tu la prends toi-même  
 mais tu ne dois pas  

 rester longtemps en pause,  
 sinon les commandes  
 risquent de s’arrêter » 

 « Pour les gens sans  
 papiers, qui travaillent avec  

 le compte de quelqu’un  
 d’autre, c’est impossible  

 de se plaindre,  
 on n’existe pas »
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bloque car l’application demande « Picture of yourself », 
une photo du visage pour vérifier si c’est bien, sur le 
vélo, la même personne qui a ouvert le compte. Donc 
oui, ça a changé des choses, mais ça n’empêche pas du 
tout les sans-papiers de travailler, même avec ce sys-
tème-là des gens travaillent en black. Avec Deliveroo, 
je n’ai pas eu ça, mais c’est arrivé avec Uber Eats, pour 
qui j’ai également travaillé un peu, avec un compte prê-
té par un ami. Imaginons que lui est à Anderlecht, et 
moi à Boitsfort en livraison : si l’application s’arrête et 
veut la photo pour continuer, je dois appeler mon pote, 
voir s’il est à la maison, et rentrer à Anderlecht pour 
faire sa photo et pouvoir continuer mon shift.

Mais ils font ça aussi pour éviter d’autres problèmes. 
Si nous, on a vraiment besoin de ça pour payer le loyer, 
pour survivre, parfois des gens ouvraient un compte 
puis s’en foutaient, ils gardaient des commandes, arrê-
taient en cours de route, des choses comme ça. C’est 
donc aussi, pour eux, une sécurité pour éviter ça, véri-
fier si la personne travaille vraiment ou non.

Selon votre expérience, l’entreprise Deliveroo connaît 
l’existence des faux comptes ?
Oui, ils savent. Ils savent que beaucoup de livreurs tra-
vaillent en black, et comme il y a des critiques, ils font 
semblant d’agir, soi-disant par mesure de sécurité… Ils 
le savent, oui, ils l’ont toujours su. On en parle entre 
nous, tout le monde le sait. Ils savent forcément que 
les shifts qui augmentent, s’allongent, ce sont 
des faux comptes, ils doivent bien se dire 
que ce n’est pas un étudiant qui fait les shifts 
à ce rythme-là, par exemple, avec des nuits. 
Il y a des livreurs indépendants, qui aiment 
le vélo et ont envie de faire ça par moments, 
mais ceux qui font les chiffres de Deliveroo, 
ils savent très bien que ce ne sont pas ceux-là.

Ce n’est pas facile comme travail, mais ça 
sauve la vie quand même, on n’a pas le choix. 
Et puis tu ne travailles pas avec des gens, qui 
sont parfois pénibles : tu travailles juste avec 
toi-même. C’est moi qui ai choisi ça, même 
si je connaissais les conditions très difficiles, 
le froid, le danger… Parfois c’est mieux que 
de travailler avec quelqu’un qui, en plus de ne 
pas payer bien, ne te traite pas bien. 

Les livreurs, quand vous vous retrouvez le 
matin à la Porte de Namur, vous parlez entre 
vous de Deliveroo, des conditions de travail ? 
Il y a eu des mouvements de revendications, 
des grèves, vous avez participé à ces mouve-
ments sociaux ?
Non. En travaillant au noir, sous un faux nom, 
si je revendique quelque chose et qu’ils me 
disent «  Quel est ton nom  ?  », je suis mal… 
Pendant que je livrais, j’ai connu des groupes 
organisés, qui manifestaient contre Deliveroo. 
Par exemple quand ils ont changé le système 
pour mettre toutes les courses au même prix, 
il y a eu des manifestations pour réclamer le 
retour au système précédent. Moi je ne pou-
vais pas faire ça. J’avais envie de participer, oui, j’étais 
très intéressé par ces manifestations, mais je ne pou-

L’HISTOIRE  
DE SOULEYMANE
Un film récent, L’histoire de Souleymane, réalisé 
par Boris Lojkine, nous plonge dans les réalités 
évoquées dans ce récit de vie. Abou Sangaré y 
interprète un jeune demandeur d’asile en France, 
obligé de pédaler pour Deliveroo sous un faux 
compte, ouvert par une personne qu’il doit rému-
nérer mensuellement. À un rythme haletant, nous 
sommes immergés dans quelques jours du jeune 
livreur, et dans la violence de sa condition sociale, 
de son exploitation par les entreprises de livraison.
Une véritable claque. Après ce film, impossible 
d’encore regarder nos rues de la même façon. 
Impossible, également, d’encore commander avec 
insouciance des plats sur ces plateformes.

Abou Sangaré, qui a puisé dans son vécu pour in-
terpréter le rôle, a été désigné meilleur acteur dans 
la section Un Certain Regard en 2024 au Festival de 
Cannes, et aux European Film Awards.

L’histoire de Souleymane, de Boris Lojkine, avec 
Abou Sangaré, Alpha Oumar Sow, Nina Meurisse, 
2024, 1h33min.

Véritable claque, ce film devrait être montré  
à tous les clients de la livraison à vélo.
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vais pas parce que… voilà, ma voix ça ne compte pas.
Aujourd’hui j’ai arrêté, j’ai réglé mes papiers, j’ai fait 
une formation en cuisine, et je suis retourné dans 
l’Horeca, mais pas auprès du même patron qu’avant. 
J’ai ouvert un compte Uber Eats à mon nom, au cas 
où, pour peut-être faire des shifts de temps en temps, 
mais je n’ai pas vraiment le temps… Et aujourd’hui il 
y a beaucoup plus de livreurs, c’est plus difficile pour 
les commandes. Il y en a beaucoup car il y a plus 
d’étrangers qui ont besoin de travail, des sans-papiers… 
Quand on est sans-papier en Belgique, les livraisons 
c’est le truc le plus facile à obtenir, pour commencer 
à travailler. Enfin, ce n’est pas un boulot facile, et on 
gagne peu, mais c’est le boulot que l’on obtient le plus 
facilement, grâce à ce système des faux comptes.

Pour terminer, pourriez-vous nous raconter  
une histoire étonnante de ce métier, ou la journée  
la plus difficile... ?
La plus difficile, en fait, c’était ma première journée ! 
J’ai démarré près du Cimetière d’Ixelles, ce jour-là 
mon meilleur ami m’avait passé son compte, qu’il avait 
loué chez le gars de l’ULB. Juste pour que j’essaie, il 

m’avait donné les coordonnées, je me suis connecté 
sur l’application, et très vite j’ai reçu une commande… 
Je devais livrer du Cimetière d’Ixelles au rond-point 
Montgomery. J’avais ce jour-là un petit vélo pliable, 
et avec le sac Deliveroo, c’était un peu la galère pour 
rouler. À Montgomery,  il y a une petite entrée sur le 
rond-point, avec un feu rouge, que je n’ai pas vu, un 
petit feu rouge caché derrière un arbre. Il n’y avait per-
sonne et je me suis avancé mais, malheureusement, de 
loin deux policiers m’ont vu et appelé. J’étais là, devant 
eux, sans papiers et en train de travailler au noir… Je 
ne voulais absolument pas être arrêté, j’avais déjà eu 
une arrestation auparavant et j’avais passé toute la nuit 
au commissariat, puis reçu un ordre de quitter le terri-
toire, donc je redoutais. J’étais très stressé...
Ils me demandent : « Monsieur vous savez ce que vous 
avez fait ? » J’ai dit non. « Tu as brûlé le feu rouge, tu as 
une amende, donne-moi ta carte d’identité ! » J’ai essayé 
d’expliquer que je n’avais pas vu le feu rouge, car c’est 
vrai, on ne le voit pas bien. J’étais stressé, et peur de 
revivre le traumatisme de la première fois… Je n’avais 
pas de carte d’identité, j’allais donner ma carte de bus, 
et là j’ai fait un truc, j’ai fait tomber la carte, exprès. 
Le policier s’est penché pour la ramasser, et là j’ai vite 
pris mon vélo et je suis parti. Avec la peur, je n’ai pas 
vraiment réfléchi à ce que je faisais, je suis parti, avec 
mon sac derrière… J’ai commencé à entendre des voi-
tures de police, la première, la deuxième, la troisième… 
J’étais simplement avec mon petit vélo, et finalement 
il y avait quatre voitures derrière moi  ! Je roulais, je 
roulais, j’avais juste envie qu’ils ne me voient pas et de 
rentrer à la maison.

Je suis rentré dans un parc, j’ai jeté le sac de Deliveroo, 
j’ai plié le vélo, puis je suis sorti du parc par un autre 
côté, et là : une voiture de police juste devant moi. Ils 

 « J’étais très intéressé  
 par ces manifestations,  

 mais comme sans-papier  
 je ne pouvais pas,  

 ma voix ne compte pas » 

Pour alimenter son système, Deliveroo a besoin de maintenir le paiement à la course, nécessitant une masse toujours  
renouvelée de candidats-livreurs. Dans ce système, les temps d’attente entre deux commandes sont à la charge du travailleur, 
qui ne sait jamais ce qu’il gagnera au terme d’une journée de travail. 





 

37
ENSEMBLE N°115

DÉC. 2024 - MARS 2025
WWW.ENSEMBLE.BE

m’ont reconnu directement. Il y avait une dame et un 
autre policier avec des chiens. En voyant les chiens, je 
tremblais. La première chose que la dame de la police 
me dit, c’est « Elle est où la drogue que tu caches ? » Je 
lui ai expliqué que je n’avais pas de drogue : « J’ai juste 
un sac de livraison, j’étais en train de travailler. J’ai eu 
peur, car j’ai déjà eu une arrestation et passé une nuit 
au commissariat. » Elle me dit « Non, je ne te crois pas, 
donne-moi la drogue, tu es un dealer, c’est pour ça que tu 
as fait tout ce film-là, tu caches quelque chose ». Je lui ai dit 
qu’avec les deux chiens, elle n’a qu’à chercher dans le 
parc. Les chiens, ils ont juste trouvé le sac de Deliveroo.

Et après ils m’ont encore retenu toute la nuit au com-
missariat, où la plupart des policiers étaient racistes : 
ils ne m’ont pas du tout bien traité. J’étais là, à l’inté-
rieur, ils m’ont pris les empreintes, les photos… Tout 
ça était déjà fait, car la première arrestation avait déjà 
eu lieu dans le même commissariat, je leur ai dit, mais 
ils voulaient tout de même refaire tout ça. Il y avait 
surtout deux policiers très désagréables, un homme et 
une femme. L’homme me regardait, prêt à m’insulter, 
il avait vraiment la haine et me disait « Toi, pourquoi 
t’es ici ? » Puis, il me dit « Dis que t’es un rebeu ! » (8) 
Je demande pourquoi, surtout qu’à ce moment-là je ne 
connaissais pas ce mot, je ne savais pas ce que c’était 
«  rebeu  ». Donc j’ai répondu «  Non, vous n’allez pas 
m’obliger à dire quelque chose que je ne connais pas.  » 
Il n’arrêtait pas de me demander de dire ça… Il vou-
lait aussi le code de mon téléphone, j’ai dit non, qu’il 
n’avait pas le droit de regarder sur mon téléphone. Il a 
essayé en le branchant sur un ordinateur, mais il n’a 
rien pu voir.

Puis la femme m’a dit : « Tu viens de Tanger, pourquoi 
tu viens ici ? Vous avez la mer, là-bas, une belle météo, 
pourquoi t’es là ? » J’ai répondu « Madame, c’est ma vie, 
je fais ce que je veux de ma vie, ce sont mes choix ». Elle a 
commencé à me poser plein de questions et j’ai dit que 
désolé, je ne voulais plus parler avec eux. « S’il y a une 
personne ici qui gère le commissariat, je veux bien parler 
avec lui mais je ne parle plus avec vous, vous pouvez appe-
ler mon avocate ». Une avocate était intervenue quand 
je m’étais fait arrêter la première fois, je ne sais pas 
si c’est ça, mais quand ils ont entendu le mot « avo-
cate », ils ont arrêté de parler… Puis le chef est venu, 
il m’a demandé si je savais ce que j’avais fait, j’ai dit 
que «  oui, j’ai brûlé le feu sans faire assez attention  », 
puis il m’a dit que j’avais déconné avec les policiers de 

Montgomery, qu’il ne faut pas faire ça, et il m’a envoyé 
dans le cachot, pour attendre la décision de l’Office des 
étrangers. Comme la première fois.

J’ai passé la nuit au cachot. Le matin, ils m’ont donné 
pour la deuxième fois l’ordre de quitter le territoire 
avec, cette fois-ci, un deuxième papier  : l’interdiction 
pour cinq ans de rentrer sur le territoire de l’espace 
Schengen. Je dois normalement partir tout de suite 
au Maroc, et ne pas revenir ici pendant cinq ans. Je 
suis sorti du commissariat avec mon sac, normalement 
quand il y a un problème avec une commande, on doit 
appeler « Support Deliveroo » pour expliquer le pro-
blème, mais je n’ai pas appelé, j’avais juste très faim... 
Je suis sorti et… j’ai mangé la commande.

Ensuite, c’est ce jour-là que j’ai trouvé le compte, ache-
té à cet étudiant de l’ULB. Enfin... loué ! Ça avait été 
très dur mais je n’avais pas le choix, je devais continuer 
de travailler pour manger, payer le loyer… Je me suis 
douché et voilà  : mon deuxième jour pour Deliveroo 
commençait. 
(1) Lire « Ubérisation : au tour du vélo ! » et « L’exploitation 
dans la bonne humeur ! », Ensemble 93, Avril 2017, pp.32-36.

(2) Lire à ce sujet le récit de Douglas Sepulchre, en postface 
du livre de Martin Willems, « Le piège Deliveroo. Consommer 
les travailleurs », Ed. Investig’action, 2021. Le livreur y évoque 
notamment les réunions d’accueil au sein de Take Eat Easy, 
mais surtout détaille la création et le développement d’un 
nouveau mouvement syndical. (Lire également la présentation de 
l’ouvrage en pp. 40-41)

(3)  L’année 2015, celle de notre entretien avec le livreur, 29.021 
chômeurs s’étaient vu signifier par l’Office national de l’em-
ploi (ONEm) une suppression de leurs moyens de subsistance. 
« Les mesures Di Rupo font 29.000 exclus du chômage », 
Dominique Liesse, L’Echo, 21 juin 2016.

(4) « Ubérisation : au tour du vélo ! », Ensemble ! n°93, page 
33. Depuis, quelques travailleurs ont témoigné au sein de cette 
rubrique (voir l’encadré en p. 20), d’autres sont à venir.

(5) Le plafond de revenu autorisé dans le régime dit de l’écono-
mie collaborative est plus élevé que 2.000 euros. Pour l’année 
de revenus 2024 (exercice d’imposition 2025, un montant 
indexé chaque année), il était de 7.460 € sur l’année. Si notre 
témoin évoque 2.000 euros, deux explications nous semblent 
possible pour cette - grosse - différence : soit le « loueur » du 
compte livre au sans-papier une somme beaucoup plus basse, 
pour éviter tout risque de dépassement l’entraînant dans une 
taxation comme indépendant, soit - beaucoup plus probable-
ment ! - le loueur du compte réalise l’arnaque plusieurs fois 
sur l’année, avec différentes personnes sans papiers successives 
pour un seul compte.

(6) Aujourd’hui, il semble qu’il ne soit plus plus possible d’agir 
de cette manière, le titulaire du compte en banque doit corres-
pondre au nom du titulaire du compte Deliveroo. Nous rejoi-
gnons donc le système observé en France (notamment décrit 
dans le film récent L’histoire de Souleymane, lire en p. 35) où le 
travailleur sans-papier doit tous les mois aller trouver le véritable 
titulaire du compte pour récupérer son salaire, sur lequel ledit 
titulaire se sert allègrement, ce qui peut amener en outre des 
situations très tendues, voire violentes...

(7) Il s’agit du call-center de Deliveroo, à appeler en cas d’accident 
ou de tout autre problème, un service aujourd’hui délocalisé 
à Madagascar. Un problème dans les rues de Liège ? Vous 
pourrez signaler vos blessures à une personne située à presque… 
9.000 kilomètres de là !

(8) Rebeu : mot d’argot pour désigner les Arabes, venant du 
verlan, la prononciation à l’envers de « beur », lui-même venant 
du mot « arabe ».

 « Ils m’ont encore retenu  
 toute la nuit  

 au commissariat, où  
 la plupart des policiers  

 étaient racistes,  
 ils ne m’ont pas du tout  

 bien traité » 
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Les techniques managériales des entreprises dites 
de plateformes, et leur façon de s’imposer tout 

en contournant la plupart des droits sociaux des travail-
leurs, sont progressivement apparues pour ce qu’elles 
sont : une menace pesant sur la totalité du monde du 
travail. Après une période de « flottement » au début 
de leur apparition, les pratiques de ces entreprises sont 
progressivement devenues sources de préoccupations 
pour les organisations syndicales.

S’il y en a bien un qui incarne la prise en considération 
de ce danger par le syndicalisme traditionnel en Bel-
gique, c’est notre interlocuteur  : Martin Willems est 
actif au sein de United Freelancers, un groupe émanant 
de la Confédération des 
syndicats chrétiens (CSC), 
qui intègre dans ses com-
bats les défis et enjeux liés 
aux livreurs de plats cui-
sinés, et le no  man’s  land 
juridique actuel dans 
lequel ils évoluent. Même 
s’il qualifie lui-même sa 
place au sein de la CSC 
comme quelque peu « aty-
pique », depuis des années 
il accompagne les livreurs 
dans leurs luttes pour faire 
reconnaître leur statut de 
salarié. Il est l’auteur d’un 
livre dont le sous-titre trône au-dessus de cette page : 
«  Le piège Deliveroo. Consommer les travailleurs  ». 
Cet ouvrage propose un tour complet des questions 
sociales posées par l’entreprise pour laquelle a presté 
notre témoin livreur sans-papiers (lire en  p. 40).  

En ce jour froid et gris nous faisons face à un homme 
déterminé, et surtout scandalisé par l’inaction com-
plice des pouvoirs publics suite à une décision de 
justice majeure, non suivie d’effet un an plus tard. Il 
commente avec nous l’actualité chaude des livreurs 
cyclistes de plats cuisinés.

Ensemble ! Avant de rentrer dans le vif du sujet,  
pourriez-vous présenter United Freelancers, une  

émanation de la Confédération des syndicats  
chrétiens (CSC), qui intègre dans ses préoccupations 
les travailleurs de l’économie dite de plateforme ?
Martin Willems. Officiellement, United Freelancers est 
né en 2020, mais après une longue réflexion et une 
maturation commencée en 2014…. Ce groupe n’est pas 
centré sur le travail de plateforme, il s’agit plutôt d’une 
évolution parallèle. En  2014, je suis un permanent 
syndical, disons « classique », et nous posons avec dif-
férents collègues ce constat  : dans beaucoup de lieux 
se développe une nouvelle forme de travail, le travail 
freelance. Aujourd’hui, dix ans plus tard, cette tendance 
s’est hélas largement étendue, pour confirmer nos 
craintes et révéler une réalité présente dans tous les 

secteurs, de la construc-
tion aux soins de santé, 
en passant par le journa-
lisme. Dans ce dernier 
secteur par exemple, 
cela devient carrément 
la norme, lorsqu’on 
«  commence  » comme 
journaliste -  avec des 
guillemets car ça peut 
durer dix ou quinze 
ans  -, on est la plupart 
du temps pigiste, jour-
naliste freelance.

Cette généralisation du  
freelance contourne complètement le droit du travail  : 
nous avons alors un travailleur, sur un lieu de tra-
vail où évoluent également des salariés, pour lequel 
ne s’applique aucune des règles fondamentales de ce 
droit du travail. Car pour les freelances, il n’existe même 
plus un salaire minimum, certains sont régulièrement 
payés en dessous de celui-ci, et nous constatons en 
outre la disparition de tout concept de durée du travail. 
Ils peuvent prester énormément d’heures à certains 
moments, et à d’autres se trouver dans une forme de 
« contrat zéro heure », travaillant « à l’appel », quand 
on leur propose une « mission ». Ils ne sont jamais 
assurés de rien, ni de travail ni de salaire, et cette réa-
lité s’étend, nous l’observons tous les jours, dans des 
tas de secteurs. Des pensionnés travaillent également 

CONSOMMER 
LES TRAVAILLEURS
Martin Willems est permanent au sein de la Confédération des syndicats  
chrétiens (CSC). Depuis 2017, il lutte inlassablement aux côtés des livreurs, 
de Deliveroo comme d’autres entreprises, pour tenter d’arracher le statut  
de salarié auquel ils ont droit. Rencontre.

Gérald Hanotiaux (CSCE)

 Les techniques managériales  
 de ces entreprises sont  

 progressivement apparues  
 pour ce qu’elles sont :  

 une menace pesant sur tout  
 le monde du travail 
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en freelance par exemple, et 
aujourd’hui des offres d’emploi 
paraissent, demandant ouverte-
ment des freelances.

Devant ces constats, nous avons 
décidé de ne pas aborder ces 
réalités et ces travailleurs avec 
une « vision classique », en les 
considérant comme « des aber-
rations du système », et point à 
la ligne... Le trait principal est 
qu’ils sont traités comme des 
indépendants - nous rejoignons 
ici un trait des travailleurs de 
plateformes -, ce qu’ils ne sont 
en réalité pas car ils ne décident 
nullement de leur travail, de ses 
conditions, etc. Nous les abor-
dons dès lors en les invitant à 
défendre leurs conditions de 
travail, tout simplement, ce avec 
quoi tous les publics de freelance 
rencontrés sont d’accord.

Le syndicalisme est en réalité 
encore plus pertinent pour eux 
que pour les salariés, car ils font 
face à une partie qui fait sem-
blant de négocier -  parfois  !  - 
puis impose les conditions 
de travail. Pour ces travailleurs, comme pour tous, 
l’action collective est la plus pertinente pour défendre 
les conditions de travail, nous ne sommes jamais plus 
forts qu’ensemble. Avec ces travailleurs, nous ne par-
tons pas d’une vision théorique, mais vraiment d’une 
vision concrète, observée sur le terrain du monde du 
travail. Voilà comment est né United Freelancers.

Comment, dans ce processus, sont arrivés les livreurs 
à vélo prestant pour des plateformes ?
En parallèle au développement de United freelancers, 
nous avons été contactés par ces travailleurs, plus 
précisément par des livreurs de Deliveroo qui avaient 
lancé un « Collectif des coursiers ». Ils sollicitaient le 
syndicat pour les épauler dans leurs combats, et il se 
fait qu’en interne cette demande est arrivée vers moi, 
sans doute en raison du fait que je m’occupais de Deli-
veroo en tant qu’entreprise - une trentaine de salariés 
à l’époque -, et j’ai de suite abondé dans le sens d’un 
soutien à leur lutte. United Freelancers, dont la vocation 
était de s’occuper des travailleurs évoluant sans les 
liens réels d’un contrat de travail, mais sur des lieux 
plus classiques, ont assez naturellement intégré dans 
leur lutte ces travailleurs, placés directement dans cette 
situation.

Concernant les salariés de Deliveroo -  les adminis-
tratifs dans les bureaux  -, ils sont aujourd’hui moins 
nombreux car les travailleurs de leur call center ont 
par exemple été licenciés, en juillet 2017. Deliveroo a 
trouvé plus « pratique » - c’est à dire moins cher - de 
sous-traiter le call center à Madagascar. Ce licencie-
ment a d’ailleurs déclenché l’une des mobilisations 
des livreurs - ce call center étant leur seul contact avec 

l’entreprise, qu’ils appelaient 
en cas de problème lors de leurs 
prestations. D’un coup, il n’y 
avait plus personne, sauf très 
loin d’ici… Si on veut ironiser, 
il faut visualiser la scène, le 
livreur appelle en signalant par 
exemple des problèmes de ver-
glas : « Je me suis cassé la jambe, 
je fais quoi ? », et le travailleur 
au bout du fil, lui, s’il regarde 
par la fenêtre, voit au même 
moment un soleil rayonnant !

Cela dit, c’est important de le 
signaler, certains travailleurs 
de plateforme, dans la livraison 
également, sont aujourd’hui sa-
lariés  : l’exemple-type est pour 
nous Take  Away, concurrent 
direct de Deliveroo. S’ils sont 
dès lors intégrés plus naturelle-
ment au syndicalisme tradition-
nel, United Freelancers travaille 
également avec eux, avec ses vi-
sions et expériences du secteur.  

En 2015, les premiers livreurs 
sont tous indépendants. 
Ensuite, un partenariat est mis 
en place avec la Smart, pour 

créer un salariat en « triangulation » (lire en p. 23).  
La convention avec la Smart est rompue en 2018,  
un moment-clef pour le secteur.

Au tout début de cette activité de livraison, avec la pre-
mière entreprise Take Eat Easy, lorsque les travailleurs 
sont indépendants, c’est finalement resté assez confi-
dentiel, ça n’a pas concerné beaucoup de monde et 
n’a pas duré très longtemps. Ensuite, en 2016, cette 
entreprise a fait faillite et Deliveroo a repris les livreurs 
désireux de continuer. Assez vite, Deliveroo a en effet 
réalisé un accord avec la Smart : les livreurs passaient 
par la coopérative, qui refacturait ensuite leurs pres-
tations à Deliveroo. Formellement, ces travailleurs 
étaient salariés de Smart, avec l’avantage pour Deli-
veroo de ne pas être directement l’employeur mais, à  
la différence – majeure - de la situation actuelle, ils 

 « Leur but était de passer  
 au paiement à la livraison,  

 pour éviter un salaire  
 horaire : tout le risque  

 économique repose  
 alors sur les épaules  

 du livreur » 

Martin Willems, syndicaliste au sein de  
la Confédération des syndicats chrétiens (CSC),  

et co-créateur de United Freelancers
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LE PIÈGE DELIVEROO
« Leur marketing est séducteur. Raco-
leur même, pour les candidats-cour-
siers. Selon Deliveroo, travailler serait 
un jeu : ‘‘Ouvrez l’appli, et commen-
cez à gagner de l’argent !’’ »
Sous prétexte d’innovation, un 
nouveau patronat prend tous les 
avantages et ne se reconnaît aucune 
obligation. Si, dans le monde 2.0, le 
droit du travail et la Sécurité sociale 
n’existent plus, les autres entreprises 
s’engouffreront dans la brèche.
Syndicaliste, Martin Willems a accom-
pagné les premiers coursiers qui ont 
résisté en Belgique. Son enquête 
dévoile la réalité quotidienne de 
ces travailleurs précaires. En niant 
ses responsabilités de patron, en se 
dissimulant derrière le Web et ses 
algorithmes, Deliveroo exploite ses 
livreurs. Toujours plus mal rému-
nérés, guère assurés malgré les 
risques élevés d’accident, empêtrés 
dans les problèmes fiscaux, ils sont 

consommés en quelques mois par le 
bulldozer digital.
Partis politiques, syndicats, Union 
européenne et tribunaux laisseront-
ils la régression sociale, sous ses 
nouveaux habits, détruire le droit du 
travail ? »

Voilà comment l’éditeur nous pré-
sente, en quatrième de couverture, 
l’ouvrage de Martin Willems, très 
justement sous-titré « Consommer les 
travailleurs ». L’auteur nous propose 
une présentation exhaustive des 
enjeux de société liés au développe-
ment des entreprises officiant dans 
l’économie dite « de plateforme », 
en se focalisant sur une entreprise 
emblématique de ce secteur : Deli-
veroo.
Afin de faire écho à la rencontre avec 
notre témoin, livreur sans-papier 
pour Deliveroo (lire en p. 28), nous 
avons développé avec Martin Willems 

les caractéristiques et enjeux plus glo-
baux de cette activité, sans toutefois 
prétendre à l’exhaustivité. Nous invi-
tons les lectrices et lecteurs intéres-
sés à se plonger dans cet ouvrage très 
complet : il aborde le mode de vie des 
livreurs, leurs (non-)statuts, etc, mais 
nous présente également Deliveroo 
en détail, cette entreprise de sape 
des droits sociaux créée en Grande-
Bretagne en 2013, active depuis lors 
dans de nombreux pays du monde, 
ainsi qu’en Belgique depuis 2015.

L’ouvrage se termine par une post-
face, « Récit d’une lutte hors-piste », 
rédigée par Douglas Sepulchre, un 
coursier actif dès les débuts de la 
livraison à vélo à Bruxelles, au sein 
de l’entreprise pionnière en Bel-
gique, Take Eat Easy. Il a été l’un des 
fondateurs du tout premier Collectif 
des livreurs et, à ce titre, a initié la 
lutte pour de meilleures conditions 
de travail dans ce secteur naissant. 

La maison des livreurs organise des permanences en rue, le lieu de travail des livreurs, pour qu’ils puissent se rassembler, 
échanger sur les conditions de travail, boire un café lors d’une pause entre deux livraisons…
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étaient payés à l’heure. 
C’est lorsque la conven-
tion avec la Smart a été 
rompue par Deliveroo que 
nous avons compris leur 
volonté principale : passer 
au paiement à la livrai-
son, pour éviter un salaire  
horaire. 

C’est fondamental, car 
alors tout le risque éco-
nomique repose sur les 
épaules du livreur. Les 
plateformes peuvent 
mobiliser de nombreux 
livreurs - beaucoup - et ne 
les payer que s’il y a des courses à réaliser. Les incerti-
tudes quant au nombre des commandes ne représente 
même plus un risque pour l’entreprise : s’il n’y a pas 
de courses, les livreurs restent à quai, ils ne sont pas 
payés, et voilà tout. Ce changement fondamental a pro-
voqué un mouvement social chez les livreurs : à défaut 
d’être rémunérés à l’heure par l’intermédiaire de la 
Smart, ils revendiquaient le fait de devenir pleinement 
salariés de leur entreprise.

Quels sont les liens entre la rupture de cette  
convention avec la Smart et l’arrivée de la loi De Croo 
sur l’économie collaborative ?
La loi De Croo date du premier juillet 2016, elle intro-
duit un système dit «  peer to  peer  »  (P2P), prévu en 
réalité pour des petites prestations entre particuliers. 
Au départ, ça reste confiden-
tiel mais, dès le début de l’an-
née 2018, au moment de la 

rupture de la convention 
Smart, ce régime P2P a 
été utilisé par Deliveroo 
et Uber Eats à très large 
échelle. Avec ce régime, 
on peut gagner jusqu’à 
7.460 euros bruts (6.650 
euros nets) - un plafond 
pas très élevé donc. Sur 
cette somme est appliqué, 
non pas un précompte, 
mais un impôt forfaitaire 
libératoire de  10,7  %. 
Un prélèvement qui est 
loin d’être insignifiant 
lorsqu’on sait qu’en Bel-
gique, normalement, 

lorsqu’on gagne moins de 10.000  euros par an, on 
paie 0 % d’impôts. En réalité, ces travailleurs sont sou-
mis à un impôt relativement important, alors que s’ils 
étaient salariés, avec une telle rémunération, ils n’en 
paieraient pas.

La grande caractéristique de ce régime, nous utilisons 
ce terme sciemment car il ne s’agit pas d’un statut, 
est qu’il n’y a pas de cotisation sociale à payer, il 
contourne le droit social et ne procure aucun statut 
social à ceux qui le subissent. Lorsqu’un travailleur 
preste uniquement pour les plateformes, dans le ré-
gime P2P, il n’est ni salarié, ni indépendant, dès lors 
il ne rejoint aucun des systèmes de la Sécurité sociale. 
C’est fondamental, ces livreurs se trouvent en dehors 
des radars sociaux.

Cette loi est une aubaine pour les entre-
prises comme Deliveroo qui en sont  
les principaux utilisateurs : on pourrait  
la croire élaborée spécialement pour eux.
Au Parlement, les débats décrivent une loi 
prévue pour encadrer les petits services 
entre voisins : si par exemple vous prépa-
rez plus de repas et en vendez des parts 
à vos voisins, ce genre de choses… Offi-
ciellement, l’idée est en quelque sorte de 
légaliser des petites activités menées « au 
noir  », lorsqu’il y a un échange de com-
pétences ou de matériel à un niveau local. 
Les termes « économie collaborative » font 
référence à une économie de ce type, et des 
plateformes de « partage » existent bel et 
bien, mais c’est très marginal… Surtout : il 
est certain que les plateformes dont nous 
parlons, Deliveroo et Uber  Eats, n’évo-
luent clairement pas dans une « économie 
de partage  ». C’est simplement une évi-
dence mais surtout, dans la loi, les services 
de livraisons de plats sont explicitement 
exclus de son champ d’application  ! Or 

aujourd’hui, bizarrement, ces systèmes de livraison 
sont les principaux utilisateurs du système d’économie 
collaborative.

Politiquement, cette loi a été initiée par les libéraux, 
flamands et francophones. Qu’avaient-ils en tête ? Ima-
ginaient-ils par ce système, dès son élaboration, créer 

 « Lorsqu’un travailleur  
 preste uniquement pour les  

 plateformes, il n’est ni salarié,  
 ni indépendant, et ne rejoint  

 aucun des systèmes de  
 Sécurité sociale : il est en  

 dehors des radars sociaux » 

Dès le début, ce collectif va 
se confronter aux patrons de 
ces entreprises de plate-
formes profitant des possibi-
lités du numérique, et à leur 
cynisme radical. Il raconte 
très justement la naïveté des 
débuts, devant un discours en 
apparence cool des respon-
sables de l’entreprise. « Les 
patrons et managers de 
Take Eat Easy étaient tous 
des petit bourgeois d’environ 
25 ans qui sortaient tout 
juste d’écoles de commerce. 
Dans ces grandes écoles, 
ils n’avaient rien appris sur 
le monde du travail et ses 
conflits. » Eux qui agissaient 
jusque-là en toute impunité se sont donc retrouvés 
bouche bée devant le premier acte de révolte d’un 
travailleur ! Ce récit, plutôt jubilatoire, raconte la pose 
des bases du syndicalisme dans un nouveau secteur 
économique marqué par une exploitation extrême de 
la force de travail.
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un « Cheval de Troie » de l’évitement légalisé des régle-
mentations sociales, comme c’est le cas actuellement 
dans les faits ?

Dès 2018, les plateformes ont commencé à utiliser ce 
régime de manière industrielle. Elles ont très vite été 
rattrapées par l’administration fiscale. Dès juin 2018, 
elle leur a signifié très clairement : « Attention, vous ne 
pouvez pas utiliser le régime de l’économie collaborative ». 
Suite à cet avertissement, Deliveroo a envoyé des avo-
cats discuter avec le ministère des Finances qui a, te-
nez-vous bien, confirmé fin 2018 - début 2019, qu’en 
effet le régime de l’économie collaborative n’était pas 
prévu pour ces plateformes. J’ai à ce moment-là inter-
rogé l’entreprise, en ces termes  : «  Énormément de 
personnes travaillent pour Deliveroo dans le cadre de l’éco-
nomie collaborative, or vous ne pouvez pas. Que se passe-
t-il ? » Le patron nous a répondu, le plus simplement 
du monde : « Oui, nous envisageons en effet la poursuite 
du P2P, nos avocats nous ont prévenu que théoriquement 
nous ne pouvions pas, mais nous allons négocier avec l’ad-
ministration fiscale… » Mais qui sont-ils pour discuter 
avec l’administration fiscale de notre État, lorsqu’une 
autorité politique leur signifie, explicitement, qu’une 

loi ne s’applique pas à leurs activités  ? Pour qui se 
prennent-ils ?

Et pourtant… Fin 2019, Alexander de Croo est nommé 
au ministère des Finances et, étonnamment, à partir 
de 2020, Deliveroo et Uber  Eats ont bénéficié d’un 
ruling  (1), une sorte de régularisation, d’autorisation 
spéciale, leur permettant d’utiliser le régime. Nous en 
sommes encore là aujourd’hui, malgré de nombreuses 
procédures et procès, tous gagnés par les entreprises 
de plateformes. L’impunité est totale.

Le caractère principal du P2P, la possibilité du 
paiement à la course sans aucune certitude pour un 
travailleur de bénéficier de revenus, nous ramène à 
des scènes du passé vues par exemple dans le film 
Sur les quais d’Elia Kazan, avec Marlon Brando : les 
employeurs viennent au port et y choisissent leurs 
travailleurs au jour le jour. Avec Deliveroo, nous  
revenons à ce genre de situation, dans laquelle le 
choix du travailleur est, de surcroît, délégué à une 
machine et un algorithme.
L’analogie est hélas pertinente, mais c’est pire encore 
car, pour ces dockers, le choix se faisait pour la jour-

DES ENJEUX POUR L’ENSEMBLE DU MONDE DU TRAVAIL
Les pratiques des entreprises de pla-
teforme risquent de faire tache d’huile 
dans tous les secteurs d’activités : 
c’est là sans doute que réside l’un de 
leurs plus grands dangers.

Martin Willems : « Il faut absolument 
insister sur un élément : les questions 
posées par ces plateformes et le 
travail des livreurs dépassent large-
ment leur cas précis. Les pratiques 
de ces entreprises sont en réalité 
emblématiques d’une évolution. Dans 
l’immédiat, il est absolument néces-
saire de trouver une solution pour ces 
travailleurs-là : il est totalement inac-
ceptable et anormal de travailler dans 
ces conditions-là. Mais ce qui est en 
jeu est bien plus large. Ces entreprise 
agissent tel un « Cheval de Troie » de 
la dérégulation du travail. Nous assis-
tons à un test grandeur nature d’une 

activité économique, impliquant de 
nombreux travailleurs, dont l’organi-
sation échappe au Droit du travail. Si 
on tolère ces contournements - ce que 
semblent faire les autorités actuel-
lement -, ça va de facto se répandre 
dans tous les domaines d’activité.

Déjà aujourd’hui, des entreprises 
traditionnelles se « plateformisent ». 
Prenons l’exemple des taxis à 
Bruxelles. Nous avions des entre-
prises classiques de taxis, puis est 
arrivé Uber. Dans un premier temps, 
tout le secteur des taxis s’est opposé 
à Uber, mais aujourd’hui qu’ils ne 
peuvent plus s’y opposer. Que font 
dès lors les entreprises classiques de 
taxi ? Elles fonctionnent exactement 
comme Uber, et même à certains 
points de vue, leurs pratiques sont 
parfois encore pires. Cette forme de 

travail dérégulé a contaminé tout un 
secteur. Prenons un autre exemple, 
avec une entreprise de livraisons 
active en région liégeoise, KM Group. 
L’été dernier, cette entreprise a licen-
cié tous ses travailleurs par What-
sapp. Tout le monde s’est focalisé 
sur cet élément : peut-on licencier 
par cette voie ? En creusant l’affaire, 
on a découvert que cette entreprise 
était en fait un sous-traitant d’Ama-
zon. Les travailleurs avaient en 
quelque sorte un double patron, un 
patron à deux têtes. Formellement, 
ils étaient salariés de KM Group, 
avec des contrats à durée déter-
minée (CDD) d’un mois, une forme 
de travail précaire, mais ils avaient 
aussi un compte sur Amazon Flex, 
la plateforme d’Amazon qui gère le 
système de livraison de colis. Tous 
les colis sont suivis sur Amazon Flex, 

 « Politiquement, cette loi a été initiée par les libéraux,  
 flamands et francophones. Qu’avaient-ils en tête ?  

 Imaginaient-ils par ce système, dès son élaboration,  
 créer un « Cheval de Troie » de l’évitement légalisé  
 des réglementations sociales, comme c’est le cas  

 actuellement dans les faits ? » 
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née, ici le livreur est choisi pour vingt minutes, à la 
suite desquelles il est à nouveau dans l’attente. Parfois 
les courses se succèdent, mais c’est loin d’être garanti, 
et régulièrement des livreurs témoignent en ce sens : 
« J’ai eu trois courses en trois heures, pour le reste j’étais en 
attente ». Des courses à cinq euros. Le temps d’attente 
entre deux courses est gagné par Deliveroo, de même 
pour le temps d’attente au restaurant, lorsque le livreur 
arrive et que la commande n’est pas prête. Ça arrive 
régulièrement, et il peut parfois attendre une demi-

heure. En prenant une course, impossible de prévoir 
le temps que durera le travail, certains abandonnent 
des courses pour cette raison mais ils ont alors perdu 
trois quarts d’heure, personne ne va la leur payer, et ils 
risquent d’être « sanctionnés » par l’algorithme, pro-
grammé pour ensuite envoyer moins de commandes 
à ces livreurs-là.

Le paiement à la course est également de rigueur pour 
les indépendants, mais le problème principal avec le 

et tous les livreurs y ont un compte, 
exactement comme les livreurs de 
Deliveroo qui se connectent sur le 
site de leur entreprise. Que s’est-il 
passé en réalité ? Les travailleurs 
ont constaté être désactivés de la 
plateforme, ils ont pris contact avec 
KM Group qui a répondu « Vous êtes 
licenciés ». Qui était le vrai patron ? 
De l’extérieur, l’entreprise avait l’air, 
disons, traditionnelle, mais dans les 
faits il s’agissait d’une entreprise de 
plateforme, sous-traitante d’Amazon. 
Comme pour Deliveroo qui décon-
necte ses travailleurs, ils ont licencié 
des travailleurs sans leur dire pour-
quoi, ce qui normalement n’est pas 
permis en droit belge. Car KM Group 
licencie, simplement, en signalant 
au travailleur : « Vous n’avez plus de 
compte chez Amazon, donc vous ne 
pouvez plus travailler avec nous ». 

Dans une des notes de Bart De We-

ver (NV-A), durant son travail de 
formateur pour créer un gouverne-
ment fédéral dès juin 2024, des 
éléments allaient dans le sens d’une 
ubérisation générale du monde du 
travail. Il prévoyait par exemple de 
supprimer la durée du travail, ce 
qui peut sembler abscons pour un 
observateur extérieur, mais suppri-
mer la durée du travail, ça signifie 
dans les faits créer des « contrats 
zéro heure » : des contrats de travail 
dans lesquels on ne garantit plus 
aucun volume de travail. Le travail-
leur a un contrat, sans savoir s’il 
travaillera beaucoup, un peu ou pas 
du tout. Le travailleur l’apprendra de 
semaine en semaine ou, pourquoi 
pas, au jour le jour… « S’il y a du 
travail, on vous appelle, s’il n’y en a 
pas, on ne vous appelle pas. » Vous 
êtes lié à un patron, mais vous ne 
savez pas combien vous allez gagner. 
C’était dans la note De Wever, et 

c’est typique de l’ubérisation, avec 
également des éléments de paie-
ments à la tâche. On ne sait jamais, 
quand on commence, combien on 
va gagner, ça dépend du nombre de 
commandes. La crainte est immense 
que l’ubérisation se répande comme 
une tache d’huile sur l’ensemble du 
monde du travail, ou du moins sur 
des pans entiers, car la contamina-
tion est réelle.

Je vais peut-être sembler être un 
oiseau de mauvais augure, mais si on 
n’arrête pas ça, dans cinq ans, dix ou 
vingt ans, si on n’agit pas fermement, 
toute l’économie sera ‘‘ubéri-
sée’’. Nous sentons une volonté de 
passer largement à des conditions de 
travail où la personne est en réalité 
payée à la pièce, et où il n’y a plus 
d’application du droit du travail : 
nous l’observons dans d’autres sec-
teurs, tout à fait traditionnels. »

Plusieurs mouvements de grève ont été observés, ces dernières années, parmi les livreurs des plateformes.  
Même dans un secteur dérégulé à l’extrême, la force collective finit toujours par s’activer…
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P2P est qu’on ne crée aucun cadre social, aucun statut. 
En tant qu’indépendant, la situation est un peu meil-
leure puisqu’elle correspond à un statut social. Mais il 
est impossible d’être indépendant de manière viable en 
n’effectuant que ces livraisons. Plusieurs ont essayé, ils 
ont dû prester soixante heures par semaine. Dans les 
faits, ce paiement à la course est aujourd’hui l’élément 
à la base du système d’exploitation de la force de travail.

Si après un jugement défavorable, Deliveroo et 
Uber Eats veulent quitter le pays, ce qu’ils menacent 
parfois de faire, c’est leur choix, grand bien leur fasse… 
Mais le service va rester, que les plateformes soient 
Deliveroo ou autre chose, peu importe, s’ils partent ils 
seront très vite remplacés. Take Away, qui fonctionne 
déjà avec du salariat, peut reprendre l’ensemble du 
marché, par exemple. Il nous faut constater l’existence 
de clients pour utiliser ces services de livraison, et de 
travailleurs prêts à réaliser le travail, très nombreux, 
mais des personnes très précaires en besoin extrême 
de revenus, même s’ils sont dérisoires… Nous avons 
pensé un moment que 
le nombre de candi-
dats livreurs se tasse-
rait, créant alors un 
rapport de forces plus 
favorable, mais le re-
nouvellement est per-
manent. Nous n’avons 
rien a  priori contre les 
plateformes en soi, 
nous voulons juste que 
leurs travailleurs soient 
traités correctement, 
soient bien rémunérés 
par les plateformes, et 
qu’ils puissent faire 
leur boulot dans de 
bonnes conditions de 
travail. Aujourd’hui, 
Deliveroo et Uber  Eats prennent les travailleurs, se 
servent, puis les jettent comme des kleenex. Aucune 
discussion n’est possible, et les autorités laissent faire.

Vous évoquez Take Away : comment se fait-il que les 
responsables de cette entreprise n’interviennent pas 
davantage dans les débats, pour mettre en avant leurs 
agissements « vertueux », c’est-à-dire le fait qu’ils 
salarisent leurs travailleurs et les paient à l’heure, 
pour exactement le même travail ?
Avec eux, nous commençons à réaliser un travail syndi-
cal classique, ils ont par exemple organisé des élections 
sociales et ont élu des représentants du personnel : tout 
n’est pas rose mais tout se discute… Nous avons tenté 
de les encourager à participer à un processus de lob-
bying politique, par exemple en allant rencontrer le mi-
nistre du Travail socialiste de la dernière législature, à 
savoir Pierre-Yves Dermagne. Nous avons bien insisté 
sur les conséquences de la situation actuelle en termes 
de conditions de travail, posées par les actes de Delive-
roo et Uber Eats et plaçant Take Away, de fait, dans une 
situation d’intense concurrence déloyale.

Take Away a très clairement demandé au ministre de 
leur indiquer le statut à utiliser, en ces termes : « Nous 

pensions que le statut de salarié devait s’appliquer, mais 
nous ne cessons de constater la possibilité de faire travailler 
les livreurs en indépendant ou en P2P. S’il en est comme ça 
en Belgique, nous devrons passer à ce régime également. » 
Nous avons alors alerté le ministre  : le mauvais em-
ploi chasse le bon. La situation actuelle tire tout vers 
le bas, et Take  Away n’est pas une petite entreprise 
belge, il s’agit également d’un groupe international. En 
France, ils ont licencié tous les salariés pour les faire 
passer sous statut d’auto-entrepreneur. Forcément  : 
ils ne vont pas indéfiniment accepter cette situation de 
concurrence déloyale que l’on doit à la complicité des 
autorités.

Parmi le grand nombre de livreurs, on trouve une 
proportion non négligeable de travailleurs sans-
papiers, ultra-précaires et forcément peu exigeants 
sur les conditions salariales. Notre discussion est 
destinée à accompagner le « récit de vie »  de l’un de 
ces travailleurs (lire en p. 28). Le jeune homme a dû 
payer 700 euros à un étudiant de l’Université libre de 

Bruxelles (ULB)  pour 
pouvoir utiliser son 
compte, ce qui prouve 
l’existence d’un sys-
tème relativement bien 
organisé de trafic de 
faux comptes… Selon 
vous, cette pratique est 
répandue, marginale ?
Sans aucun doute,  les 
prestations sous de faux 
comptes sont très ré-
pandues. C’est une esti-
mation bien sûr, mais 
au moins un livreur 
sur deux travaille sur le 
compte et sous le nom 
de quelqu’un d’autre. 
Cela dit, ces travailleurs 

ne sont pas tous sans-papiers  : différentes situations 
peuvent pousser à ça. La première tient au plafond an-
nuel à ne pas dépasser, ces fameux 6.650 euros nets. 
Sans autre travail, ce n’est évidemment pas suffisant 
pour vivre. Un livreur peut prester sous son nom, puis 
reprendre un compte sous un autre nom une fois le 
plafond atteint. Sur une année civile, plusieurs pres-
tations en P2P sont dès lors le fait d’un seul et unique 
travailleur. Une deuxième raison peut être que, si le 
livreur n’est pas majeur – or il faut l’être pour pouvoir 
ouvrir un compte chez Deliveroo et Uber Eats -, il se 
« cache » derrière un titulaire plus âgé. Sur le terrain, 
nous rencontrons des livreurs de 14, 15 ou 16 ans. Dans 
ce cas, les faux comptes se mettent souvent en place au 
sein du cercle familial.

Une autre raison encore apparaît lorsque le livreur per-
çoit des allocations de chômage ou du Centre Public 
d’Action Sociale  (CPAS), et qu’il cherche à travailler 
dans les livraisons en complément. Avec le chômage, la 
combinaison est possible, mais si on preste dans l’éco-
nomie collaborative, il faut alors noircir la case sur la 
carte de chômage, et renoncer aux allocations du jour. 
Dans ce cas, avant même de pédaler, le travailleur a 
déjà perdu des revenus. Au CPAS, c’est également pos-

 « Mais qui sont-ils pour discuter  
 avec l’administration fiscale  

 de notre État, lorsqu’une autorité  
 politique leur signifie,  

 explicitement, qu’une loi  
 ne les concerne pas ?  

 Pour qui se prennent-ils ? » 
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sible, mais les sommes gagnées sont alors retirées des 
allocations - presque totalement si l’on n’est pas dans 
les conditions pour bénéficier de l’exonération socio-
professionnelle  -, on ne gagne rien en plus, donc on 
travaille pour rien. J’ai expli-
qué cela en détail, à plusieurs 
reprises, à des responsables 
politiques,  qui me regardent 
alors avec des yeux de cabil-
lauds : « Mais enfin, c’est bien 
que les gens travaillent  !  ». 
Certes, mais ce serait surtout 
bien qu’ils travaillent pour 
gagner quelque chose !

Enfin, comme vous l’avez évo-
qué, une autre raison d’utili-
ser le compte d’un tiers est le 
fait d’être sans-papier. Quelle 
est la proportion de chaque situation ? C’est très diffi-
cile à dire, notamment car il y a de fortes chances qu’un 
sans-papier ne parle pas toujours de sa situation… Avec 
ma vision du terrain, j’estime que les sans-papiers 
doivent représenter, grosso modo, au moins 20 à 25 % 
des livreurs. Mais attention tous les livreurs, quasi-
ment, sont d’origine étrangère, essentiellement de 
première génération, mais parfois aussi de deuxième 
ou troisième générations. Beaucoup ont des papiers, 
d’autres sont demandeurs d’asile, avec des papiers 
provisoires. Il peut y avoir une certaine concentration 
de faux comptes au sein d’un groupe communautaire 
précis  : les compatriotes peuvent, par «  solidarité  », 
permettre ainsi au sans-papier d’accéder à une source 
de revenus. Mais la plupart du temps, l’utilisateur réel 
du faux compte ne peut utiliser ce compte que contre 
paiement à son titulaire.

Les plateformes prétendent lutter contre cette réalité, 
l’hypocrisie semble totale.

Oui, clairement les plateformes en profitent et, quelque 
part, en ont besoin. Nous sommes face à de l’hypocri-
sie mais celle-ci est également de rigueur dans d’autres 
secteurs qui reposent également grandement sur le tra-

vail des sans-papiers. Pour cer-
taines tâches, tout le monde 
est bien content de l’existence 
de ce travail au noir, mais dans 
le cas de ces plateformes, elles 
en ont vraiment besoin dans 
leur modèle, pour ne devoir, 
à aucun moment, augmenter 
les prix pour les clients. Dans 
ce but, il faut un flux constant 
de livreurs, or ils sont nom-
breux à quitter la livraison… 
En moyenne, un livreur preste 
cinq mois de travail. Cela peut 
fluctuer, mais la moyenne est 

basse. Ça signifie que, chaque année, sur les 3.000 
livreurs revendiqués par Deliveroo et Uber  Eats, la 
moitié d’entre eux quittent ce travail. Ils doivent être 
remplacés, puisque c’est leur afflux constant qui garan-
tit la mise à disposition d’une masse de travailleurs 
auxquels on peut imposer n’importe quelles conditions 
de travail.

Dans ce contexte, si les autorités demandent de lutter 
contre le travail des sans-papiers, ces plateformes vont 
déclarer qu’elles le font, mais en réalité elles ne peuvent 
réellement se le permettre. Prenons le système de re-
connaissance faciale, en vertu duquel il faut envoyer 
une photo de soi tous les quinze jours, par exemple, 
pour que le compte reste actif  : le travailleur effectif 
ira voir tous les quinze jours la personne officiellement 
titulaire du compte pour le prendre en photo, et voilà 
tout. Si l’entreprise voulait réellement combattre le tra-
vail au noir, elle pourrait exiger la photo tous les jours, 
et vérifier l’identité du prestataire avant chaque shift. 

D’OÙ VIENNENT LES FONDS DE DÉPART DE CES ENTREPRISES ?
Nous lisons régulièrement que ces 
entreprises de plateformes ne sont 
pas rentables. Pourtant elles entrent 
en bourse, exploitent radicalement 
les travailleurs... Quels sont les senti-
ments du syndicat à ce sujet ?

Martin Willems. « Il est difficile 
de se faire une idée claire, car le 
fonctionnement de ces entreprises 
est très opaque. Si l’on se penche 
par exemple sur les comptes de Uber 
Eats, déposés à la Banque nationale 
en 2022, l’entreprise a réalisé un 
chiffre d’affaires de 43 millions, pour 
un bénéfice net de 653.000 euros. 
Est-ce seulement lié à la livraison, à 
d’autres activités ? Ont-ils payé des 
impôts sur ce bénéfice ? Ils ne créent 
déjà pas d’emploi, mais paient-ils 
des impôts sur leurs bénéfices ?

J’ai longtemps pensé, au début du 
phénomène, que les investisseurs 
attendaient de voir comment ça 
allait se développer, pour ensuite 
peut-être se retirer… Sans doute 
que certains se sont retirés, mais 
il ne semble en tout cas pas, pour 
Deliveroo, que des investisseurs se 
soient dit : « J’investis aujourd’hui, 
mais je dois récupérer mes billes, 
avec une grosse plus-value, dans 
dix ans ». Non, ceux qui investissent 
dans Deliveroo le font pour des 
raisons idéologiques : promouvoir le 
développement d’un autre modèle. 
Avant l’entrée en Bourse - et c’est 
toujours le cas aujourd’hui -, le plus 
gros actionnaire de Deliveroo était la 
multinationale Amazon. Amazon voit 
arriver et s’imposer d’autres Chevaux 
de Troie d’un modèle d’entreprises 

destructrices du système social  
– ce qu’elle est elle-même -,  
qui trouvent des clients et des  
travailleurs précaires. Elle se dit  
simplement « C’est notre combat 
également, finançons-les ! »

Leur vision idéologique et leurs actes 
affirment une volonté de faire éclater 
le système social. Point. Ils ne sont 
pas seuls : pourquoi des milliar-
daires achètent-ils des journaux, 
par exemple ? Pas pour gagner de 
l’argent, et certainement pas pour 
sauver la presse, non : c’est pour 
faire passer un point de vue, imposer 
une idéologie. Voilà à quoi nous 
devons faire face : une offensive 
majeure dont le but est de remettre 
en question notre modèle social.  
Et, au passage, la démocratie.

 « Nous avons alors alerté  
 le ministre : le mauvais  
 emploi chasse le bon.  

 La situation actuelle tire  
 tout vers le bas » 
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United Freelancers réalise un 
travail de suivi administratif 
harassant, juste pour tenter 
de… faire appliquer la loi,  
et les décisions de  
justice (lire à ce sujet  
l’encadré « Un chaos  
social, administratif,  
et fiscal »)
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Au fond, pourquoi est-il 
possible de travailler sous 
un faux compte  ? Avant 
tout parce que, pour la per-
sonne qui cède un compte à 
quelqu’un, contre rémunéra-
tion ou non, les revenus du 
régime de l’économie colla-
borative ne s’additionnent 
pas à ses revenus personnels. 
Ils apparaîtront sur la fiche 
fiscale, mais ne s’additionne-
ront pas dans le calcul d’im-
pôts. S’il n’en allait pas ainsi, 
si ces revenus P2P entraî-
naient une hausse d’impôts, 
il est évident que l’étudiant 
de l’ULB que vous évoquez 
ne ferait jamais ça. Ce système est possible car les re-
venus sont seulement taxés à la source, à hauteur de 
10,7 %. Ne pas globaliser tous les revenus du travail est 
une aberration. Qu’à côté vous ne gagniez rien, ou que 
vous gagniez 200.000 euros, vous payerez le même 
impôt : c’est absurde ! Et pour celui qui ne gagne rien à 
côté des revenus P2P, cet impôt de 10 ,7%, c’est élevé.

Si cette réalité des sans-papiers devient structurelle, 
avec un tel usage industriel, il semble possible  
d’évoquer de l’exploitation à grande échelle de  
main-d’œuvre étrangère.
La question se pose, en effet  (lire également l’encadré, 
pp. 30-31) Cependant, la situation est très complexe  : 
certains de ces travailleurs n’ont aucun autre revenu, 
ont besoin de conserver ce qu’ils gagnent par le biais 
des plateformes, et ne désirent pas qu’on dénonce leur 
situation. Des sans-papiers nous ont déjà dit qu’ils 
n’entendaient pas se battre pour acquérir le statut de 
salariés car, « alors, ce boulot ne sera plus pour nous. » 
Certes, mais nous ne pouvons répondre qu’une chose, 
la réalité : ce n’est même pas nous qui, à la base, affir-
mons la nécessité du statut salarié, c’est la loi ! Elle af-
firme qu’en cas de lien de subordination, il y a salariat. 
Si nous comprenons bien leur situation, nous reven-
diquons simplement l’application du droit du travail 
et n’allons pas cesser le combat pour des conditions 
de travail décentes en raison de la présence de sans-
papiers dans le secteur. Ils sont présents également 
ailleurs, dans la construction par exemple : devrait-on 
donc raboter les droits partout ? Nous n’allons bien en-
tendu pas participer à la course vers le bas, et accepter 
des salaires de misère…

Par contre, en parallèle, nous essayons de travailler 
à un combat en faveur de la régularisation des sans-

papiers  : nous ne pouvons 
accepter qu’une personne 
ait par exemple travaillé trois 
ans pour une plateforme, 
et que ce boulot ne lui pro-
cure aucun droit. La régula-
risation est en général basée 
sur le travail, nous bâtissons 
donc des dossiers avec les 
personnes concernées, mais 
il faut admettre qu’en Bel-
gique, à ce jour, il n’y a pas 
de système de régularisa-
tion automatique. Il faudra 
aller l’arracher, et avec les 
rapports de force politiques 
actuels, ça risque de ne pas 
être simple.

Une autre question, non-évoquée encore pour ce sta-
tut P2P, est que les problèmes sont accentués par le 
manque de transparence et d’information livrée par 
l’entreprise aux travailleurs, car il arrive régulièrement 
des catastrophes en cas de dépassement du plafond 
de revenus annuels autorisés. Quand les livreurs sont 
automatiquement requalifiés comme indépendants 
depuis le début de l’année calendrier, certains doivent 
payer d’un coup 5.000, voire 15.000 euros de cotisa-
tions sociales à l’ONSS , et c’est catastrophique. Ça l’est 
aussi si le livreur perçoit des allocations de chômage et 
doit subitement tout rembourser à l’ONEm. Dernière-
ment, un livreur a dû rembourser 38.000 euros : une 
dette qui risque de le poursuivre toute sa vie.

Pour introduire la discussion sur le procès gagné 
contre Deliveroo, évoquons brièvement le Collectif 
des coursiers et le mouvement social. Pour le grand 
public, la rupture de la convention avec la Smart,  
évoquée tout à l’heure, est un moment charnière, par 
les grèves provoquées en retour dans l’espace public.
Il y a eu plusieurs moments charnières, mais en effet, 
c’en est un important... On peut, à ce moment, parler 
de véritable mouvement social des livreurs, notam-
ment par l’arrivée, aux côtés du Collectif existant, de 
personnes actives au sein de la Smart pour alimenter la 
lutte contre le nouveau paiement à la course. Le Collec-
tif des coursiers a connu plusieurs vies, ce ne sont plus 
les mêmes personnes, car la population des livreurs se 
transforme constamment. Ce roulement est une diffi-
culté majeure dans cette lutte pour le statut de salarié, 
et un élément d’explication du besoin de ces entre-
prises de travailler avec des populations très précari-
sées. S’ils sont sans-papiers, par exemple, certains ne 
lèveront pas trop la tête, pour ne pas se la faire couper… 

 « Les prestations sous  
 de faux comptes sont  

 très répandues. C’est une  
 estimation bien sûr, mais  

 au moins un livreur  
 sur deux travaille sur le  

 compte et sous le nom de  
 quelqu’un d’autre » 

 « Les problèmes sont accentués par le manque de  
 transparence et d’information : des catastrophes arrivent  

 régulièrement en cas de dépassement du plafond  
 de revenus annuels autorisés » 
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Cela dit, lors d’une grève de 
l’an dernier, nous avons été 
étonné de constater l’exis-
tence d’un vrai mouvement, 
y compris avec des livreurs 
sans-papiers, c’est la magie 
imprévisible du groupe, de 
l’action collective. Que votre 
employeur nie l’être officiel-
lement ou pas, ça ne change 
rien au principe de la grève : 
l’arrêt de travail pose naturel-
lement problème à celui qui 
est visé. Nous en revenons ici 
à la base du syndicalisme : le 
jour où tous les livreurs s’arrêteront, il n’y aura tout 
simplement plus de livraisons.

Cela dit, contrairement aux autres lieux de travail, ici 
la sanction peut être la déconnexion du travailleur, si-
gnant la fin du travail, une raison pour laquelle certains 
livreurs se masquent parfois, pour ne pas être identi-
fiés comme manifestants ou grévistes. Un moyen pour 
eux de faire pression sur l’entreprise est de ne pas 
répondre aux commandes, mais ça reste théorique, 
parce que si vous refusez toutes les commandes, l’en-
treprise vous déconnecte. Il est aussi possible d’accep-
ter les commandes et de ne pas aller les réceptionner 
au restaurant  : c’est l’acte de résistance par lequel le 
livreur s’expose le plus, mais c’est déjà arrivé. Il y a eu 
des rassemblements, des manifestations, des invasions 
des bureaux de Deliveroo… Des pressions ont aussi été 
exercées sur les restaurants, pour qu’ils refusent de se 
connecter avec Deliveroo lors d’une grève, et des salles 
de restaurants qui ne voulaient pas faire cela ont été 
envahies. Tout est bon pour rendre visible la situation, 
mais cette lutte est très compliquée, et cette question 
de la déconnexion - un licenciement sauvage - est au 
cœur du besoin d’appliquer le statut de salarié à ces 
travailleurs.

Voilà la revendication principale du mouvement 
social, affirmée comme une nécessité par un juge-
ment de décembre 2023. Ce jugement est très clair : 
les livreurs de Deliveroo doivent être requalifiés en 
salariés, or ce jugement n’est toujours pas appliqué : 
que se passe-t-il ? (sur le jugement, lire en p. 27)
Ce jugement en appel dit deux choses importantes. 
Point un : le régime de l’économie collaborative ne peut 
pas s’appliquer à ce secteur - le premier jugement de 
2021 l’affirmait également -, et c’est écrit noir sur blanc 
dans la loi. Puisque ce régime n’est pas applicable, il 
faut préciser si ces gens sont indépendants ou salariés. 
Ce qui nous amène au point deux : le jugement affirme 
la nécessité d’appliquer le statut de salarié.

Que se passe-t-il  ? Bonne 
question. Le jugement est pro-
noncé le 21 décembre 2023. 
Le 4  janvier  2024, j’écris 
au cabinet du ministre des 
Finances de la dernière 
législature, Vincent Van  Pe-
teghem  (CD&V), en deman-
dant l’annulation immédiate 
du ruling permettant à Deli-
veroo d’utiliser le régime 
de l’économie collaborative, 
contre l’avis de la loi et, en-
suite, du jugement de justice. 
Mon idée est de suggérer de 

commencer « proprement » le nouvel exercice, puisque 
tout fonctionne fiscalement par année civile, il semblait 
logique que personne ne commence à travailler en P2P 
en 2024. Réponse du cabinet ? « Nous sommes occupés à 
analyser ce jugement. » Bon, admettons, mais c’est dom-
mage car l’année fiscale débute mal.

En mars 2024, je reprends contact. En trois mois, un 
cabinet ministériel a normalement eu le temps d’analy-
ser une décision de justice aussi fondamentale, impli-
quant autant de personnes en Belgique, car on parle 
grosso modo de 3.000  livreurs inscrits sur les plate-
formes. Réponse  ? «  Ne mettons pas la charrue avant 
les bœufs, et puis peut-être que Deliveroo va aller en cassa-
tion. » Des élus, qui suivent le dossier, ont relayé les 
questions dans l’enceinte parlementaire, qui a fait la 
même réponse  : possible recours en cassation, donc 
prudence. Mais le recours n’est pas suspensif, le juge-
ment est donc applicable tout de suite, au moment-
même où je discute avec les membres du cabinet du 
ministre ! Je signale donc : « Vous prenez un impôt sur 
un régime P2P qui ne peut s’appliquer, qui n’est pas légi-
time, donc vous êtes occupés à créer une situation adminis-
trative totalement chaotique ! » (à ce sujet, lire également 
l’encadré en p. 49).

Au moment où se déroule notre discussion au cabinet, 
Deliveroo n’a pas introduit de recours en cassation  : 
«  Peut-être qu’ils le feront  », répondent nos interlocu-
teurs... Invitent-ils, implicitement, à l’introduction 
d’un recours, afin de pouvoir invoquer une excuse 
pour ne rien faire  ? Pas de réponse... Peu après, le 
recours en cassation a effectivement été introduit. 
Lorsqu’on lit cette requête en cassation, c’est nul, tout 
le monde pense qu’ils n’obtiendront pas raison mais 
en attendant, pendant un an, deux ans - parce que la 
cassation, c’est long - nous restons dans une espèce de 
no man’s  land. Aujourd’hui, nous ne savons toujours 
pas où on en est, rien n’est clair, et aucun livreur n’est 
devenu salarié.

 « Nous en revenons ici  
 à la base du syndicalisme :  
 le jour où tous les livreurs  

 s’arrêtent, il n’y a plus  
 de livraison,  

 tout simplement » 

 « Cette lutte est très compliquée : cette question de  
 la déconnexion - un licenciement sauvage - est au cœur du  
 besoin d’appliquer le statut de salarié à ces travailleurs » 
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Pouvons-nous affirmer que, depuis décembre 2023, 
Deliveroo est de fait, en Belgique, au-dessus des lois ?
Oui, tout à fait. Uber Eats également, car des conclu-
sions de la Commission relations de travail (CRT) vont 
dans le même sens pour cette autre entreprise, conclu-
sions basées sur la nouvelle présomption de salariat  
introduite dans la loi belge par Pierre-Yves Dermagne 
depuis janvier 2023 (Lire l’encadré en p. 24) Cette loi crée 
une présomption de travail salarié, pour autant qu’une 
série de critères soient remplis : la CRT a conclu que 
sept critères sur huit étaient rencontrés, alors que trois 
suffisent pour requalifier la relation de travail en sala-
riat. C’est donc clair pour tout le monde.

Que fait l’Office national de Sécurité sociale (ONSS) ? 
L’ONSS a évoqué un moment une requalification pour 
les livreurs parties au procès, au nombre de 28. Et les 
autres  ? Pour ceux passés par la CRT également, où 
siège d’ailleurs l’ONSS, ils devraient être requalifiés, 
mais ça ne s’est pas fait (2).  En juin  2024, l’ONSS 
m’annonçait qu’elle allait suivre la décision de la CRT, 
c’était imminent. Presqu’un an plus tard  : toujours 

rien. Suite au jugement, c’est à l’ONSS de calculer le 
paiement des cotisations sociales en tant que salariés : 
combien Deliveroo aurait dû payer par heure, combien 
pour un treizième mois, les congés payés, etc. L’ONSS 
a-t-elle fait son travail ? Impossible à savoir… En avril 
prochain, une nouvelle phase du procès Deliveroo va se 

CHAOS SOCIAL, ADMINISTRATIF ET FISCAL
L’impunité des entreprises de pla-
teformes, et leur négation du droit 
social, ont de nombreuses implica-
tions et conséquences administra-
tives. Nous avons interrogé notre 
syndicaliste sur le sujet.

Martin Willems. « Sujet très intéres-
sant, ces conséquences ! En effet, il 
y a des implications administratives 
en cascade, et elles sont fondamen-
tales, avec notamment de gros pro-
blèmes avec l’administration fiscale. 
En 2019, je lui ai demandé audience, 
et ma demande a été acceptée car 
« C’est le droit pour chaque citoyen 
d’avoir la clarté sur ses conditions 
d’imposition ». Les gens de l’admi-
nistration nous ont reçu, ont tout 
noté, et ensuite : grand silence. En 
2022, je les ai interpellés à nouveau, 
aussi bien le ministre que l’admi-
nistration : silence total. On ne nous 
a même pas répondu. Plus récem-
ment, je les ai à nouveau interpellés, 
et à présent l’excuse pour ne pas 
répondre est que nous sommes en 
affaires courantes. (1) Mais nous ne 
demandons pas de promulguer une 
nouvelle loi, seulement d’appliquer 
la loi existante : ce sont des affaires 
courantes ! C’est totalement hallu-
cinant. Qu’est-ce qu’on va faire ? 
On va recalculer les impôts, car on 
ne pouvait en fait pas percevoir les 
10,7 % de l’économie collaborative ? 
D’un autre côté, les livreurs vont-ils 
devoir payer des impôts comme des 

salariés ? On va refaire ces calculs ? 
Quand ? Comment ? Des années 
après les prestations ?

Prenons un autre cas : celui des li-
vreurs en régime P2P qui ont dépas-
sé le plafond de revenus autorisés. 
Ils ont un moment été requalifiés en 
indépendants, d’office, par l'Institut 
national d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants (Inasti). 
Aujourd’hui, après le jugement de 
décembre 2023 affirmant que les 
livreurs devaient être considérés 
comme salariés, l’Inasti ne peut plus 
faire ça : le jugement affirme que ce 
n’est pas possible ! L’Inasti va donc, 
logiquement, devoir revenir sur 
toutes les requalifications réalisées 
dans le passé : il va falloir rembour-
ser les cotisations d’indépendant 
réclamées aux travailleurs. En outre, 
actuellement nous sommes dans 
une sorte « d’entre-deux », prolongé 
par l’inertie politique. En cas de 
dépassement du plafond, certains 
paient les cotisations sociales  
- il faudra leur rembourser -,  
d’autres n’en paient pas et se sont 
vu appliquer des procédures de 
recouvrement, qu’il faut mettre en 
suspens. Il va falloir régler toutes 
ces procédures, entamées ou non, 
rembourser ce qui doit l’être…

Autre exemple encore : le jugement 
va également avoir des implica-
tions sur l’ONEm. Il est demandé 

aux chômeurs qui ont presté pour 
Deliveroo de rembourser leurs 
allocations de chômage, mais, en 
réalité, le tribunal a statué sur le 
fait qu’ils avaient travaillé en tant 
que salariés. C’est donc l’entreprise 
qui aurait dû les déclarer, payer les 
contributions sociales, etc. Une fois 
que l’entreprise se sera conformée 
au jugement, il faudra faire le détail 
de ce que ces travailleurs doivent 
rembourser, la part de l’entreprise, 
etc. On va refaire ces calculs, pour 
tous ces gens ?
Les livreurs de repas vont être sala-
riés, ça c’est sûr. Prochainement ou 
dans dix ans, je suis incapable de 
le dire, mais rappelons qu’ici, pour 
l’instant, nous n’exigeons jamais 
que le respect de la loi, même pas 
des augmentations de salaire, par 
exemple, ou d’autres choses… Nous 
dénonçons le temps que cela prend, 
la connivence de certains politiques 
et le chaos administratif qui règne 
depuis toutes ces années et qui 
s’accentue de jour en jour. Des gens 
enfreignent la loi, des impôts sont 
perçus alors qu’ils ne devraient pas 
l’être, des administrations réclament 
indûment des remboursements… 
Nous baignons dans un surréalisme 
total. C’est le chaos. Total. Chaos 
social, administratif et fiscal ».

(1) Le gouvernement fédéral de fé-
vrier 2025, les lecteurs l’auront compris, 
n’avait pas encore été institué.

 « Ces entreprises se placent  
 au-dessus des lois, sans  

 aucune retenue. Elles refusent  
 ouvertement de respecter  

 la loi, c’est totalement  
 anti-démocratique.  

 Nous sommes très inquiets » 
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dérouler, au cours de laquelle 
il va falloir calculer les consé-
quences financières, au cen-
time près et rétroactivement, 
pour les plaignants victorieux. 
Mais puisque le jugement n’est 
pas appliqué, quelle sera la 
teneur des discussions  ? Mys-
tère… 

Plusieurs décisions de la CRT 
en faveur des livreurs sont au 
sommaire du procès en cours, 
un procès contre Deliveroo 
a été gagné, un autre procès 
a été intenté pour utilisation 
abusive de données personnelles… et pourtant rien ne 
bouge. La situation est extrêmement préoccupante. Le 
seul argument pour ne pas appliquer le jugement, est 
l’attente du recours en cassation, alors que l’appel en 
cassation n’est pas suspensif. Même l’administration 
fiscale, en  2018 et  2019 avait dit que le régime P2P 
n’était pas applicable pour les livreurs de ces plate-
formes… L’administration fiscale  ! Et aujourd’hui, le 
ministre des Finances ne veut pas changer ce ruling les 
autorisant à s’en servir. D’où vient ce ruling qui contre-
dit ce qu’affirme l’administration ? C’est ahurissant.

Nous sommes clairement face à une connivence de 
certains responsables politiques. C’est clair, évident, 
mais pourquoi ? On ne comprend pas bien, personne 
ne pourrait même prétendre que cette position « dé-
fend l’économie  », puisque cette forme d’économie 
en remplace d’autres, dans une concurrence déloyale. 

Repensons à Take  Away  : à 
ce rythme-là, cette entreprise 
qui agit en accord avec la loi 
et la justice, en employant des 
livreurs salariés, eh bien elle va 
disparaître  ! Quelle est la lo-
gique ? On défend Uber Eats et 
Deliveroo, pour leur permettre 
de faire disparaître de vrais em-
ployeurs ? On prétend aux élec-
teurs qu’on veut augmenter le 
taux d’emploi, et on envoie des 
gens au chômage ?

Donc oui, ces entreprises se 
placent au-dessus des lois, sans 

aucune retenue. Elles refusent ouvertement de respec-
ter la loi, c’est totalement anti-démocratique. Et malgré 
des procès perdus, elles persistent, avec des arguments 
d’un cynisme total couplé à un mépris intégral des ins-
titutions. Les autorités laissent faire… Nous sommes 
très inquiets.

Cela arrive souvent, de ne pas respecter des décisions 
de justice majeures ?
Non, mais nous avons l’exemple récent des jugements 
concernant le non-respect par l’État belge de ses obli-
gations en matière d’accueil des demandeurs d’asile. 
Des milliers de condamnations sont restées sans effet 
et l’Organisation non gouvernementale (ONG) Ligue 
des droits humains (LDH), dans une émission de télé-
vision, a rappelé cette information en la mettant en pa-
rallèle avec la décision de justice concernant Deliveroo, 
elle aussi non suivie d’effet. Ces deux exemples ont été 

 « En tant qu’habitant de  
 ce pays, en tant que  

 syndicaliste et personne  
 soucieuse du respect de  

 la démocratie, cette  
 arrogance impunie  

 m’effraie gravement » 

LA MAISON DES LIVREURS
Pour pallier l’absence d’un lieu 
collectif de travail, une Maison des 
livreurs a ouvert ses portes à Ixelles, 
en Région bruxelloise. Elle organise 
des permanences dans ses locaux, 
mais également en rue, pour se 
rapprocher des livreurs lorsqu’ils 
assurent leurs shifts de livraison. Ces 
permanences de rue ont été créées 
dans les environs de la chaussée 
d’Ixelles, un lieu stratégique pour 
les livreurs en Région bruxelloise, 
mais elles se déplacent également au 
sein de la commune d’Ixelles et ont 
parfois été également organisées à 
Gand, Liège, Anvers ou Charleroi.

Martin Willems : Un des problèmes 
principaux du syndicalisme, face 
à ce secteur des plateformes, est 
de « trouver » les travailleurs, les 
rassembler, puisqu’ils ne sont pas 
réunis dans un lieu central de travail. 
Le syndicalisme traditionnel va aux 
portes de l’usine, par exemple, parler 
aux travailleurs qui arrivent sur leur 

lieu de travail ou le quittent puis, 
au fur et à mesure, on commence 
l’organisation. Ici, les travailleurs 
sont éparpillés, c’est donc plus com-
pliqué. Ceci dit, ces travailleurs-là, 
qui assurent les livraisons de repas, 
ils sont visibles. Ce n’est pas le cas 
de nombreux autres travailleurs de 
plateformes. On parle beaucoup 
des plateformes de livraisons de 
repas, car ce sont celles qui, de loin, 
utilisent le plus de travailleurs, mais 
il y a tout de même 152 plateformes 
en Belgique dont les activités sont 
reconnues comme relevant du régime 
de l’économie collaborative. On en 
trouve entre autres dans les services 
de santé, les services de soins aux 
personnes, les garde-malades, le 
baby-sitting, le soin aux enfants, 
les leçons particulières, ou pour 
des « services divers », comme par 
exemple le jardinage ou la plate-
forme Wash, qui propose de faire 
votre lessive chez vous, avec votre 
machine… Quelqu’un vient, fait votre 

lessive, puis s’en va. Ces travailleurs-
là, nous ne les voyons pas, nous ne 
savons pas qui ils sont, sauf si l’un 
d’eux nous appelle, ce qui est très 
rare.

Ces travailleurs sont issus de popu-
lations très éloignées des syndicats. 
Ils ne parlent pas toujours bien notre 
langue, ne savent pas ce qu’est un 
syndicat belge, et s’ils le savent, 
ils se disent souvent qu’ils sont là 
pour les travailleurs traditionnels, 
« Ce n’est pas pour nous ! ». Pour 
soutenir et défendre les livreurs de 
plateformes, il faut aller les trou-
ver là où ils sont. Nous sommes 
également face à des formes de 
travail construites pour qu’on n’ait 
jamais besoin de travailler avec ses 
collègues, et qu’aucune solidarité ne 
se crée comme sur un lieu de travail. 
C’est de ces constats qu’est née La 
maison des livreurs. Nous avons 
voulu créer un lieu, proche d’eux, où 
les livreurs viennent se reposer entre 
deux shifts, boire un café et sociali-
ser, parler avec d’autres. Ils peuvent 
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cités conjointement par la LDH, pour souligner que la 
période était très grave.

En tant que syndicalistes, nous nous positionnons 
depuis des décennies sur le droit du travail, qui ne va 
pas assez loin, dont certains pans sont détricotés, etc. 
Mais, au moins – si l’on peut dire -, les entreprises le 
respectaient globalement. Vaille que vaille, l’inspection 
du travail, les syndicats, essayaient de faire respecter 
la loi. Il y avait, grosso modo, une base consensuelle en 
vertu de laquelle on respectait la loi, et les entreprises 
ayant pignon sur rue la respectaient globalement. 
Aujourd’hui, nous sommes entrés dans une autre 
phase  : ces entreprises multinatio-
nales estiment ouvertement que ces 
lois ne leur conviennent pas, et elles 
décident de ne pas les respecter. « Ça 
ne correspond pas à notre modèle. Nous 
sommes actifs dans le monde entier et 
n’avons rien à faire de vos lois natio-
nales. » Elle font simplement comme 
si ça n’existait pas. Et les autorités les 
laissent faire.

Quel message envoie-t-on à la popu-
lation, que peut encore représenter 
l’État de droit, si même le gouverne-
ment ne respecte pas les décisions 
de justice  ? En tant qu’habitant de 
ce pays, en tant que syndicaliste et 
personne soucieuse du respect de la 
démocratie, cette arrogance impunie 
m’effraie beaucoup. Car c’est bien de 
démocratie dont il est question ici. 

(1) Le Service public fédéral (SPF) Finances décrit cette  
pratique de cette manière : « Un ruling (décision anticipée) 
peut être défini comme une décision par laquelle le SPF Finances 
détermine comment les lois d’impôts s’appliqueront à une situation 
ou à une opération précise qui n’a pas encore produit d’effets sur 
le plan fiscal. Ce ruling donne au demandeur la sécurité juridique 
car il lie tous les services du SPF Finances, en d’autres termes tous 
les services du SPF Finances doivent le respecter. »  
www.ruling.be

(2) Depuis la rencontre avec Martin Willems, une nouvelle 
décision de la CRT, en faveur de la requalification en sala-
riat, est tombée pour trois livreurs. Pour toute réaction de 
l’employeur, ces derniers ont reçu une lettre recommandée  
de Uber Eats annonçant… la fin de la « collaboration ».  
En langage clair : ils sont licenciés.

y recevoir des conseils administra-
tifs et juridiques et peuvent égale-
ment, pourquoi pas, y élaborer des 
actions sociales et politiques…

Les forces vives du lieu sont assu-
rées essentiellement par le Collectif 
des coursiers, United Freelancers, le 
Mouvement ouvrier chrétien (MOC), 
quelques volontaires bénévoles qui 
ont été livreurs dans le passé, ou 
encore les jeunes CSC (Confédéra-
tion des syndicats chrétiens) et la 
FGTB (Fédération générale du travail 
de Belgique).

La Maison des livreurs :  
Rue du Trône 95, 1050 Bruxelles
Tél. : 0499/843.983 
Mail :  
maisondeslivreurs@gmail.com
Site :  
www.linktr.ee/maisondeslivreurs

Permanence : Le vendredi de 14h à 
18h (mais ça peut évoluer : prendre 
contact par téléphone ou mail pour 
des informations actualisées). 

La Maison des livreurs pallie le manque de lieu de travail central, pour  
ces « travailleurs éparpillés ». Ils peuvent y aller se reposer entre deux shifts,  
boire un café et socialiser, parler avec d’autres. Ils peuvent y recevoir des 
conseils administratifs et juridiques et peuvent également, pourquoi pas,  
y élaborer des actions sociales et politiques…



   
presse

52
ENSEMBLE N°115
DÉC. 2024 - MARS 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

Pour ne pas s’en rendre 
compte, il faut être ermite 

ou moine. Car même celles et ceux 
qui résistent aux sirènes des réseaux 
sociaux et des télés d’  «  info conti-
nue » le sentent bien, pour peu qu’ils 
s’intéressent un tantinet à l’actualité 
et à la marche du monde: ce dont on 
parle, ce qu’ils entendent à la radio 
ou ce qu’ils lisent dans la presse, est 
plus souvent de l’ordre du commen-
taire que de l’enquête. Les enquê-
teurs partent à la recherche de faits, 
les commentateurs en causent, les 
égratignant souvent au passage, en 
fonction de leurs interprétations, de 
leurs « sensibilités ».  
La sphère médiatique – qui depuis 
la montée en puissance des réseaux 
sociaux, regorge de « journalistes », 
est devenue très bruyante. Les pla-
teformes comme X (anciennement 
Twitter) et Facebook permettent de 
commenter les faits à l’infini, et ce 
flux continu de discours tend à diluer 
la matérialité de l’information, ren-
dant les faits eux-mêmes invisibles 
ou douteux. Ces réseaux débordent 
de nos commentaires, de nos indi-
gnations, de nos condamnations, de 
nos émotions, de nos opinions qui 
se superposent et s’opposent sans 
jamais s’infléchir. 

La conversation impose  
sa loi
Dans son livre «  Pour les Faits  » 
(1), Géraldine Muhlmann insiste  : 
«  Notre espace médiatique contem-
porain est envahi par du ‘‘discours’’ 
conversationnel. Sites pour commenter 
les émissions et tout ce qu’on y entend, en 

invitant à prolonger les 
échanges sur les réseaux 
sociaux  ; tables rondes 
se succédant toute la journée sur les 
chaînes d’information continue, etc. : la 
conversation installe sa loi. Et, ne serait-
ce que du point de vue du temps dispo-
nible, le ‘‘récit’’ factuel des histoires du 
monde passe au second plan, fragilisé. 
Les ‘‘faits’’ se retrouvent pris dans un 
registre de parole qui est très majoritai-
rement celui du ‘‘discours’’, c’est-à-dire 
du commentaire, de l’argumentation, 

du débat, de la narration partisane, qui 
prend le pas sur le fait lui-même. » 

L’avantage du commentaire, c’est 
qu’il peut se décliner longtemps, 
à toutes les sauces, là où le fait est 
généralement plus sobre, et se doit 
d’être minutieux. Certains respon-
sables politiques le savent bien : pour 
faire le buzz sur la Toile, rien de tel 
que d’asséner une petite phrase-choc 
(une punchline, dit-on dans le jargon 
journalistique), qui va tourner en 
boucle, avant de se dissoudre dans 
une conversation plus large, dans 
laquelle pourfendeurs et défenseurs 
tenteront inlassablement de se voler 

la vedette, tout en conti-
nuant de nommer, de-
ci de-là, celui ou celle 
qui détient la paternité 
ou la maternité de la 
petite phrase, ce qui 
est, somme toute, l’ef-
fet qu’iel recherchait.

Le reporter contre 
le chaos social
La philosophe fait ainsi 
la distinction entre le 
«  récit  » et le «  dis-
cours  », comme l’avait 

théorisé avant elle le spécialiste de 
la littérature Gérard Genette (1939-
2018) : « Le discours, c’est une humeur, 
une opinion, c’est ce qui prime aussi 
dans la conversation. On dit ‘‘je’’, on 
assume une subjectivité, il n’y a aucun 
problème. Le récit, c’est autre chose. Par 
nature, le récit exige d’objectiver un peu 
les événements dont on parle. Et c’est 
d’ailleurs pourquoi le récit ne va pas de 

Le « fait » : ce grand 
absent de nos bavardages
Nos vies sont devenues bavardes : tel est, en substance, le constat inquiet 
posé par la philosophe et politologue française Géraldine Mulhmann.  
Ce bavardage, explique-t-elle dans son livre « Pour les Faits », est non  
seulement vain et bruyant mais, plus grave, il engloutit la « matière  
factuelle », c’est-à-dire le fait dont on est censé parler, au profit du  
commentaire, de la narration subjective et partisane. 

Isabelle Philippon (CSCE)

Géraldine Muhlmann, 
autrice de l’essai « Pour 
les faits », s’inquiète 
du rétrécissement de la 
place accordée au fait 
dans le débat public.
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soi (…). Il crée un moment particulier 
où on raconte les faits, l’enchaînement 
des événements, il exige du temps et de 
l’attention », recadrait-elle sur France 
Culture en novembre 2023 (2). 

Et sur qui pouvons-nous compter 
pour nous faire un récit des faits  ? 
Sur le reporter, répond Muhlmann. 
Un.e reporter qu’elle définit comme 
un «  observateur impartial  ». Car 
pour la philosophe, la notion de fait 
est étroitement liée à celle de l’impar-
tialité, et l’impartialité étroitement 
liée à la position du reporter, c’est-
à-dire de ce journaliste témoin et 
garant des faits, qui lutte contre ses 
propres biais idéologiques pour nous 
rendre compte de ces faits, le plus 
fidèlement possible, comme si nous 
y étions. «  L’impartialité, c’est une 
certaine situation du témoin par rap-
port à ce qu’il a vu et senti. Rapporter 
une scène de la manière la plus impar-
tiale possible, c’est essayer de défaire au 
maximum ce lien naturel qui relie nos 
sensations et émotions à des jugements 
évaluatifs  ; et puis, plus profondément 
encore, c’est essayer de ‘‘sentir’’ comme 
sentirait n’importe qui. La factua-
lité renvoie à quelque chose de parta-
geable. » 

Pour partager cela avec nous, il faut 
un « observateur impartial ». Lorsque 
cette figure ne «  fonctionne  » plus 
– et Muhlmann craint que nous en 
soyons arrivés à ce point, dans l’his-
toire de la démocratie contempo-
raine, où elle est profondément mise 
en cause -, « alors se lit quelque chose 
qui évoque un certain chaos social, 
craint-elle. La fin du partage sensible, ce 
n’est pas rien, pour une société. »

Ne pas taire les faits,  
même s’ils dérangent
Et Muhlmann de répondre à ceux qui 
lui rétorqueront qu’en choisissant 
de se focaliser sur certains d’entre 
eux, de rapporter tel fait «  au détri-
ment  »  d’un autre, le reporter fait 
déjà preuve, là, de partialité, que l’im-
partialité, c’est aussi la conscience 
aiguë du fait qu’on ne voit jamais 
«  tout  ». Que la quête d’impartia-
lité, c’est en réalité le sens du « par-
tiel ». « Savoir que peut-être, en étant 
ici, et non là, on a manqué quelque 
chose d’essentiel qui se passait là. 
«  La texture sensible d’un événement, 
d’une situation, d’une guerre, ne peut 
être saisie autrement, souligne Muhl-
mann. Il faut se situer dedans, et cela 
interdit tout perspective totale.  » Pour 

rendre concret ce que dit Muhlmann, 
prenons le reportage des journa-
listes de l’émission télé Pano (VRT) 
mettant en exergue, en novembre 
2024, les dysfonctionnements du 
CPAS d’Anderlecht (3) : ce reportage 
a suscité la polémique parce que les 
dysfonctionnements qu’il mettait en 
exergue ne disaient pas «  tout  » de 
la réalité du CPAS d’Anderlecht, et 
encore moins «  tout  » de la réalité 
des CPAS des communes défavori-
sées. Vaine polémique, rétorquerait 
assurément la philosophe  : il était 
impossible, dans une seule émission, 
d’embrasser tous les dysfonctionne-
ments, toute la réalité du CPAS d’An-
derlecht, et toutes les réalités de tous 
les CPAS. Le choix du sujet principal, 
cela s’appelle l’ « angle », en journa-
lisme  : pas de sujet sans « angle ». 
Et cet angle impose des choix. Et ces 
choix, on peut le regretter mais c’est 
ainsi, on les pose « en pensant à ce 
qui intéresse le plus les gens », à ce 
qui va faire « vendre ». « La question 
des faits dans la profession journalis-
tique, écrit Muhlmann, est prise dans 
ce problème d’équilibre, qui engage des 
enjeux de gros sous (NDLR : oui, pour 

survivre, les médias en général, et les 
émissions télé en particulier, doivent 
faire de l’audience, avoir un impact) 
mais aussi, il ne faut quand même 
pas l’oublier, de courage ». Du « cou-
rage » ? Oui : il arrive que pour flatter 
« son » public dont chaque média se 
fait une idée, on renonce à faire droit 
au complexe, on simplifie à outrance, 
on résume, on fasse l’impasse sur 
une réalité qui se superpose aux faits 
que l’on observe, à des faits qui sont 
pourtant bien là, immédiatement 
visibles, à côté de ceux que l’on a 
pris pour angle. Dans le reportage en 
question, plusieurs faits nous ont été 
donnés à voir, qui content une réalité 
complexe, tout en rendant très visible 
une facette de la réalité (les aides fi-
nancières indûment perçues par cer-
tains demandeurs), et un peu moins 
les autres (tels les délais dramati-
quement longs des traitements des 
dossiers). La polémique autour de ce 
reportage est née, non pas des faits 
eux-mêmes qui ont été relatés, mais 
bien du «  discours  » autour de ces 
faits, des interprétations politiques 
de ces faits, du choix d’ « angle » que 
les uns et les autres, en fonction de 

 Les réseaux débordent de nos commentaires, 
 de nos indignations, de nos opinions qui se 

 superposent et s’opposent sans jamais s’infléchir

Les commentateurs de tous poils règnent en maîtres sur les réseaux sociaux, et  
occupent un espace de plus en plus grand dans la presse « traditionnelle ».





   
presse

54
ENSEMBLE N°115
DÉC. 2024 - MARS 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

leur sensibilité, auraient préféré dif-
férents, de ces morceaux fatalement 
parcellaires de réel que certains au-
raient aimé qu’ils soient tus, au profit 
d’autres qui auraient davantage collé 
à leurs convictions idéologiques. 
Souvent, en effet, on reproche à ceux 
qui relatent des faits de « faire le jeu 
de l’extrême droite ». L’intention 
des détracteurs est bonne, mais les 
choses leur ont donné tort. Jamais la 
presse n’a été autant en crise, et cette 
crise de confiance vient justement, 
entre autres, du fait que pendant 
longtemps, des faits ont été occultés 
de peur de faire le lit de l’extrême 
droite. 

Les réseaux sociaux et  
le morcellement du public
Cette crise de la presse mainstream 
s’est accompagnée, en parallèle, du 
succès de plus en plus grand des ré-
seaux sociaux qui, eux, « ne cachaient 
rien ». À leurs débuts, effectivement, 
le mérite de ces réseaux était de nous 
faire voir des faits que l’on occultait 
ou minimisait ailleurs. Au fil du 
temps, cependant, les mots y ont été 
préférés aux faits, les discours y ont 
explosé, à un point tel qu’on ne sait 
le plus souvent même plus de quoi on 
débat. 
Et ces mêmes réseaux, en proie aux 
discours, ont morcelé les publics. 
Les réseaux nous présentent soit des 
choses qui nous plaisent et vont ren-

forcer ce que nous pensions déjà, soit 
des contenus qui suscitent notre indi-
gnation et que nous rejetons immé-
diatement : les lieux où nous pouvons 
débattre sereinement sur une base 
factuelle reconnue de toutes et tous 
ont disparu de façon brutale. Cette 
disparition s’est opérée au profit des 
récits partisans et des fake news, qui 
ont continué de fragmenter la per-
ception de la réalité. « Les fake news 
ne datent pas d’hier, rappelle Muhl-
mann. Mais aujourd’hui, plusieurs 
éléments ont produit une situation nou-
velle, qui favorise leur production et leur 
diffusion. Il y a cette petite musique qui 
s’approche  : ‘‘du vrai, du faux ou du 
presque-vrai, quelle importance au 
fond  ! Les faits viennent et passent, 
est-ce si grave tout cela  ?’’ La fake 
news n’est que la pointe la plus specta-
culaire d’une tendance générale à perdre 
le sens de la texture factuelle du monde et 
des événements qui s’y produisent. » On 
sent cette tentation de jeter l’éponge 
et de laisser gagner les positions qui 
relèguent les notions de «  faits » et 

d’ «  impartialité  » aux oubliettes. 
Mais, si l’on fait son deuil de toute 
idée de «  fait  » collectivement rece-
vable, il faut savoir sur quel terrain on 
s’engage, prévient la philosophe : on 
s’engage sur le terrain « d’une fractu-
ration assumée, pourquoi pas définitive, 
du ‘‘commun’’ (…). Car déjà les publics 
d’aujourd’hui sont de plus en plus mor-
celés. Déjà, sur les événements du monde 
et de notre pays, nous lisons, entendons, 
regardons de moins en moins les mêmes 
récits. Et déjà, beaucoup ne lisent plus 
de récits du tout, préférant les commen-
taires sans fin des réseaux sociaux et des 
émissions dites de talk. »

Le trumpisme est un état 
d’esprit
L’essai «  Pour les faits  » constitue 
un plaidoyer pour le retour à une 
approche rigoureuse des faits dans 
un contexte où les opinions et les 
interprétations dominent le discours 
public. Muhlmann voit dans la recon-
quête de la factualité, non seulement 
un enjeu pour le journalisme, mais 

aussi un impératif démocratique  : 
il s’agit de rétablir la confiance dans 
l’information en renforçant le lien 
entre les faits et le débat public, per-
mettant ainsi à la société de naviguer 
dans un monde de plus en plus com-
plexe et fragmenté. La philosophe, 
qui est aussi spécialiste de l’histoire 
du journalisme, propose de réhabili-
ter le rôle du journaliste comme ga-
rant de la factualité. Elle en appelle à 
un retour du journalisme d’enquête, 
rigoureux, fondé sur la vérification 
des faits et la description du monde 
tel qu’il est, plutôt que tel qu’on aime-
rait qu’il soit. « Elle met en avant l’idée 
d’un ‘‘journalisme de l’expérience’’, 
qui permettrait au public de se connec-
ter à la réalité à travers le récit authen-
tique d’événements, plutôt que par des 
commentaires abstraits ou des analyses 
biaisées » (4). 

« Le récit authentique d’événements », 
par des témoins qui les ont vécus, 
observés de près  : voilà une denrée 
qui devient de plus en plus rare. Les 

« L’impartialité, c’est essayer de  
‘‘sentir’’ comme sentirait n’importe qui. 
La factualité renvoie à quelque chose  
de partageable » 

 Les « faits  
alternatifs »  

sont partout :  
le trumpisme  

est un état 
d’esprit… 

OPENIA
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«  faits alternatifs  » - l’expression a 
été popularisée par Kellyane Conwy, 
la conseillère de Donald Trump -sup-
plantent bien souvent la réalité, et on 
n’en a pas fini avec eux. Pour à peu 
près chaque fait « déplaisant » pour 
l’une ou l’autre frange de la popula-
tion, des « faits alternatifs » existent : 
«  le trumpisme est un état d’esprit, au 
cœur de la virtualisation du monde. » 

Le journalisme contre  
la vengeance de la rumeur
Et avec la montée en puissance in-
croyablement rapide de l’Intelligence 
Artificielle (IA), c’est désormais au 
deep fake que nous voici confronté.
es. En effet : l’IA peut fabriquer des 
vidéos dans lesquelles interviennent 
des personnes vivantes, avec leur 
voix «  naturelle  », mais tenant des 
propos inventés de toutes pièces, ou 

« arrangés », caricaturés, détournés. 
Nous aurons donc de plus en plus 
de mal à faire confiance à quoi que 
ce soit et à qui que ce soit qui nous 
arrive ainsi de la Toile. Du moins 
les plus critiques d’entre nous, car le 
risque est évidemment grand qu’un 
nombre imposant de personnes 
prennent pour argent comptant tout 
ce qu’elles voient apparaître sur leur 
écran connecté. 

«  Cela évoque, conclut Muhlmann, 
une troublante vengeance de la ru-
meur.  » Pour lutter contre ce fléau 
qui menace les fondements des dé-
mocraties, la philosophe insiste sur 
l’urgence de renforcer les médias 
traditionnels, de rendre plus solide 
leur modèle économique aujourd’hui 
fragilisé par la gratuité de l’infor-
mation sur le Internet. Elle pointe 

aussi l’absolue nécessité de renforcer 
l’éducation aux médias et la forma-
tion des journalistes. « Tordre le cou 
aux rumeurs en disant les faits – que ces 
derniers confirment les premières ou les 
infirment – est bien la quintessence du 
travail du journaliste », rappelle-t-elle. 
Le fact checking, ce terme à la mode 
que l’on utilise désormais pour parler 
de la vérification de l’info, c’est, tout 
simplement, du… journalisme. 

(1) « Pour les faits », Géraldine Muhlmann, 
Les Belles Lettres, Paris, 2023.

(2) « Les faits et les sentiments », sur 
France Inter, le 11 novembre 2023.

(3) « OCMW op drift”, Pano, VRT, 
19/11/2024; https://www.vrt.be/vrtmax/a-z/
pano/2024/pano-s2024a10/

(4) https://www.lesbelleslettres.com/
livre/9782251455082/pour-les-faits

  
LES RÉSEAUX SOCIAUX, MÉLANGE DE RELATIVISME  
ET D’INTOLÉRANCE
Les faits n’ont pas la cote sur les 
réseaux sociaux, où le « discours » 
tient le haut du pavé. Cette diversité 
d’opinions conduit-elle à plus de 
tolérance ? Au contraire : ma vérité ne 
saurait être remise en question.

À leurs débuts, les réseaux sociaux 
promettaient de vivifier la démocra-
tie : ils donnaient de façon inédite à 
voir des pans entiers de la société, du 
monde, que les médias traditionnels 
taisaient souvent. Ainsi, Géraldine 
Muhlmann salue la curiosité des jour-
nalistes (au sens large) qui se sont 
rendus sur les ronds-points occupés 
par les Gilets jaunes, et rappelle que 
beaucoup de journalistes profes-
sionnels se sont contentés, pour 
leur part, de « parler de » ou « sur » 
ce mouvement social, sans aller à 
sa rencontre : « Ceux et celles qui 
se sont rendu.es sur le terrain ont 
souligné à quel point on rencon-
trait là des visages qu’on ne voyait 
jamais dans les médias, des réalités 
totalement ignorées, invisibilisées », 
souligne-t-elle. 

En cela, les réseaux sociaux n’ont pas 
toujours participé à la « virtualisa-
tion » du monde, au contraire. « Mais 
peu à peu, regrette Muhlmann, ils 
ont participé à cette déferlante. Cette 
déferlante, c’est-à-dire ce flux inin-
terrompu, monstrueux, de discours 
les plus divers, de conversations, 
d’humeurs, de commentaires sans 
fin, qui finissent par engloutir la 
matière factuelle dont  
on est censé parler. Le fait originel a, 
en quelque sorte, perdu pied.  
Flot gigantesque où ce dont on  
parle se retrouve ‘‘derrière’’ tout  
ce qu’on en dit. » 
Le « discours », c’est-à-dire l’humeur, 
l’opinion, règne en maître sur les 
réseaux sociaux, au détriment 
des faits : « Nous sommes dans le 
discours presque tout le temps – et 
d’ailleurs pas seulement sur les 
réseaux, mais aussi beaucoup dans 
les médias traditionnels -, et non pas 
dans le récit factuel, dont la place 
rapetisse. Le récit, notamment jour-
nalistique, est gravement en crise, 
relevait Muhlmann sur France Culture 

en novembre 2023. Nous n’arrivons 
même plus à nous mettre d’accord 
sur les faits. Il y aurait des faits 
CNews ou Fox News, et des  
faits médias mainstream ou politique-
ment corrects. L’échange public  
est miné par cette conviction :  
‘‘Á chacun ses faits’’. 

Ce relativisme, l’idée qu’il faut 
déconstruire, avoir l’esprit critique, 
que la vérité n’existe pas, pourrait 
au moins avoir ceci de bon qu’il 
devrait en principe nous conduire à 
davantage de tolérance : après tout, 
s’il n’y a pas de faits mais seulement 
des interprétations de ces faits, et si 
toutes les opinions se valent, alors 
il ne devrait y avoir aucun problème 
à accepter les opinions d’autrui. 
« Mais non, sur les réseaux, c’est 
l’intolérance qui règne : la vérité que 
je ressens ne saurais être remise en 
question, remise en doute. Et c’est 
cela, conclut Géraldine Muhlmann, 
qui caractérise le débat sur les 
réseaux sociaux : ce mélange d’into-
lérance et un relativisme complet.

 « Tordre le cou aux rumeurs en disant les faits  
 – que ces derniers confirment les premières ou les infirment – 

 est bien la quintessence du travail du journaliste »



   
presse

56
ENSEMBLE N°115
DÉC. 2024 - MARS 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

La philosophe et politologue 
Géraldine Muhlmann plaide 

avec force pour le retour à une ap-
proche rigoureuse des faits, dans un 
contexte où les opinions et les inter-
prétations dominent la «  conversa-
tion publique ». Il s’agit donc de réta-
blir la confiance dans l’information, 
en renforçant le lien entre les faits et 
le débat public.

Car, qu’est-ce que la réalité des faits, 
si ce n’est une réalité «  objective  » 
partagée, qui devrait être la base d’un 
débat public véritablement «  éclai-
ré » ? Muhlmann critique l’affirma-
tion de Nietzsche, ou plutôt le sens 
erroné qu’on lui prête trop souvent 
– selon laquelle « il n’y a pas de faits, 

seulement des interprétations  ». Elle 
souligne au contraire l’importance 
de la reconnaissance commune d’un 
socle factuel, préalable indispen-
sable à toute discussion construc-
tive. «  Comment sentir, et comment 
raconter pour que cela soit reconnu 
largement comme un ensemble de faits 
s’imposant à tout le monde, par-delà les 
jugements divers que ces faits peuvent 
occasionner : tel est l’enjeu fondamental 
du journalisme moderne  », insiste la 
philosophe. Et, à ses yeux, c’est le ou 
la journaliste-reporter qui, le mieux, 
peut rendre compte de ces faits, et à 
lui qu’il incombe d’être un « témoin-
ambassadeur » du public.

Le métier de reporter… 
Le «  métier  » de reporter a émergé 
aux Etats-Unis au cours du XIXè 
Siècle :  ce sont les grands journaux 
populaires qui l’ont mis à l’honneur, 
eux qui se faisaient les garants de la 
factualité, contrairement à la presse 
aristocratique qui, elle, était axée 
sur le commentaire. Ces patrons 
de presse nourrissaient l’ambition 
de toucher un public plus large que 
celui de la presse d’opinion, des lec-
teurs aux valeurs hétéroclites, mais 
capables de savourer les mêmes 
« récits ». Pour ce faire, il fallait autre 
chose que des analyses, des tribunes, 
des éditoriaux, des commentaires, 
des critiques culturelles, autant de 
«  formats  » qui relèvent prioritaire-
ment du «  discours  ». «  Désormais, 
dans les journaux, on allait pour l’es-
sentiel raconter des histoires (stories), 
c’est-à-dire proposer du récit. Ces his-
toires devaient être vraies  : la fiction 
et l’approximation ne marchaient pas. 
L’information moderne (était née), en 
posant l’idéal d’un observateur impar-
tial qui verrait et raconterait pour tout 
le monde. » 
Et cet observateur, donc, était prié de 
ramener des faits, et de les décrire 
de la façon la plus «  impartiale  » 
possible, c’est-à-dire en tentant au 
maximum de taire ses propres biais 
cognitifs après, étape préalable, en 
avoir pris conscience. Les «  faits  » 
sont donc devenus une notion cen-
trale dans la presse de la fin du XIXè 
Siècle. « Dans toutes les langues, on s’est 
mis à dire aux reporters : ‘‘Je veux du 
vrai, du tangible, du vérifié, des faits, 
que vous ne pourrez trouver qu’en 
sortant de ce bureau sans cesse, pour 
aller y voir en personne’’. »

… aux antipodes du  
journaliste rivé à l’écran
Aujourd’hui, ce métier de reporter 
est largement taillé en pièces. Avec 
Internet et les réseaux sociaux, le 
«  discours  » a opéré son retour en 

force  : il occupe quasiment toute la 
place, et c’est autour de lui, des com-
mentaires, des opinions des un.es et 
des autres, que s’articule le débat pu-
blic. Même dans la presse « tradition-
nelle  », qu’elle soit écrite ou audio-
visuelle, les éditoriaux, les tribunes, 
les analyses, les billets d’humeur et 
les chroniques occupent bien davan-
tage de place que la relation des faits. 
Pis encore  : les fake news déferlent 
tant sur les réseaux qu’il devient dif-
ficile de discerner le vrai du faux, et 
même certains médias ayant pignon 
sur rue se sont fait une spécialité de 
tordre le cou aux faits, leur préférant 
la rumeur et autres « vérités alterna-
tives » : sur la chaîne de télé CNews 
par exemple, les rumeurs les plus 
folles se retrouvent «  discutées  » à 
des heures de grande écoute.

Un peu partout dans les salles de 
rédaction, les journalistes soucieux 
de bien faire leur boulot, c’est-à-dire 
d’aller sur le terrain, à la recherche 
de faits desquels rendre compte, 
sont souvent « encouragés » à rester 
au bureau (c’est moins cher), pour 
« guetter les ‘‘infos’’ qui font le buzz 
sur le Net  », et en faire de magni-
fiques « discours ». 

Au XIXè Siècle, les patrons  
de presse ont décidé  
que désormais, dans  
les journaux, on allait  
raconter des « histoires » 

          Le reporter, clé de voûte 
du journalisme et de la démocratie

Et si la reconquête d’une factualité commune était non seulement l’enjeu essentiel pour  
la réhabilitation du journalisme, mais aussi une condition de survie de la démocratie ?

Isabelle Philippon (CSCE)

Géraldine Muhlmann voudrait que  
la figure du reporter se voie réhabilitée 
dans la société et dans la presse
OPENIA
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Qui a dit que les questions de 
constitutionnalité étaient 

ennuyeuses ? Certainement pas les 
fournisseurs d’énergie, qui viennent 
d’introduire au Conseil d’État une 
demande d’annulation d’un arrêté du 
gouvernement bruxellois qui étend 
les critères d’obtention du statut de 
client protégé. Pour la deuxième fois 
en trois ans, les fournisseurs sai-
sissent les tribunaux pour s’opposer à 
une mesure de protection sociale qui 
vise à garantir aux ménages les plus 
fragiles un accès stable à l’énergie. 
Comme pour le décret wallon attaqué 
en 2022, le point de friction concerne 
l’élargissement des critères donnant 
accès au statut de client protégé et au 
tarif social. À l’époque, la Région wal-
lonne avait créé une nouvelle catégo-
rie de clients protégés, dits « conjonc-
turels », englobant notamment « les 
victimes des inondations de 2021 
ainsi que celles affectées par la CO-
VID-19 ou la crise des prix de l’éner-
gie ». (1) En janvier 2024, la Cour 
constitutionnelle a tranché en faveur 
de la Fédération belge des entreprises 
électriques et gazières (FEBEG), esti-
mant que la Région wallonne avait 
outrepassé ses compétences (en em-
piétant sur celles réservées à l’État 
fédéral), et a annulé plusieurs articles 
du décret en question. 

Au tour de Bruxelles
Aujourd’hui, c’est au tour de la région 
bruxelloise de subir l’assaut judiciaire 
des fournisseurs d’énergie. Le 16 mai 
2024, le gouvernement bruxellois 
a adopté un arrêté visant à préciser 
les critères d’obtention du statut de 
client protégé. À peine l’arrêté publié, 
la FEBEG dégainait un recours en 
annulation devant le Conseil d’État, 

renouant ainsi avec une stratégie de 
contestation juridique bien rodée. 
Afin de protéger les ménages bruxel-
lois vulnérables, la Coordination Gaz 
Eau Électricité Bruxelles (CGEE) a, 
pour sa part, décidé d’intervenir dans 
cette procédure par le truchement de 
deux de ses membres, la Fédération 
des Services Sociaux (FDSS) et le 
Collectif Solidarité contre l’exclusion 
(CSCE), qui ont déposé une requête 
en intervention devant le Conseil 
d’État. Cette requête leur permettra 
de faire entendre leurs arguments 
devant la juridiction administrative.

Le statut de client  
protégé : un rempart  
face à la précarité
Le statut de client protégé bruxellois 
est une composante essentielle de 
l’organisation de la protection sociale 
mise en place en contrepoint à la 
libéralisation des marchés du gaz et 
de l’électricité, dans un contexte où 
la Région de Bruxelles-Capitale fait 
face à une réalité socio-économique 
particulièrement difficile  : 39  % de 
sa population se trouve en situation 
de risque de pauvreté ou d’exclusion 
sociale, un chiffre très élevé en com-
paraison des 19  % enregistrés au 
niveau national (3). De surcroît, le 
bâti bruxellois, vétuste et mal isolé, 
expose davantage les habitants à la 
précarité énergétique, aggravant la 
situation des foyers à faibles revenus.

Lorsque la libéralisation des marchés 
de l’électricité et du gaz est entrée en 
vigueur en 2007, Bruxelles s’est trou-
vée confrontée à une interrogation 
majeure  : comment protéger contre 
les risques de coupures d’énergie 
une population déjà fragilisée ? Selon 

les indicateurs de l’enquête SILC de 
2004, 5 à 6 % des ménages bruxellois 
souffraient d’un endettement problé-
matique, une situation rendant diffi-
cile, voire impossible, le paiement de 
leurs factures d’énergie. (4)

Avec la libéralisation, la relation entre 
les ménages et leurs fournisseurs est 
devenue contractuelle... Or, on le sait, 
un contrat, ça se rompt lorsqu’une 
des parties ne respecte pas ses enga-
gements. En cas de non-paiement, 
la résiliation devient une menace 
concrète avec le risque pour les mé-
nages que leur accès à l’énergie soit 
purement et simplement coupé. La 
fourniture d’énergie n’étant pas un 
service anodin, mais une nécessité 
vitale, Bruxelles a dû trouver une 

solution pour éviter que les plus vul-
nérables soient laissés sur le carreau.

La réponse du législateur fut multiple 
prévoyant notamment l’obligation 
pour les fournisseurs de faire offre 
à tous, une durée de trois ans pour 
les contrats, l’attribution aux juges de 
paix de la compétence pour les déci-
sions de coupures et… la création du 
statut de client protégé. Ce dispositif 
permet de suspendre temporaire-
ment les contrats d’énergie pour les 
ménages avec des dettes d’énergie et 

Bruxelles : le statut de client 
protégé au tribunal
La Fédération belge des entreprises électriques et gazières (FEBEG)  
veut faire annuler un arrêté du gouvernement bruxellois préservant  
la fourniture d’énergie de clients en défaut de paiement. Une remise  
en cause de l’encadrement social du marché de l’énergie.

Quentin Marissal et Antoine Printz (CSCE)

 Le statut de client protégé 
 permet d’éviter 

 les coupures d’énergie
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de les transférer vers un fournisseur 
de dernier recours, en l’occurrence 
Sibelga, tout en bénéficiant d’une 
fourniture au tarif social. Ce méca-
nisme donne aux ménages la possi-
bilité de régulariser leurs dettes tout 
en continuant à bénéficier de l’appro-
visionnement énergétique au tarif 
social. L’objectif ? Éviter la création 
d’un système à deux vitesses où les 
plus pauvres seraient définitivement 
exclus du marché de l’énergie. Le 
contrat n’est pas résilié, mais suspen-
du, permettant ainsi aux bénéficiaires 
de réintégrer le marché une fois leur 
situation financière stabilisée.

La question de  
la compétence...
Le premier argument de la FEBEG 
repose sur une question de compé-
tences. Comme dans le cas du décret 
wallon de 2022, les fournisseurs 
d’énergie estiment que la Région 
bruxelloise empiète sur un domaine 
réservé au législateur fédéral. En ef-
fet, les questions tarifaires et la fixa-
tion des critères pour bénéficier du 
tarif social relèvent de la compétence 
exclusive de l’État fédéral. L’élargisse-
ment de ces critères par le législateur 
bruxellois constituerait donc, selon 
la FEBEG, une violation des règles 
de répartition des compétences. Par 
cette argumentation, la FEBEG mi-
nore les compétences régionales. Il 
est, en effet, bien établi que la protec-
tion des clients vulnérables fait par-
tie des compétences régionales, de 

même que la distribution d’énergie. 
Or, le statut de client protégé permet 
d’éviter les coupures d’énergie pour 
les personnes  en situation de pré-
carité. Une telle protection doit bien 
être définie au niveau régional. La 
compétence régionale est d’ailleurs 
importante pour permettre de tenir 
compte du contexte très particulier 
de Bruxelles.

Celle de l’indépendance...
Le second argument avancé par la FE-
BEG concerne le manque d’indépen-
dance de Sibelga, le gestionnaire des 
réseaux de distribution d’électricité et 

de gaz naturel à Bruxelles. En effet, 
lorsqu’un client protégé se voit tem-
porairement suspendre son contrat 
auprès de son fournisseur commer-
cial, il est transféré chez Sibelga, qui 
devient alors responsable de sa four-
niture d’énergie au tarif social. Cette 
double casquette de Sibelga, à la fois 
distributeur et fournisseur, est jugée 
problématique par la FEBEG, qui cite 
l’article 35 de la directive européenne 
sur l’électricité. Cet article dispose 

que les gestionnaires de réseaux de 
distribution (GRD) doivent être « in-
dépendants, au moins sur le plan de 
la forme juridique, de l’organisation 
et de la prise de décision, des autres 
activités non liées à la distribution ». 
Pour la FEBEG, en l’état actuel des 
choses, cette exigence d’indépen-
dance n’est pas respectée à Bruxelles, 
où Sibelga exerce des activités de dis-
tribution et de fourniture (pour les 
seuls clients protégés), ce qui contre-
viendrait aux directives européennes. 
Dans leur intervention, la FDSS et 
le CSCE s’opposent totalement à 
cette lecture des textes européens 
par la FEBEG. Certes, la directive 
européenne citée oblige à l’indépen-
dance des différentes activités des 
GRD, mais cela, uniquement dans la 
mesure où les activités en cause sont 
des activités commerciales. Tel n’est 
pas le cas ici. La fourniture des clients 
protégés est une obligation sociale (et 
non une opportunité commerciale) 
pour Sibelga, qui en supporte d’ail-
leurs le coût. Il est important de rap-
peler cette différence afin d’éviter que 
certains acteurs clés, tels que Sibelga, 
se retrouvent empêchés d’assurer 
les missions sociales qui leur ont été 
confiées. 

Et « trop » de service 
public ?
Enfin, le troisième argument porte 
sur la disproportion des obligations 
de service public (OSP). Les OSP sont 
des responsabilités imposées par les 
pouvoirs publics à certaines entre-
prises, notamment dans les secteurs 
clés comme l’énergie, les transports 

ou les télécommunications, afin de 
garantir que des services essentiels 
soient fournis de manière équitable, 
continue et à un coût raisonnable à 
l’ensemble de la population, y com-
pris aux groupes les plus vulnérables. 
Le statut de client protégé constitue 
l’une de ces obligations de service 
public imposées au marché  : les 
fournisseurs ne peuvent pas rompre 
un contrat lorsqu’une personne est 
protégée et un tarif « hors marché » 

Les fournisseurs de gaz et l’électricité ont saisi le Conseil d’État pour obtenir l’annulation  
d’une partie de la réglementation bruxelloise protégeant l’accès à l’énergie de consommateurs  

en défaut de paiement.

 Ce qui chagrine les fournisseurs semble  
 être que l’État ne les subventionne  

 pas directement
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est alors appliqué en faveur des per-
sonnes endettées. Selon la FEBEG, 
cette obligation serait « dispropor-
tionnée » et porterait une trop grande 
atteinte aux droits des fournisseurs 
d’énergie qu’elle représente. Tel n’est 
évidemment pas le point de vue des 
acteurs sociaux dont l’expérience de 
terrain a permis d’évaluer la grande 
nécessité de ce statut qui évite des 
coupures d’énergie à des ménages 
précaires. À l’inverse de la FEBEG, 
les acteurs sociaux (et en l’occurrence 
la FDSS et le CSCE) insistent donc 
sur le fait que le marché ne fait pas 
seul la loi et que, même dans le cadre 
d’un marché libéralisé, la collectivité 
conserve des marges de manœuvre. 
Ce d’autant plus dans un domaine 

où il s’agit de garantir des besoins 
de base qui font partie intégrante du 
droit de chacun à vivre conformé-
ment à la dignité humaine.

Le résultat potentiel  
du recours…
Si les arguments de la FEBEG sont 
entendus, c’est l’ensemble de l’édi-
fice du statut de client protégé dont la 
légalité sera remise en cause. Il serait 
même possible qu’in fine ce disposi-
tif soit annulé rétroactivement. Dans 
un tel cadre, les personnes qui béné-
ficiaient de ce statut pourraient être 
renvoyées pour le passé vers leur 
fournisseur commercial et se retrou-
veraient donc subitement débitrices 
d’arriérés de facture d’énergie (le tarif 
commercial étant supérieur au tarif 
dont bénéficient les clients protégés).

… et l’objectif réel poursuivi 
par la FEBEG
À s’y pencher de plus près, le recours 
de la FEBEG peut étonner. Pourquoi, 
en effet, les fournisseurs d’énergie 
voudraient-ils absolument mettre fin 
au statut de client protégé ? Dans son 
fonctionnement, ce statut les « débar-
rasse » pourtant des ménages préca-
risés qui ont accumulé des dettes. 
La FEBEG a beau jeu d’écrire qu’elle 
« partage le postulat selon lequel l’accès 
à l’énergie constitue un besoin essentiel 

pour les citoyens et qu’il convient donc 
que le cadre réglementaire offre une pro-
tection suffisante pour l’ensemble des 
consommateurs. Toute la question est 
de définir jusqu’où la responsabilité du 
fournisseur porte et à partir de quand 
cette responsabilité doit être mutuali-
sée et assumée sur les deniers publics. 
Actuellement, le coût de cette protection 
dans le régime bruxellois est très large-
ment abandonné à charge des fournis-
seurs, acteurs commerciaux, alors que 
les pouvoirs publics s’en exonèrent pour 
une grande partie.»  (5)

Reste qu’on n’aperçoit pas en quoi 
le statut de client protégé constitue-
rait un « coût » pour les fournisseurs. 
Peut-on véritablement supposer que 

ces derniers se désolent de ne pouvoir 
fournir un nombre assez modeste de 
ménages qui éprouvent des difficul-
tés de paiement ? Risquons donc deux 
hypothèses sur les objectifs réels de 
la FEBEG. Ce qui chagrine les four-
nisseurs semble être le fait que l’État 
ne les subventionne pas directement 
pour assurer la fourniture d’énergie 
aux ménages précarisés. Ainsi, dans 
son recours, la FEBEG formule di-
verses « solutions », censées pouvoir 
remplacer le statut de client protégé. 
Elle propose par exemple l’octroi de 
primes aux ménages ou des diminu-
tions d’impôts en faveur des clients 
vulnérables. Le libre fonctionnement 
des marchés, bien sûr, mais celui-ci 
est encore plus merveilleux lorsque 
l’État peut directement venir assurer 
les profits des acteurs privés. 

Par ailleurs, si le statut de client pro-
tégé venait à être déclaré illégal, c’est 
l’ensemble de l’équilibre du système 
de protection bruxellois qui devrait 
être rediscuté. Celui-ci est depuis 
longtemps la cible des acteurs de 
marché (qui s’insurgent notamment 
contre le fait qu’un contrat d’énergie 
ne peut être résolu qu’après une déci-
sion du juge de paix). Il n’est donc 
pas interdit de penser que la FEBEG 
espère qu’une victoire judiciaire lui 
permettrait ensuite de négocier une 

« remise à plat » du système bruxel-
lois qui lui soit plus favorable. Le re-
cours introduit vient donc nourrir la 
contestation plus large de la FEBEG 
concernant le cadre bruxellois de pro-
tection des consommateurs, tout en 
révélant les tensions entre impératifs 
sociaux et intérêts économiques.

Une contestation d’ordre 
politique et économique
Cette démarche traduit une stratégie 
politique claire  : obtenir un aména-
gement des obligations pesant sur les 
fournisseurs d’énergie dans le cadre 
de la solidarité sociale. En d’autres 
termes, pour les énergéticiens, la 
protection du consommateur est 
admissible dans la mesure où les 
pouvoirs publics financent directe-
ment ou indirectement les consom-
mations commerciales des consom-
mateurs (et  donc les bénéfices des 
fournisseurs). La FEBEG souhaite, 
par contre, réduire la participation 
directe ou indirecte des fournisseurs 
aux protections sociales.

C’est pour défendre un point de vue 
opposé que la FDSS et le CSCE ont 
déposé leur requête en intervention 
devant le Conseil d’État. Par cette 
intervention, ils répondent point par 
point aux arguments développés par 
la FEBEG et plaident pour préserver 
la marge de manœuvre de la puis-
sance publique et donc la capacité 
de celle-ci à protéger les personnes 
vulnérables. Cette bataille judiciaire 
n’est que la dernière en date dans un 
conflit plus large entre intérêts privés 
et nécessité publique. La suite s’écrira 
dans les prochains mois, mais l’issue 
de ce combat pourrait bien redéfinir 
l’avenir de la solidarité énergétique à 
Bruxelles et au-delà. 
(1) Cour constitutionnelle, Communiqué 
de presse arrêt 14/2024, 25 janvier 2024, 
en ligne : https://www.const-court.be/
public/f/2024/2024-014f-info.pdf

(2) Arrêté du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale modifiant 
l’arrêté du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2007 
portant précision des critères spécifiques 
et de la procédure relatifs à l’attribution 
du statut de client protégé par la Com-
mission de régulation pour l’énergie en 
Région de Bruxelles-Capitale. 

(3) Observatoire de la Santé et du Social 
de Bruxelles-Capitale (2024). Baromètre 
social, 2023. Bruxelles : Vivalis.brussels.

(5) FEBEG, Consultation sectorielle 
« marchés de l’énergie » : Réaction 
FEBEG, 25 octobre 2023

Préserver la marge de manœuvre de  
la puissance publique et sa capacité  
de protéger les personnes vulnérables 
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Entre début 2021 et fin 2024, 
le prix du kWh de l’électricité 

et du gaz facturé au client résidentiel 
bruxellois par certains fournisseurs 
a fortement augmenté. Cette hausse 
dépasse largement l’évolution, plus 
modérée, des prix sur le marché de 
gros international.

Une hausse des prix  
supérieure à celle  
des marchés
Une récente étude d’Infor GazElec (1), 
qui défend les intérêts des consom-
mateurs d’énergie à Bruxelles, a ré-
vélé que certains fournisseurs d’élec-
tricité ont modifié leurs formules de 
calcul du prix facturé de l’énergie 
d’une manière préjudiciable pour les 
clients bruxellois. Ces changements 
concernent la « composante éner-
gie », c’est-à-dire principalement le 
prix « de la commodité », lié à l’élec-
tron ou à la molécule (en-dehors des 
taxes, des cotisations, etc.), qui est 
censé refléter les variations des prix 
sur les marchés boursiers. (Lire l’en-

cadré p. 61.) Or, selon Infor GazElec, 
les tarifs appliqués aux clients rési-
dentiels ont augmenté bien plus que 
les indices boursiers sur lesquels ils 
se basent. 

Un exemple parlant est celui du 
contrat « Direct » d’ENGIE, acteur 
majoritaire du marché bruxellois. 
(2) Entre janvier 2021 et septembre 
2024, le prix du kWh d’électricité 
pour le client résidentiel dans le cadre 

de ce contrat a grimpé de 81,5 %, alors 
que la valeur de l’indice boursier sur 
le marché de référence (EPEX DAM) 
n’a progressé que de 16 %. La raison 
principale de cette décorrélation est 
l’augmentation de la « part fournis-
seur », c’est-à-dire la marge ajoutée 
par le fournisseur au prix de gros 
(Lire l’encadré p. 61), qui est passée de 
8,72  % à 41,68  % du prix du kWh 
pour ce contrat sur cette période (Lire 
le graphique ci-dessus.) Lors de la crise 
de l’énergie, les fournisseurs ont en 
effet ajusté les formules tarifaires uti-
lisées pour calculer les prix facturés 
aux clients. Ces modifications ont 
notamment conduit à une augmen-
tation de la « part fournisseur », c’est-
à-dire la part du prix qui dépasse le 
simple coût d’achat de l’énergie sur 
les marchés. Cette hausse visait, se-
lon les fournisseurs, à leur permettre 
de mieux couvrir les risques liés à la 

volatilité des prix et aux incertitudes 
du marché. En pratique, cela s’est tra-
duit par une augmentation des mon-
tants forfaitaires ou des coefficients 
multiplicateurs (Lire l’encadré p. 61), 
renforçant le poids de la part four-
nisseur dans le prix final payé par les 
consommateurs.

Engie : un reflet de  
« l’évolution des risques »
Dans les pages de La Libre qui ont fait 
écho de cette étude, le 20 novembre 
2024, le porte-parole d’ENGIE, Oli-
vier Desclée, expliquait  que «  la 
comparaison [d’InforGazElec] porte 
sur deux périodes très différentes sépa-
rées par une crise énergétique sans pré-
cédent dont nous subissons toujours les 
conséquences. Même si la situation s’est 
stabilisée, les marchés restent volatils et 
exposent les fournisseurs d’énergie à des 
coûts et à des risques plus importants que 

Des évolutions à sens 
unique, défavorables pour 
les consommateurs 

Electricité : plusieurs fournisseurs       ont accru leur marge
Entre janvier 2021 et septembre 2024, le prix du kWh d’électricité facturé  
au client résidentiel bruxellois pour le contrat « Direct » d’ENGIE a  
grimpé de 81,5 % alors que sur le marché de gros international, le prix  
n’a progressé que de 16 %.

Antoine Printz (CSCE)

Évolution de la part fournisseur (%) dans le contrat Direct d’ENGIE entre janvier 
2021 et novembre 2024. La part fournisseur correspond à la différence entre le prix 
facturé au consommateur (hors taxes et réseau) et le prix de gros de l’énergie. Elle 
inclut les coûts commerciaux et administratifs du fournisseur ainsi que sa marge. 
Concrètement, une part fournisseur de 20 % signifie que 80 % du prix facturé au 
consommateur correspond au prix d’approvisionnement.
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par le passé. L’évolution de nos formules 
tarifaires reflète l’évolution des coûts et 
des risques liés à la vente d’énergie dans 
deux contextes de marché fondamenta-
lement différents ». (3)

Invité à se prononcer sur la question, 
Laurent Jacquet, directeur à la CREG 
(régulateur fédéral), indiquait  pour 
sa part que « Les fournisseurs justifient 
ces hausses par une combinaison de fac-
teurs  : augmentation des coûts d’équi-
librage, risque accru de non-paiement 
des factures par les clients, élargissement 
des plans de remboursement, préfinan-
cement du tarif social, hausse de l’infla-
tion et exposition à des risques accrus. 
Si certaines de ces justifications restent 
valables aujourd’hui, la diminution de 
la volatilité des marchés et la baisse des 
prix de l’énergie devraient logiquement 
entraîner une réduction de certains de 
ces coûts et risques ». (4)

Un trop faible reflux de prix 
pour les consommateurs
Or, si les formules tendent certes à 
changer quelque peu depuis août 
2024, induisant une diminution de 
la « part fournisseur », cette dernière 
se maintient à des niveaux très élevés 
par rapport à la période de référence 
choisie dans l’étude (janvier 2021). 
Ainsi, dans le cadre du contrat « Di-

rect » d’ENGIE, la part fournisseur 
est passée de 8,72  % du prix de la 
commodité en janvier 2021 à 34,52 % 
en novembre 2024 pour l’électricité. 
Entre avril et septembre de la même 
année, la part fournisseur dépassait 
les 40  % du prix de la commodité 
dans le cadre de ce contrat. On le voit, 
si elle accuse une certaine diminu-
tion, son niveau reste très important. 
En ce qui concerne le gaz, la « part 
fournisseur » est moins élevée dans 
les contrats analysés que pour leurs 
équivalents en électricité. Ainsi, pour 
le contrat « Direct » d’ENGIE, en no-
vembre 2024, elle s’élevait à 19,35 %. 
Dans tous les cas, sur une facture 
annuelle, cette part fournisseur re-
présente une somme conséquente. 
Les consommateurs bruxellois conti-
nuent de subir les conséquences des 
changements de tarification opérés 
par les fournisseurs d’énergie durant 
la crise. Si les justifications avancées 
à l’époque — volatilité des marchés, 
risques accrus, coûts supplémen-
taires — pouvaient éventuellement 
se comprendre, la situation actuelle 
soulève des interrogations. À l’heure 
où les marchés amorcent une nou-
velle hausse, les consommateurs 
pourraient craindre que ces évolu-
tions « à sens unique » continuent de 
jouer en leur défaveur.

La vigilance est donc nécessaire, no-
tamment de la part des régulateurs, 
pour vérifier si les tarifs pratiqués 
par les fournisseurs reflètent bien 
la réalité des marchés plutôt que 
des marges en constante augmen-
tation. En l’absence d’interventions 
efficaces pour encadrer ces pratiques, 
cet exemple illustre une limite du 
marché libre : il ne garantit pas systé-
matiquement des prix justes pour les 
consommateurs ni une maîtrise des 
marges des fournisseurs. Cela invite 
à s’interroger sur la mesure dans 
laquelle la libéralisation du secteur 
tient sa promesse principale : assurer 
les prix les plus bas pour les consom-
mateurs. 
(1) Antoine Printz, « Attention au décro-
chage, attachez vos factures : un envol de 
la part du fournisseur dans le prix de la 
commodité ? », novembre 2024, en ligne 
sur le site www.inforgazelec.be

(2) Le phénomène ne se limite toutefois 
pas à Engie. Il concerne également d’autres 
grands fournisseurs, comme TotalEnergies 
et Luminus.

(3) Laurent Lambrecht, « Électricité : 
comment les changements de formules 
tarifaires ont fait grimper la facture des 
Bruxellois », La Libre, 20.11.24

(4) Laurent Lambrecht, « Pourquoi les 
fournisseurs d’énergie n’ont-ils pas baissé 
leurs prix ? », La Libre, 20.11.24

  
CONTRATS À PRIX VARIABLES ET FORMULE D’INDEXATION
Les contrats à prix variables sont devenus la norme pour 
de nombreux ménages, en particulier dans un contexte 
de crise. La volatilité des prix de l’énergie a poussé les 
fournisseurs à arrêter de proposer des contrats à prix 
fixe, privilégiant les contrats à prix variables qui ont 
l’avantage de minimiser leurs risques financiers. En effet, 
en période de fluctuation voire d’explosion des prix, les 
contrats à prix variables permettent aux fournisseurs 
d’énergie de répercuter sur leurs clients l’évolution des 
coûts d’achat d’énergie sur les marchés internationaux. 
En d’autres termes, si les prix de l’énergie augmentent 
sur les marchés boursiers, cette hausse est automatique-
ment appliquée aux factures des consommateurs via une 
formule d’indexation.

Des prix facturés aux ménages liés aux prix de gros
Pour bien comprendre le fonctionnement des prix des 
contrats d’énergie, il est essentiel de se pencher sur la 
formule d’indexation. La signature d’un contrat à prix va-
riables implique l’acceptation d’une formule, utilisée pour 

déterminer le montant du kilowattheure dans la facture 
d’énergie à partir des paramètres définis dans le contrat. 
C’est un peu technique, certes, mais c’est un élément 
central du mécanisme de tarification. La formule permet 
de transformer les prix des indices boursiers, exprimés 
en euros par mégawattheure (MWh), pour les convertir en 
des prix en centimes par kilowattheure (kWh), une échelle 
bien plus adaptée à la consommation résidentielle. Elle 
suit généralement cette structure : « prix du kilowattheure 
= montant forfaitaire + (coefficient multiplicateur × indice 
boursier) ». 
En plus de refléter les prix appliqués sur les bourses de 
l’énergie, cette formule permet au fournisseur d’y ajouter 
une marge. Celle-ci est incluse au moyen de deux élé-
ments constitutifs de la formule : un montant forfaitaire 
en centimes d’euros par kWh et un coefficient multi-
plicateur appliqué sur l’indice boursier. Cette marge,  
InforGazElec l’appelle la « part fournisseur ». Elle corres-
pond à la portion du prix de l’énergie qui dépasse le coût 
d’achat sur les marchés boursiers. 

Electricité : plusieurs fournisseurs       ont accru leur marge
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Les experts européens de l’extré-
misme de droite sont formels : 

en ce moment sur les réseaux sociaux, 
les influenceurs d’ultradroite incitent 
obstinément ceux et celles qui les 
écoutent à se munir d’armes et de 
munitions. L’objectif affiché est celui 
de se préparer à une guerre ethnique 
qu’ils présentent comme inévitable et 
imminente. À titre d’exemple, la pla-
teforme française d’interviews Thin-
kerview (1,24 million d’abonnés sur 
YouTube) a offert le 24 octobre der-
nier deux heures de libre parole à un 
écrivain qui – « zémourrisé » jusque 
dans ses mimiques – appelait « tous 
les Robert de France  » à s’armer 
avant qu’il ne soit trop tard. 

Malgré son actuelle intensification 
(et sa banalisation), ce phénomène 
n’est pas nouveau mais il trouve 

aujourd’hui un écho majeur auprès 
d’un public jeune, notamment en 
Belgique, via des influenceurs anglo-
phones, francophones et néerlando-
phones qui, à peu de choses près, 
tiennent le même type de discours. 
Il reste difficile de déterminer pour 
l’instant à quel point de tels appels 
à s’armer trouvent un écho et sont 
suivis d’effets. Cela dit, dans un pays 
comme la Belgique où le nombre 

d’armes en circulation illégale est im-
portant, il y a de quoi être particuliè-
rement attentif à un tel phénomène 
qui ne peut qu’accentuer le risque de 
prolifération des armes à feu.

Les filières de l’extrême 
droite
L’Institut flamand pour la paix 
(Bruxelles) et le Centre internatio-
nal de lutte contre le terrorisme (La 
Haye, Pays-Bas) ont publié mi-dé-
cembre 2024 un rapport très complet 
sur les milieux d’ultradroite et le tra-
fic d’armes à feu. (1) Dans ce rapport 
intitulé « Achat, vol, fabrication : com-
ment l’ultra-droite européenne se pro-
cure des armes à feu ? », on comprend 
notamment quels types d’armes à feu 
les extrémistes de droite utilisent. La 
période étudiée va de 2019 à 2024, 
dans les 27 pays de l’UE. Jamais un 

état des lieux de cette ampleur n’avait 
été fait en Europe.

Premier point  : la variété d’armes à 
feu par personne est bien plus impor-
tante dans les milieux d’ultradroite 
que dans les sphères djihadistes. On 
trouve également de nombreuses 
armes modifiées, réactivées et même 
fabriquées manuellement via diffé-
rentes techniques. Annelies Pauwels, 

chercheuse au Vlaams Vredesinsti-
tuut et corédactrice du rapport, y voit 
la preuve d’une fascination pour les 
armes particulièrement marquée au 
sein de la droite radicale : « On trouve 
des armes modifiées et réactivées dans 
tous les milieux. Mais la spécificité de 
l’ultradroite c’est que, bien souvent, ils 
font eux-mêmes ces modifications. C’est 
le signe d’une fascination importante 
pour les armes et pour la manipulation 
des armes. ». Le nombre d’armes dé-
tenues par certains profils a de quoi 
surprendre. Si, dans la majorité des 
cas, les arsenaux sont constitués de 
moins de dix armes, quelques pro-
fils en détiennent beaucoup plus  : 
«  Dans le rapport, nous relatons plu-
sieurs cas de personnes qui détenaient 
plus de cinquante armes à feu, et même 
plus de cent pour trois d’entre elles. Dans 
ce type de cas, la motivation n’est pas de 
commettre un attentat mais bien de se 
préparer au « grand soir », de détenir 
un arsenal important pour faire face à 
une guerre raciale. Cette idée est très ré-
pandue, même chez les profils disposant 
d’arsenaux plus réduits » précise An-
nelies Pauwels de l’Institut flamand 
pour la paix. 

De quels profils est-il question exac-
tement ? L’apparition de profils très 
jeunes est un fait connu. Par ailleurs, 
un nombre important des cas étu-
diés impliquent des personnalités 
d’ultradroite qui avaient exercé (ou 
exerçaient encore au moment des 
faits) un métier sécuritaire : « Les vols 
dans les dépôts de la police ou de l’armée 
sont assez rares. Par contre, ce qui est 
très fréquent, c’est que des personnes 
d’ultradroite mentionnées dans des faits 
impliquant des armes à feu aient un 

        « Aux armes » :  
les influenceurs d’ultradroite 
lancent des appels à s’armer

En ligne, les extrémistes de droite appellent leurs auditeurs à s’armer.  
Le phénomène connaît en ce moment une accélération fulgurante. 

Julien Bal

Le commerce d’armes 3D aide  
à financer les activités des milieux  
d’extrême droite 
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background militaire ou sécuritaire 
(de l’ordre d’un cas sur cinq) » selon la 
corédactrice du rapport, qui indique 
également que « 14% des cas que nous 
relatons dans le rapport concernent des 
personnes détenant un permis de tir 
sportif en bonne et due forme ».

La 3D sous les radars
Dans un autre rapport récent, publié 
par le chercheur canadien Yannick 
Veilleux-Lepage, on apprend que la 
Belgique se place au cinquième rang 
mondial des faits impliquant à la fois 
des personnes sensibles aux idéolo-
gies de droite radicale et des armes 
3D (des armes imprimées illégale-
ment via des plans disponibles en 
ligne au moyen d’imprimantes qui 
ne coûtent que quelques centaines 
d’euros). (2) C’est un élément que les 
autorités belges n’avaient pas encore 
porté à la connaissance du grand 
public. Dans ce rapport, on trouve 
également la confirmation formelle 
qu’en Europe ce sont surtout les ex-
trémistes de droite qui se procurent 
des armes 3D. Cette piste (déjà bran-
die quelques mois plus tôt par Euro-
pol) n’est plus présentée comme une 
probabilité, elle est présentée comme 
une dynamique déjà en cours, y com-
pris en Belgique. Les raisons pour les-
quelles les profils de droite extrême 
se tournent vers les armes 3D sont 
multiples. Veilleux-Lepage pointe 
différents motifs. Premièrement, 

ces armes, du fait des raisons idéolo-
giques qui les ont fait naître il y a dix 
ans aux États-Unis, sont vues comme 
des symboles de défiance vis-à-vis 
de l’État, du pouvoir au sens large et 
des institutions. Le fait de fabriquer 
son arme chez soi, en se jouant de la 
législation en vigueur, est conforme 
à l’idéologie libertarienne antigouver-
nementale qui gagne du terrain au 
sein de l’extrême droite européenne. 
De plus, les armes 3D offrent la pos-
sibilité de garnir un arsenal déjà exis-
tant sans prendre le risque d’éveiller 
les soupçons des autorités, soupçons 
ou vigilance que l’achat de nouvelles 
armes suscite nécessairement, même 
avec une autorisation de port d’arme 
en règle. Par  ailleurs, les armes 3D 
permettent d’échapper aux contrôles 
de personnalité et de passif judiciaire 
qui sont faits, assez strictement en 
Belgique, avant d’octroyer un port 
d’arme. Imprimer des armes permet 
donc d’échapper à la vigilance ou à la 
suspicion des services de police et de 
la justice. Enfin, l’enjeu économique 
n’est pas  négligeable. Non seule-

ment l’investissement de quelques 
centaines d’euros pour se lancer dans 
la fabrication d’armes 3D est vite ren-
tabilisé, mais imprimer des armes 
en nombre et les revendre à des pro-
fils qui n’ont pas accès aux réseaux 
criminels peut s’avérer rentable en 
un temps très court. Le commerce 
d’armes 3D permet de financer les 
activités des milieux d’extrême droite 
comme l’entraînement au combat, 
l’achat de munitions, l’organisation 
de meetings et de déplacements di-
vers. 

La 3D de plus en plus réelle
Avec l’arrivée d’imprimantes à métal 
sur le marché, les nouvelles armes 
3D rivaliseront bientôt en solidité et 
en précision avec des armes tradi-
tionnelles (les armes 3D sont habi-
tuellement fabriquées en plastique 
à base de filaments de polymère). 
(3) Sans numéro de série apposé 
sur les armes qu’elles produisent, 
ces nouvelles filières sont très diffi-

ciles à remonter et à juguler. C’est 
l’une des spécificités principales des 
armes 3D, l’autre étant que les plans 
pour les fabriquer, comme évoqué 
plus haut, se trouvent en libre accès 
sur Internet à destination des parti-
culiers. À l’issue du premier procès 
néerlandais pour fabrication mas-
sive d’armes 3D par un particulier, le 
ministère de la Justice des Pays-Bas a 
évoqué une prolifération inquiétante 
de ce type d’armes à feu dans tout le 
pays. (4) C’est un cas de figure que le 
Canada a connu entre 2021 et 2023. 
(5) En cause, des ateliers clandestins 
qui voient le jour régulièrement et 
qui fournissent ces armes low-cost à 
la petite délinquance et aux militants 
de droite radicale. En Belgique, un 
seul atelier clandestin de ce type a 
été démantelé (à Leuven, en janvier 
2024) et on ne recense officiellement 
depuis qu’une petite dizaine d’armes 
3D saisies. Il y a fort à parier que c’est 
en ne cherchant pas, notamment 
dans les milieux de droite extrême, 
que la Belgique tarde à prendre la 
mesure du phénomène. 

        « Aux armes » :  
les influenceurs d’ultradroite 
lancent des appels à s’armer

Les armes 3D ont atteint un niveau de diversité, de précision et de résistance 
inimaginable il y a quatre ans. 
X/DR/SCREENSHOT/@ GUTTERCHESE.

 Des ateliers clandestins fournissent 
 des armes low-cost aux militants 

 de droite radicale
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Accélérer la chute 
Dans ses publications les plus ré-
centes sur les armes 3D et leur proli-
fération, Europol pointe l’extrémisme 
de droite comme un accélérateur 
potentiel de la propagation des armes 
manufacturées en Europe, tout en en 
précisant les caractéristiques  : il ne 
s’agit pas de n’importe quelle mou-
vance mais bien de ce qu’Europol 
nomme l’accélérationnisme. Qu’est-
ce donc que l’accélérationnisme ? Il 
en existe plusieurs variantes. Il est 
ici question de l’accélérationnisme 
extrémiste de droite qui vise à accen-

tuer les clivages de nos sociétés par 
des actions violentes et déstabilisa-
trices. C’est une notion qui s’est lar-
gement diffusée en ligne, après avoir 
figuré dans le manifeste de Brenton 
Tarrant, l’auteur de la fusillade de la 
mosquée de Christchurch (Nouvelle-
Zélande), en mars 2019, qui avait fait 
51 morts. Au chapitre «  Déstabilisa-
tion et accélérationnisme  : tactique 
pour la victoire  » de ce manifeste, 
on lit ceci  : «  Le changement dont 
nous avons besoin pour agir ne survien-
dra que dans un contexte de crise. Un 
changement progressif n’apporte jamais 
la victoire. La stabilité et le confort sont 
les ennemis du changement révolution-
naire. En conséquence, nous devons dés-
tabiliser et faire souffrir la société autant 
que possible ». Le but ultime de  l’ac-
célérationnisme est d’aboutir à une 
guerre civile – d’en accélérer la pro-
babilité en tout cas – afin de rebattre 
les cartes. Cette guerre civile aurait 

ensuite pour fondement un élément 
racial  qu’on peut résumer comme 
ceci : les Blancs soucieux de leur pré-
servation contre tous les autres. 

La Belgique est-elle  
vraiment concernée ? 
Dans ses récents rapports, Europol 
associe directement le courant accé-
lérationniste à la possibilité d’une 
prolifération fulgurante des armes 
3D en Europe. Europol prend notam-
ment exemple sur un cas récent : en 
juillet 2023, la police finlandaise a 
révélé l’existence d’un groupe néo-

nazi prévoyant de commettre des 
attaques violentes au moyen d’armes 
imprimées. Utilisateurs d’Odysee, la 
plateforme de référence pour trouver 
en quelques clics les plans permet-
tant de fabriquer ce type d’armes, ces 
hommes ne cachaient pas l’interfé-
rence entre leur fascination pour les 
armes 3D et leur adhésion aux théo-
ries néonazies. En Belgique, quatre 
mois plus tard, le 9 novembre 2023, 
c’est un schéma identique qui a été 
révélé à la presse par les autorités 
belges. Lors de l’interpellation d’un 
très jeune couple de néonazis en 
Flandre (à Diepenbeek), les enquê-
teurs ont saisi à la fois des drapeaux 
nazis et des plans d’armes 3D. En 
ligne, Daan (23 ans) et Kayley (21 ans) 
recrutaient des complices, souvent 
mineurs, ils appelaient à commettre 
des attentats politiques sur notre sol 
tout en partageant leurs manuels de 
fabrication d’armes à feu. C’est un cas 
de figure auquel les services belges 
d’analyse de la menace sont de plus 
en plus confrontés  : des personnes 
jeunes, ne faisant pas nécessaire-
ment partie de groupes structurés, 
radicalisées en ligne et qui finissent 
par avoir des idées très extrêmes.

L’extrême droite et  
l’extrémisme de droite
Le concept de «  grand remplace-
ment  » occupe une place centrale 
dans la mouvance accélérationniste. 
En son nom, entre 2015 et 2020, les 
violences d’extrême droite ont suivi 

La plateforme française d’interviews Thinkerview (1,24 million d’abonnés sur 
YouTube) a offert le 24 octobre dernier deux heures de libre parole à un écrivain 
appelant « tous les Robert » à s’armer avant qu’il ne soit trop tard. 

CAPTURE D’ÉCRAN YOUTUBE : « GUERRE CIVILE EN APPROCHE : ÉTAT DES LIEUX À L’EXTRÊME DROITE ? LAURENT OBERTONE ».



L’une des spécificités 
principales des  

armes 3D est que  
les plans pour  

les fabriquer  
se trouvent en libre 

accès sur Internet  
à destination  

des particuliers.
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une évolution notable (+ 320 %). (6) 
Ce concept est loin d’être un tabou 
en Belgique. Quand en mai 2023 
le député Belang Filip Dewinter a 
invité le père de cette théorie au par-
lement flamand (Renaud Camus, un 
Français qui se dit pourtant hostile à 
toute forme de violence), il lui a sou-
haité la bienvenue en français dans 
une «  ville où le grand remplacement 
a déjà eu lieu  » tout en précisant 
qu’il allait continuer son discours 
en néerlandais mais que d’ici vingt 
ans «  le président du parlement (…) 
parlera probablement en arabe  ». (7) 
Ces phrases prononcées devant les 
caméras sur le ton de l’humour 
favorisent la circulation du concept 
de grand remplacement et du 
fantasme de guerre civile imminente 
qui en découle.

Officiellement, la menace que repré-
sentent les extrémistes de droite 
en Belgique compte pour 8,58    % 
des personnes suivies par l’OCAM 
(l’Organe de coordination pour l’ana-
lyse de la menace). (8) Cela signifie 
qu’en Belgique une cinquantaine 
d’extrémistes de droite présentant la 

violence comme un moyen légitime 
d’arriver à leurs fins sont suscep-
tibles de passer à l’acte. Les effets des 
appels à s’armer proférés en ligne 
par les maîtres à penser de la droite 
radicale ne sont pas encore percep-
tibles. L’attrait pour les armes n’est 
d’ailleurs pas une nouveauté au sein 
de l’ultradroite. L’incitation à accu-
muler des armes n’est pas nouvelle 
non plus mais ces appels sont deve-
nus des motifs récurrents de la rhé-
torique ultradroitière sur le Net. On 
sait par ailleurs que ce sont plutôt de 
nouveaux profils, majoritairement 
jeunes, qui sont susceptibles de réagir 
aux incitations à s’armer. Ils sont ap-
prochés via des messages attrayants 
dont l’humour est une composante 
importante : « Ces messages sont faci-
lement perçus comme drôles et partagés, 
ce qui fait qu’ils atteignent également 

des personnes qui ne les cherchaient pas 
nécessairement (…) on voit maintenant 
dans l’extrémisme de droite comment 
les gens passent des plateformes grand 
public vers des forums plus spécialisés 
et des groupes privés » déclarait récem-
ment le directeur de l’OCAM Gert 
Vercauteren tout en précisant que 
l’ultradroite « est très connectée au-delà 
des frontières nationales, qu’elle est très 
présente sur les réseaux sociaux et qu’il y 
a vraiment beaucoup de contenu problé-
matique à disposition ». (9) 
(1) Annelies Pauwels and Merlina Herbach, 
« Buy it, steal it, print it: how right-wing 
extremists in Europe acquire firearms and 
what to do about it ?», ICCT Policy Brief, 
Décembre 2024.

(2) Yannick Veilleux-Lepage, « Printing 
Terror: An Empirical Overview of the Use 
of 3D-Printed Firearms by Right-Wing 
Extremists », CTC Sentinel, juin 2024. 

Citation : « L’ensemble des données englobant 
les incidents survenus entre janvier 2017 et juin 
2024 comprend un total de 35 cas documentés 
impliquant des armes 3D liés à des extrémistes 
de droite ».

(3) Julien Bal, «  Menace : les armes 3D 
rivaliseront bientôt avec les armes tradition-
nelles », L-Post, 25 octobre 2024. Citation : 
« Ces imprimantes 2.0 coûtent actuellement 
plusieurs centaines de milliers d’euros mais 
leur démocratisation prochaine posera un défi 
jamais vu à la lutte contre la prolifération des 
armes à feu détenues illégalement. ».

(4) Jas van Driel, « Prosecutor concerned 
by increase in 3D printed firearms », NL 
Post, 29 octobre 2024. Citation : « Un 
Néerlandais de 33 ans originaire de Hollande 
méridionale condamné à deux ans de prison 
pour fabrication massive de pièces 3D. La 
police avait saisi neuf imprimantes à son domi-
cile dont six étaient en train d’imprimer des 
pièces de FGC-9 au moment de la perquisition. 
Il dit avoir simplement vu dans l’impression 
d’armes une aubaine économique ».

(5) Hugo Prévost, « Des centaines d’armes 
à feu, dont des dizaines imprimées en 3D, 
saisies au pays », Radio-Canada, 21 juin 
2023. Citation : « Au Canada, face à une 
augmentation fulgurante de 1000% du nombre 
d’armes 3D saisies par les services de police, 
le Gouvernement fédéral a décidé de prendre 
sérieusement les devants en actualisant et en 
durcissant son Code criminel via la loi C-21 sur 
l’usage et la détention d’armes ».

(6) Sophie Taillé-Polian et M. Benjamin 
Lucas, « Proposition de résolution visant 
à  condamner la « théorie du grand 
remplacement » », Assemblée nationale, 
17 novembre 2023. Citation : « Depuis 
une dizaine d’années, la « théorie du grand 
remplacement », auparavant circonscrite aux 
groupuscules néonazis, s’est imposée dans le 
débat public. Cette théorie du complot décrit 
un prétendu processus de remplacement des 
populations blanches occidentales par une 
autre non blanche. Source de violences racistes 
et d’attentats terroristes, la « théorie complo-
tiste du grand remplacement » représente un 
grave danger pour la sécurité nationale et doit 
être combattue avec la plus grande fermeté, à 
rebours de la banalisation outrancière dont elle 
fait l’objet ». 

(7) M.CZ, « L’auteur de la théorie du 
“grand remplacement” n’est pas le bien-
venu à Saint-Josse », 7 sur 7, 5 mai 2023. 
Citation : « Avant son discours, il était prévu 
que l’auteur français de 76 ans marche dans 
les rues de Saint-Josse en compagnie de Filip 
De Winter, député flamand et figure de proue 
du parti d’extrême droite ».

(8) OCAM, Rapport annuel 2023. Chiffres 
pour l’année 2023 : « 8,58  % des entités 
adhéraient à une idéologie extrémiste de droite. 
Nous observons une diminution par rapport à 
l’année précédente (environ 10 entités de moins 
en 2023 qu’en 2022) ».

(9) Site de l’OCAM, interview de Gert Ver-
cauteren, directeur de l’OCAM, 28 octobre 
2023. « Toute personne incitant à la haine ou 
à la violence franchit la limite de l’acceptable et 
est qualifiée d’extrémiste. Dans le vocabulaire 
de l’OCAM, ces personnes sont par exemple 
désignées comme extrémistes de droite ou 
extrémistes de gauche ».

 Au nom du concept de grand 
 remplacement les violences 

 d’extrême droite ont connu une 
 augmentation de 320%

Annelies Pauwels, chercheuse au 
Vlaams Vredesinstituut Institut fla-
mand pour la paix : « Ce qui est très 
fréquent, c’est que des personnes 
d’ultradroite mentionnées dans des 
faits impliquant des armes à feu aient 
un background militaire ou sécuritaire 
(de l’ordre d’un cas sur cinq) » 
DR
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samen

Het Vlaams ACV neemt met 
verbijstering kennis van het 

nog hardere schorsingsbeleid voor 
uitkeringsgerechtigde werkzoeken-
den dat minister Demir (N-VA) wil 
doorvoeren bovenop de geplande 
beperking van de werkloosheidsuit-
kering in de tijd op federaal niveau. 
De minister wil binnen het bes-
taande  VDAB sanctiekader sneller 
inzetten  op financiële sancties.  Fi-
nanciële sancties  omvatten de tijde-
lijke of definitieve uitsluiting van de 
werkloosheidsuitkering. Specifiek 
waren er in Vlaanderen in 2023 al 
10.032 tijdelijke schorsingen en 1.705 
definitieve schorsingen van de uitke-
ring. 

Kwalitatieve begeleiding  
op maat
Op de krappe Vlaamse arbeidsmarkt 
zijn werkzoekenden vaak mensen 
met een medische of psychologische 
achtergrond. Ook oudere werkzoe-
kenden en mensen met een migra-
tie-achtergrond hebben het nog altijd 
heel moeilijk om werk te vinden. 
Deze mensen hebben in de eerste 
plaats  nood aan een begeleiding op 

hun maat. Ze moeten intensief bi-
jgestaan worden bij het afbouwen van 
drempels naar de arbeidsmarkt die ze 
ondervinden. Dat kan enkel door hen 
een doorgedreven begeleiding, oplei-
ding en werk op maat aan te bieden. 
Door werkzoekenden hun uitkering 
af te nemen, zal net het tegendeel 
bereikt worden. Wie geschorst wordt, 
verdwijnt immers van de radar van 
de bemiddelingsdiensten.  Ze wor-
den de facto niet meer actief opge-
volgd en begeleid in hun zoektocht 
naar werk. De kans dat geschorste 
werkzoekenden dan nog aan de slag 
geraken wordt wel heel klein. Dit is 
dus een  bijzonder contraproduc-
tieve maatregel om een hogere wer-
kzaamheidsgraad te halen. Dat blijkt 
ook uit het onderzoek naar opvolging 
van zoekgedrag. Het is dus vooral van 
belang om geschorste werkzoeken-
den terug in begeleiding te krijgen 
en dan ook de uitkering terug te her-
vatten. Door een schorsing verliest 
een werkzoekende zijn inkomen. Dit 
verhoogt uiteraard het  armoederisi-
co. Wat de kansen op het vinden van 
werk nog meer vermindert. Het ACV 
is uitgesproken voorstander van een 

adequate begeleiding naar werk. Een 
goede, stabiele baan biedt immers 
perspectief op een beter inkomen, 
zorgt voor meer eigenwaarde en wel-
bevinden en draagt positief bij aan 
de samenleving.  Kern van de zaak 
is begeleiding, opleiding en werk 
op maat van de werkzoekende. Dat 
is waarop moet ingezet worden.  En 
wel op een efficiëntere wijze dan de 
huidige praktijk  : nog te vaak horen 
we van werkzoekenden dat ze terecht 
komen in een bemiddelingscarrousel 
die uiteindelijk tot niets leidt. Helaas 
wil de Vlaamse regering net op die 
doorgedreven en efficiënte begelei-
ding besparen  : de VDAB moet het 
de komende jaren met minstens 10% 
minder middelen doen.

De bedrijven  
responsabiliseren
Tegelijk moeten  ook bedrijven 
geresponsabiliseerd  worden. Wie 
schreeuwt om arbeidskrachten, 
moet op de huidige krappe arbeids-
markt  iedereen een kans durven 
geven. Enkel werkzoekenden hard 
aanpakken gaat aan deze gedeelde 
verantwoordelijkheid voorbij. 

Hard schorsingsbeleid is contraproductief
Samen, c’est Ensemble en néerlandais. Au-delà de celles du fédéral,  
le gouvernement flamand prévoit aussi des mesures visant les chômeurs  
auxquelles les syndicats CSC-ACV et FGTB-ABVV réagissent. 

Op basis van persberichten van Vlaams ACV en Vlaams ABVV

  
VLAAMS ABVV TEVREDEN OVER AFSCHAFFING VERPLICHTE 
GEMEENSCHAPSDIENST
Dat dit systeem, ingevoerd door de 
vorige Vlaamse regering, zou falen, 
was van meet af aan duidelijk. 
Vlaams minister van Werk Zuhal 
Demir (N-VA) wijst op het gebrek aan 
plaatsen bij lokale besturen als reden 
voor de mislukking. Dat is slechts een 
deel van de verklaring. Vooraf werd 
de maatregel meermaals in twijfel 
getrokken door experts en door de 
resultaten van experimenten in het 
buitenland. Als vakbond hebben 
we dan ook herhaaldelijk publieke-
lijk tegen de gemeenschapsdienst 
geprotesteerd. « Werklozen verplich-

ten om gratis te werken is niet alleen 
onrechtvaardig, het is ook slecht 
beleid » stelt Miranda Ulens, alge-
meen secretaris van het Vlaams ABVV. 
« Daarom voerden we de afgelopen 
jaren actie tegen deze maatregel. We 
zijn tevreden dat de Vlaamse rege-
ring deze conclusie nu deelt ».

De minister kondigde een nieuw 
systeem aan : de samenlevingsjobs. 
Dit werd opgenomen in het regee-
rakkoord. De concrete modaliteiten, 
voorwaarden en budgetten hiervoor 
zijn nog onduidelijk. « Wij wachten 

het sociaal overleg af, maar ik kan 
nu al zeggen dat dit enkel bespreek-
baar is als het effectief een verschil 
maakt voor de 65.000 langdurig wer-
klozen in Vlaanderen om hen op weg 
te helpen naar een werkbare job » 
aldus Ulens. Het is tijd om de sym-
boolstrijd en het politieke opbod in 
dit dossier te stoppen. « De minister 
wil deze legislatuur 80 miljoen euro 
besparen op het arbeidsmarktbeleid. 
Het is alleszins niet het moment voor 
een avontuurlijke of dure, louter sym-
bolische pestmaatregel » concludeert 
Miranda Ulens.



Le Collectif Solidarité 
Contre l’Exclusion, c’est...
Créé en 1996, le Collectif Solidarité Contre l’Exclusion : emploi et  
revenus pour tous (asbl) associe des personnes, des associations et  
des acteurs syndicaux (dont la CSC-Bruxelles, la FGTB Bruxelles et  
la CNE) unissant leurs forces pour lutter contre l’exclusion.

Notre préoccupation centrale : renforcer un réseau entre associations,  
syndicats et citoyens pour analyser, dénoncer et combattre ensemble  
les mécanismes économiques, sociaux, politiques qui produisent  
l’exclusion sociale.

Le Collectif Solidarité Contre l’Exclusion publie depuis sa création un 
journal quadrimestriel et s’est particulièrement impliqué ces dernières  
années dans la défense du droit à l’aide sociale et au chômage.

Abonnez-vous 
à Ensemble !
  15 euros/an : travailleurs
  8 euros/an : sans-emploi, 
 étudiants et pensionnés
  30 euros/an: organisations
  Abonnements groupés :
      contactez notre secrétariat
      02/535 93 50

SOUTENEZ-
NOUS !

      Adhérez
au Collectif
Vous recevrez le journal 
et les invitations à 
nos assemblées générales.
  30 euros/an : travailleurs
  15 euros/an : sans-emploi,
 étudiants et pensionnés
  60 euros/an : organisations
  30 euros/an : petites organi- 
 sations ou organisations
 de sans-emploi

Numéro de compte au nom  
du Collectif Solidarité Contre  
l’Exclusion : BE77 0688 9229 4842 
(BIC GKCCBEBB).
Ajouter en communication: ABO 
(suivi de l’adresse à laquelle il 
faut envoyer la revue) ou COTIS, 
suivant votre choix.

Merci à tou(te)s 
pour votre soutien !

Plusieurs campagnes sont en cours :
  Activation des chômeurs : www.stopchasseauxchomeurs.be
  Pour des CPAS conformes à la dignité humaine: www.asbl-csce.be

Si vous souhaitez contribuer à la réussite de nos actions vous pouvez :
  Faire connaître l’association et son journal à votre entourage.
  Vous impliquer dans la vie de l’asbl en collaborant au journal, 
 aux actions.
  Devenir membre et soutenir ainsi pleinement le Collectif 
 (et par là même recevoir le journal).
  Vous abonner au journal du Collectif.

www.ensemble.be



Gaz et électricité:
COMPARER VOTRE CONTRAT?
CHANGER DE FOURNISSEUR?

PAYER MOINS CHER? 
COMPRENDRE VOS FACTURES?
CONNAÎTRE VOS DROITS? 

RÉAGIR EN CAS DE DETTES?

CHANGER DE FOURNISSEUR?
PAYER MOINS CHER? 

COMPRENDRE VOS FACTURES?
CONNAÎTRE VOS DROITS? 

RÉAGIR EN CAS DE DETTES?

Infor GazElec 
vous conseille et vous aide gratuitement!
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